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1 lll':l»l,'l}l,IQU E DU CAb’IEROUN

V
REPII BLIC OF CAl\’IEltOON

1
P aix – Travail – Patrie 1>once – \Vork – lî:ltlrerlancl

REGION DE L’ADAMAOIJA A DANI A\V A lll':GION

1

1

SICllVICE DLI GOUVERNEUR
GOVERNOR’S SERVICE

S l ' R tJ ( - ' I- LIRE INTERNE DE GESTION DES

MARCI IES l)[;BLICS

INTERNAL STRLJC’I-LJRE FOR
MANAGICNIENT OF PUBLIC CON’l'RACTS

1 AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N' O(2q /SDG/SIGAM/2025 du Ll 7 JUIN ZUZ3

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE NORMALE
I)OUR LA FINALISATION DE LA SECURISATION PHYSIQUE DES LOGEMENTS

l)’ASTREINTE A LA DELEGATION REGIONAL DE L’ELEVAGE DE L’ADAMAOUA
1

1 Financement : Budget d’Investissement Public du NlINEPIA, Exercice 2025

1
1- Objet de l'Appel d'Offres

bans le cadre de l’exécution du budget d’investissement public du Ministère de l’Élevage, des Pêches

ct des Industries Animales, le Gouverneur de la Région de l’Adamaoua, Autorité Contractante, lance,
ull Appel d’Offres National Ouvert pour les travaux de construction de la clôture de la résidence du
Délégué Régional de l’Élevage, des Pêches et des Industries de l’Adamaoua à Ngaoundéré.1

1
2- Consistance des travaux

L.es tlavaux colllprellllent notamment :

1
-’l-lavaux Préparatoires ;

- 'l'ellasselnent ;

- Fcrllclatio]ls ;

- Maçonnerie-élévation-enduits ;

- Menuiserie-métallique ;

- Electricité ;
- l)eilrture ;

1

1
1
1

3- Allotissement
Lc pl'ésellt appel d’offre constitue un lot unique.

4- Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération est estimé à Cinquante millions (50 000 000) de FCFA toutes taxes comprises.

5- Délai prévisionnel d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage Délégué pour la réalisation des travaux, objet du présent appel d’offres
est de quatre (04) mois.

1

1

6- Participation et origine
La palticipation au présent appel d’offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises de droit Camerounais
et remplissant les conditions requises.

7- FinancemeM ,.

Les travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le Budget d’Investissement Public du
MINEPIA .

1
1

1

1

8- Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est exclusivement en ligne. Toutefois, lorsque les deux possibilités
sont ouvertes, un soumissionnaire ne peut utiliser à la fois le mode en ligne et le mode hors ligne.
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9- Cautionnement de soulnission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission, acquitté à la main.
délivrée par un organisnre ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les cautiolls
dans le domaine des marchés publics dont la liste figure dans la pièce 14 du DAO dont le lnon tant s’élève à : 1 000 000

(Un nrillion de francs) FCFA acquittée et acconlpagnée du récépissé de consigndtion délivré par la CDI':(
devra être introduite dans les pièces du souluissiolrnaile sous peine de l-ejet ; valable jusqu'à trente (30) jOUI-S all-
delà de la date initiale de validité des offres. L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de prenriel
ordre ou un organisme filrallcier de l)relnière catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des caLI tions
dans le cadre des lnarclrés publics. entraînera le rejet pur et simple de l’offre. Une caution de soumission produite mais
n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée conrme absente. La caution de soumission présentée

par un sounrissiontlaire au cours de la séance d’ouverture des plis est iITecevab Ie.

1

1

1

1

1

1

10- Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables au bâtiment abritant les services du Gouverneur de

la Région de l’Adamaoua, Tél 222 25 20 57 ou au Secrétariat Particulier de Monsieur le

Gouverneur de la Région de l’Adanlaoua à Ngaoundéré, dès publication du présent avis
Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLLEPS aux adresses
http://www.marchesl)ublics.cm et http://www'.pubIiccontracts.eIn sur le site internet de l','\RMI)
(www.arm p.cm) ou sul tout autle moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage.

11- Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être obtenu aux heures ouvrables dans les services du Gouverneur de la Région cIc

l’Adamaoua, Tél 222 25 20 57 ou au Secrétariat Particulier de Monsieur le Gouverneur de la Région
de l’Adamaoua , à Ngaoundéré , dès publication du présent avis, contre présentation d’une quittdncc
de versement d’une somme non-remboursable de 75 000 (Soixante quinze mille) Francs CFA.
payable à la Trésorerie Générale de Ngaoundéré .

1

1

12- Remise des offres

:7=72::,„?,#?f:Îltfl\':„û IT::is,=: 71 ~'#llis litS""90§g' !’IT=d;=„T:: 11,;:==1;;il::aIF,T„?:'F,1:à 13 heures précises. Une copie dc
sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB eu CD/DVD devra être transmise sous plis scelle avec

l’indication claire et lisible « copie de sauvegarde » en plus de la mention ci-dessous dans les délai
impartis.

1
1

1

1
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OIJVER,T
NQ /)e>/?/SDG/SiGAM/2025 du _1 7 - JUIN zuz3

DOSSIER D’APPEL D’OFfRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE NORMALE
POUR LA FINALISATION DE LA SECURISATION PHYSIQUE DES LOGEMENTS

D’ASTREINTE A LA DELEGATION REGIONAL DE L’ELEVAGE DE L’ADAMAOUA
« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement » 1

1
13- Taille et format du fichier

pour la soumission en ligne, la faille normale du fichier qui devront transiter sur la plate forme COLL,EPS
et constituant l’offre de soumission sont les suivants :

- 5 MO pour l’offre administration ;

- 5 MO pour l’offre technique ;

- 10 MO pour l’offre financière.
Les fonnats acceptes sont les suivants :

- Format PDF pour les documents textuels ;

- JPEG pour les images.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission et du récépissé de consignation
délivré par la CDEC, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre
en charge des finances pour ém_e(tre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-
respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le r'ejet pur et simple de l'offre
sans aucun recours. Une caution de soumission produite mais n’ayant aucun rapport avec la consultation

1

1
1

1
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1

1

1

1

1

collccl-née est colrsicléléc collrnre absente. La cautioll de soulnissiolr l)léselrtée par un soL1111issi01111aire all
ccrtll-s de la sélllrcc d’ouvel'tuI-c des I)lis est il'lecevablc.
1 5. cl'itèl'es (l’évaluation
I . Clitèles élinrinatoil’c

- I-absence ou non-conï'ollllité d’une copie de lécépissé de consîgnatîoll de la caution de soulnission délivré
IraI- (.' I:DEC:,
– Non-respect dll fOIllrat de liclriel-,

- Abscllce de la copie de sauvegarde cil cas de disfoncti011neInent de la plateforme COLLEPS,
- ilbsclrcc de la capacite 1ilralrcièle Z 30 000 000 fl'alrcs.

l''(11:::=Tudl:sd;È':J:sTechniques et Financières aura lieu le 0 8 JUII 2025 à 14 Il oo
l)lécises dans l’immeuble abritant les Services du Gouverneur de la Région de l’Adamaoua Tél 222 25
20 57 sis à Ngaoundéré.
Scuïs les soulrrissiolrnaîres peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s’y faire représenter par une
llcl-sonne de leur choix dûment mdndatée en cas de groupement d’entreprises.
Sous l)cine (le l'ejct, les pièces du tlossier adnlinistratif requises doivent être produites en originaux ou en

ct)pics certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente,
ct)lrfol'lrrélrrent aux dispositions du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles doivent dater dé
Inoins tIc trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de D’Appel
(1 ’OI'fl'cs

1111 cas d'absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des

plis, après un délai de 48 Ireure accordé par la Commission, l'offre sera rejetée.
15- C l'itèl'es d’évaluation

I .Critères éliminatoires
Il s'agjt notanrnlent :

De l’absence ou non-conï’ol-lnité du cauti011nelnent de soumission à l’ouverture des plis ;

De la non -production au-delà du délai de 48 Il aplès l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier
adlninistratif jugée non collï-orlne ou absente lors de l’ouverture des plis ;

,, Des fausses déclarations, nlanœuvles frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

> Du non-respect de 70% critères essentiels ; "“

De l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières
aiiiiées :

> L’absence d’un prix unitaire quantitié dans l’Offre financière ;

> De l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
r De l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
> De l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales

datée et signée ;

2.Critères essentiels
I .es clitèles lelatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :

La présentation de l’offre
Les références du soumissionnaire

) atelier de réparation,
lrsonnel technjque), le cas échéant

La capacité financière (l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières,
le chiffre d’affaires, attestation de solvabilité financière
a

Les moyens logjstjques
La méthodologj;

oui/non
oui/non

oui/non

oui/non

oui/non

oui/non

Seuls les sountissionnaires ayant obtenu une note d’au moins 70% de oui à l’évaluation technique seront

tltllrris à l’analyse de l’offre fInancière.

16- Attribution
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l.-ALllorité C011tlactalrte attribuela lc MalcIré au Solllllissionnaire ayant présenté une offre l-cllrplissaïlt les

cl-itères de qualilication teclrllique et lilralrcière l'equises et dont l’offre est évaluée la moins-disante cn

illcltlalrt le cas éclréallt les lelrlises ploposées.
1

17- Non1 bl'e nlaxinr um de lots
Sans objet.

1
18- Durée de validité des offres

Les sounlissionnail-es lestent engagéi par leur offre pendant 90 jours à pallir de la date limite ïixée pour la
remise des offres.

19- Renseignements conrplénrentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables dans le bâtiment
abritant les services du Gouverneur de la Région de l’Adamaoua Tél 222 25 20 57 sis à Ngaoundéré
dès publication du présent avis, ou ligne sur la platefornre COLEPS aux

1

1

http://w’ww.marclrespublics.cm et http://w\vw.publiccontracts.cm sur le site internet de
(www,arm p.cm) ou sur tout autre moyen de comnrunication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage.

ad l'esscs
l'ARMI) 1

120- Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption OLI faits de mauvaises platiques, bien
vouloir appeler la CON AC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINM AP) (SMS Oli

appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l’ARMP au numéro ... ... ...... .. . ... .. OLI Ic
MO/MOD au numéro . .

1
1

Fait àNg,ou„déré, lé 11 7 aIN Z025

RLE COUVE iETi

(A„to,ité CoVÆctantO
1

ali
co

nE 40P ?bVv 9

1

1
1

1
1

Ampliations :

MINMAP (POUR INFO)
ARMP/AD(POUR PUBLiCATION)
Président CRPM/AD (POUR INFO)
DR-MiNPOÿrEL. (POUR iNFO)
SOPECAM (POUR PUBLICATION)
CRTV/AD(POUR LARGE DIFFUSION)
AFFICHAGE
PRESSES

CHRONO/ ARCHiVES
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INTERN Al, S’l'RUCTURIÈ FOR
MANAGER'1 EN’I- OF PUBLIC CON'FRAC-1-S

NATIONAL OPEN CALL FOR TENDER

No. W/SDG/SIG AM/2025 of FI 7 „EIN 2025
NATIONAL OPEN CALL FOR TENDER FILE UNDER NORMAL PROCEDURE

FOR TH E FINAL]ZATION OF PHYSICAL SECURITY OF ON-CALL HOUSING AT
THE ADAM AOUA REGIONAL LIVESTOCK DELEGATION '

Financing: M INEP IA Public Investnlent Budget, Fiscal Year 2025

- Purpose of the Call fOI- Tellders
As pal-t of tIre execution of the public investment budget of the Ministl)' of Livestock, Fisheries and Animal
llrdustries, tlle Govel-nor of the Adanrawa Region, Contracting Authority, is launching a National Open Call l'or
Ëcndels for tlle construction works of the fence of tIre residence of the Regional Delegate of Livestock,
l-islrelies alld Industries of Adalrlawa in Ngaoundéré.

2- Consistelrcy of,tlle wolk
'1-11e work includes in palticLllar:
-l’lepaldtoly Work;
- l:altlrworks;
- l:ou11dati011s;

- Masolll-y-elevation-coating;
- Metal carpentry;
- Eleçtricity;
- Paint ;
3- Allotment

1l1 is call for tender constitutes a single lot
4- FoI-ecast cost

-l lle estilllated cost of the operation is estimated fifty million francs (50 000 000) FCFA all taxes included.

5- Estimated execution time

1-11e lnaxilnum period provided by the Delegated Project Owner for the completion of the work, the subject of
tllis call for tenders, is four (04) months.

6– Palticipatiolr and origin
l)alticipation in this call for tenders is open on equal terms to all companies incorporated under Cameroonian
law and meeting the required conditions.
7- Financing
'rIre works subject to this call fOI tenders are fînanced by the Public Investment Budget of
MIN EPIA.

8. Bidding rnethod
The mode ofsubnlission selected for this consultation is on line methods

9- Submission bond

Each bidder must attach to their administrative documents a bid bond, paid by hand, issued by an
organization or financial institution approved by the Minister responsible for finance to issue bonds in the
lield of public procurement listed in Exhibit 14 of the DAO, the amount of which amounts to: 1,000,000
(One million francs) FCFA paid and accompanied by the deposit receipt issued by the CDEC, must be

9



introduced ill fIle biddel"s dOCLllrlents under pellalty oI- lejection; valid l'ol up to {llirty (30) days beyolld tIlo
initial date of validity of the of»feI-s. TIre abselrce of a bid bond issucd by a ï-ilst-l'ate bank or a lilsI-class
financial organization alltllol-ized by tlle Ministly of Finance to issue bonds in the context of public
plOCLlrellrellt will l-cslllt ill tIre OLltligllt lc.icctioll oï the ol’fer. A bid bond ptoduced but llavillg no colrlrectioll
with tIre constlltatioll colrcellred is collsideled absent. TIre bid bond pl’cscntcd by a bidder dLlling tllc bicl
opelring session is inadmissible.

10. Acquisition of tender file

:aocraï!!eh;=itïKn in 'J€1fn987§ Eantgïi Irl=:::1:;, Tb:=:IIT) bcIIT;eo:ijldJ:.;=rt::vïS):[:lPÔ#AoÛt:: 1= 1'

CD/DVD mrls 1 be submil led in a seule(1 en\'el.ope with the clear and legible indication "backup col)y"
in addiTion to the stafemenî beto\\' within the specî.f led time'frame.

1 I - Consultation of the Call for Tenders File

Tlle nIe can be consrllted durilrg working Irouls at the building housing the services of the Governol- oI- tlrc
Adamawa Region, Tel 222 25 20 57 or at the Private Secretariat of the Goverlror of the Adamawa Region in
Ngaoundél-é, upon publication of tIl is notice
It can also be consulted online on tlle COLEPS platfol-m at tIre addresses http://www.nrarchespublics.clll and
llttp://www.publiccolrtrdcts.cln on the ARMP website (www.armp.cm) or on any otl.1el mealrs of electlolric
communication indicated by the Project Owner.

NATIONAL OPEN CALL FOR TENDER
No. Ooe1 /SDG/SIG AM/2025 of 11 7 J: iN 2023

NATIONAL OPEN CALÉ FOR TENDER FILE UNDER NORMAL PROCEDURE
FOR THE FINALIZATION OF PHYSICAL SECURITY OF ON-CALL HOUSING AT

THE ADAM AOUA REGIONAL LIVESTOCK DELEGATION
“To be opened only during the bid-opelling session”

1 2- Adlnissibility of folds
The administrative docunrents, tIre tec]lnicaI offer and the financial offer must be placed in separate
envelopes and delivered in a sealed envelope.
The following will be inadmissible by the Project Owner and/or the Commission:
• The envelopes bearing information on the identity of the tenderer;
• Entries received after the subnrissioll dead lines and times;
• Entries that do not comply with the sublnission method.
• folds without indication of the identity oftlle Call for Tenders;

• Failure to comply with tlle number of copies indicated in the RPAO or offer only copies;
Any incomplete offer in accordance with the requirements of the Call for Tender Documents will be declared
inadmissible. In pallicular, tIre absence of the bid bond and the deposit receipt issued by the CDEC, issued by
an organization or financial institut-ion approved by the Minister in charge of finance to issue bonds in the
field of public procurement or non-compliance with the models of the documents in the Tender File, will
result in the outright rejection of the offer without any recourse. A bid bond produced but havillg no
connection with the consultation concerned is considered absent. The bid bond presented by a bidder dul-ing
the bid opening session is inadmissible.

13- Opening of folds

The opening offers will take place on -' - at 2:00 p.m. sharp in the building housing
the Serviçes of,the Governor of the Adamawa Region Tel 222 25 20 57 located in Ngaoundéré.
Only bidderÉ- may attend this opening session or be represented by a duly authorized person of their choice in
the case of a group of companies,

Under penalty of rejection, the required administrative file documents must be produced in originals or certiïied
true copies by the issuing service or .the .competent administrative authority, in accordance with the provisi011s
of the Special Regulations of the Call for Tenders. They must be less than three (03) months old or have been
established after the date of signature 6f the.Invitation to Tender notice.
In case of absence or non-collformity. 6f à dôcument in the administrative file during the opening of bids,
after a 48(folty-eight) hours deadl'ine . granted by the Board, the file shall be rejected.

2025JUjl80

14. Evaluation criteria
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1

1

lllillliltctt€)l\: ct'iteltcl/

l-llc clilllillatol'y cl-itcria incltldc:
Absence of bid bon(1 at tlle ol)ening oï'bids;

Failule to SLlblllit. beyond tIre 48(1’orly-cight) llouls deadlille aftcl- thc openilrg oï bids, a
d(rcullrcllt (rl-tlle acllnilristl-ative IiIe deelned non-colnl)liant or absent (except tIre bid bond);

l;aIse declarations. ïi-audu lent schelnes OI' l'olged doculnents;

Failure to comply \,v itll 70% essential clïtel-ia
Absence of tIre swo111 statelrlent for not llavillg al)andolled contI-acts duling tIre last tllree yeals;
Failure to colrrply with bids file format;
Absence of a qtlantified unit pl'ice in tIre filrallcial offel';
Absence of prospectus accompanied by malluf,lcture’s technical shect produced (wllere applicable)
A bsence ofapploval or authol'isation of manuf,ïcturer, if applicable;
Absence of air elellrelrt ill tIre fillallcial offel' (sublnission, BPU, DQE);
Absence of ilrteglity clraltel dated and signed
Absence of tlle dated and siglled commitlnent statellrent to colnply witll cnvilollluental and

social clauses.
3. Esselltial cl'itel'ia

Prcselltation of bid
B i(Idcl-’s lefelences

Fillallcial capacity;
Pcïsollnel qualification a11d exDelience

-fIle tecllnical proposition: (Installation of tlle yard, organization chal1
Olgalrization of the teams, Measures of hygiene, execution methods
l_oqjstic means
Metm1

’es/no

yes/no
ms

yes/no

ymof yard,

Only tendel-cI-s with a scole of at least 70% yes to tlle technica] evaluation will be admitted to the analysis of
the ïinancial tender.

15. Award ofcontract

TIre Pl-oject Owner or tlle Delcgated Project Owner shall award the contract to the bidder whose bid meets
tIre lequired technical and financial qualification criteria and whose offer was evaluated as the lowest by
incllld ing as tlle case 111ay be 9 the rebates proposed

16. Maxinrum llulnber of lots:

Not applicable.
17. Duration ofvalidity ofbids

B iddels slralï lemain comm itted to theil bids for 90 days from the initial deadline set for the submission of

1 8- Additional information
Additional information can be obtained during business Irours in the building hot,sing the services of the
Goverlror of the Adamawa Region Tel 222 25 20 57 located in Ngaoundéré,
upon publication of this notice, or online on the COLEPS platform at the addresses
http://www.marchespublics.cm and http://www.pubïiccontracts.cm on the ARMP website (www.armp.cm)

IIi ds

Ol on any other means of electronic communication indicated by the Project Owner.

1 9- Fight against corruption and bad practices
For any denunciation of practices, facts or acts o
] 51 7, the Public Procurement Authority (MINM
699 37 07 48, the ARMP at number ...... ........ .

corruption or bad pradtices, please call CONAC Kt mber
ZIP) (SMS or call) at the numbers: (+237) 673 21 7 25 and

or the MO/MOD at number

Ngaoundéré, Oli
THE (,OVERNO
:ontracting Author

Ampliations :

MINMAP FOR INFO)
ARMP/AD(POUR PUBLICATION)
President CRPM/AD (FOR INFO)
DR-MINPOSTEL. (FOR INFO)
SOPECAFvI (FOR PUBLICATION)
CRTV/AD(POUR LARGE DIFFUSION)
AFFICHAGE
PRESSES

CHRONO/ ARCHIVES
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1

1 Règlement Général de l'Appel d'Offres
A. Généralités

,\lticle l. Objet tIc la consrlltation
I, 1 . l'autorité contI-actante. tel que précisé dans le Règlelnelrt Pal-ticulicl' dc l'Appel d’Offres (RPAO).
lallcc tIll AI)peI d’OI-1-les l)otll la léalisatiolr des travaux déclits dans Ic présent 1.)ossiel' d'Appel d’Offres et
l)lièvcnlellt définis dans le llPAO.

1

1

1

I.c llollr. le lltllrlélo d'idclltificatioll et le lrolrrbl-c de lots faisalrt l'objct dc
1< 1) /\ o

appel d’offles figLlrelrt dans Ic

1.2. Le SOunlissioIIIraile retenu, ou attributaire, doit aclrevel les travaux dans le délai pl-évisiollnel indiqué
cIaIIS le RPAO, et qui cotllt sauï' stipulatiolr contraire du CC AP, à conrptel- de la date de notification de l’ordre
de selv ice de colrlnrellcel' les travaux.

1
1.3. Dans le plésent Dossiel d’Appel d’Offres, le terme “jour” désignc un jour ouvlable, à l’exception
des jotlls caïelrdaires explessénrent spécifiés dans le code des marchés publics.
A l'ticle 2. Financement

I,a source de linallcclnelrt des travaux, objet du présent appel d’offres est précisé dans le RPAO,
A l'ticle 3. l)l'ilrcipcs étlriqucs
3. l. I,es agents l'elevant du service public, les soulnissionnaires et les titulail'es de nrarclré, ainsi que toute
l)elsolllle intel-velldlrt à quelque titre que ce soit dans la clrdÎlre de passation, d’exécution, de contrôle et de
léglllation des nlal-clrés, sont soun1 is aux dispositions des lois et règlelnellts interdisant les actes de corruption,
lcs llrallœuvl-es 11audulcuses, les pratiques collusoites, coercitives ou obstructives, les colrïlits d’intérêts, les
clélits d'ilritiés et les colrlplicités.

1

1

1 A cet égal-d, ils souscl-ivent la cllarte d’intégrité dont le lrrodèle est joint en annexe du pI-ésent Dossier d’Appel
d’Oï’fles (pièce 1 0).

1

1

1

En vel-tu de ces principes, le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
a. déïin i, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante :

i. Est convaincu d’acte de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite OLI accepte un quelconque avantage
en vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution orl de l’exécution d’un lnarché ;

ii. Se livle à des "manœuvres frauduleuses " quiconque défc)role ou dénature des faits afin
cl'illtlueIrcer l'attribution ou l’exécution d’un marché ;
iii- Sont convaincus de « pratiques collusoires » deux ou plusieurs soulnissionnaires qui s'entendent dans le but

de lnaintenir artificiellelnent les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient
du jeu de la concurrence ;

iv. Se livre à des « pratiques coercitives», quiconque porte atteinte aux personnes ou à leurs biens ou
profère des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte, afin d'influencer leurs actions au
cotlïs de l’attribution ou de l’exécution d'un marché ;

v. Le « conflit d’intérêt » désigne toute situation dans laquelle le titulaire d’un marché ou surveillant des

procédures de passation et/ou de l'exécution du marché pourrait tirer des proïits directs ou indirects d’un
lnarché conclu par le Maître d’ouvrage ou Maître d’ouvrage Délégué, d’une affectation ou toute situation
dans laquelle il a des intérêts ûnanciers ou personnels suffisant pour comprolnettre son impartialité dans
l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement ;

1

1

1 vii. La complicité s’entend de :

- L’omission ou la négligence d’effectuer les contrôles ou de donner les avis techniques prescrits ;
- L’abstention volontaire de porler à la connaissance du Maître d’ouvrage ou de l’autorité compétente,
les irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions.

viii. Se livre aux « pratiques obstructives », quiconque commet des actes visant à la destruction, la
falsification, l’altération ou la dissimulation des preuves sur lesquelles se fonde une enquête ou toutes fausses
déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute menace, harcèlement ou intilnidation à l’encontre d’une
peI-sonne aux fins de l’empêcher de révéler des informations relatives à une enquête, ou bien de poursuivre
celle-ci

1

1

1

1

b. rejettera toute proposition d’attribution, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par
l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption, de conflit d’intérêt, de complicité ou s’est livré à des

lllanœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, coercitives ou obstructives pour l’attribution de ce
lrrarclré

30
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3.2. L’Autorité clralgée des llralcllés publics peut à titre conservatoire, plendl-c une décision d'interdictioll cIc

soLlnlissiolrlrer pendant une l)éliode ll'excédant pas deux (02) ans, à l'elrcontl’e de totït soulllissionnail-c Oli

cocontractalrt de l’Adlninistration poIIr tlalic d'inlluence, de colll’lits d'illté lêts, de délit d'initiés. cIc

colllplicité, de l-ratlde, de coll-u})tioll oil de Irloductîon de doculnents non aLltÏlentiques dans son ofll-c. sillls
pré.itldice des poursuites pénales qui poul’laiellt être engagées contre lui .

3.3..L’Autorité chargée des Marchés Publics, petIt plendle à l’encontre des acteurs publics reconnus coupables

1
1

de violation des dispositions du Code des Mal-cllés Publics, une décision d'interdiction d’intervenil' dans 111

passation et le suivi de l’exécution des Mal(.IIéS Publics pendant une période ll’excédant pas deux (2) airs.
Article 4. Call(lidats admis à concourir

4.1. En dehors de l’appel cl’offl'es restreint qui s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue (le la

procédure de préqualification et/ou ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement ilrdicluée
dans l’avis d’appel d’offres et rappelé dans le RPAO, en règle générale, l’appel d’offres s’adresse à totls
les soumissionnaires, sous réselve qu’ils remplissent les conditions d’éligibilité ci-après :

1

1

1

1

a. Un sounrissionllaire (y compris tous les lnenrbles d’un groupement d’elltreplises et tous les sous-tlaitallts
dLI soumissionnaire doivent êtl'e d’un pays éligible, conformément à la convention de fïnancelnent, le cas
échéant ;

b. Un soulnissionnaile (y compris tous les lnenlbles d’un groupement d’entreprises et tous les sous-tlaitalrts
du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualification cIc

toutes les offles auxquelles il aura participé. Un soulnissionnaire peut êtle jugé comlne étant en situation de
conflit d’intérêt dans les conditions ci-aplès : 1

1
1. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une ïiliale de cette entreprise) qui il

fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres doctlnrelrts
utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offles ;

11. est dans le cadre d’un même appel d’offres, représentant légal d’un autre soumissionnaire ;

Participe à plus d’une offre dans le cadre d’un même appel d’offres notamment, soit à titre individuel Oli

en tant que membre d’un groupelllelrt d’entreprises, soit en tant que sous-traitant dans une offre tout eli
étant soulnissionnaire à titre individuel ou lnelnbre d’un groupement d’entreprises. Un fourllisseuï- peut
figurer en tant que sous-traitant dans plusieurs offres, mais en cette qualité de sous-traitant seulelnellt.

111.

1

1iv. Est affilié à un groupe ou entité que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a lecrtlté
ou en visage de l’ecruter pour palliciper au contrôle ;

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué participe au capital du soumissionnail-e de natul-c
à compromettre la transparence des procédures de passation des lnarcllés publics ;

V

1

1

1

1

c. Une personne morale de droit public si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrelnent
autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas sous la tutelle du Maître
d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des
marchés publics .

d. Les organisations de la société.çivile et les Etablissements publics à condition que les prix proposés
soient concurrentiels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterminés(i) en prenant en compte l’ensemble des coûts
directs et indirects concourant à la formation du prix de la prestation objet du contrat et(ii) qu’ils n’ont
pas

1

1

1

1
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1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

l)élléficié. dans la déterllritlatioll de ce prix. cles avalltagcs (1écoulallt des ressources qui leul's sont at-
llilILléCS aLI titI'e dc lerlïs lllissiolrs de sel-vice public.

4.2. I.-appel d’ofïies csI ouvert ou l’estreint selolr les sl)écilications du RP AO à tous les candidats qui
lcllljrlisscllt les conditions ci-aplès

il. llc pas êtl-c ell état de liqtlidatiolr iudiciaire OII ell faillite ;

b.lle bas êtle frappé de l’lllle des ïlrteldictiolls ou déclléances l)l-évues par les lois et règlelrrents en
vigllctll. atlssi bien du plan national qu-intel'lratiolral;

c. sousclile aux déclaratiolrs prévues par les lois et règlelrrellts en vigueur.
4.3. l)otll sounlissionnel l)al voie électl011ique via COLIII)S ou tout autre 1110yell de colnnlullication
électronique indiqué pal- le Maître d’Ouvrage, le candidat ou soulnissiQlr.naile doit être elII-egistré sur ladite
l)l:llcl-olnre et disposel d’un celtificat électronique valide.

4.4. Si l'appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la
l)l'océclul-c de préqualificatioll ct/ou à ceux retenus dans le cadle de la catégorisation préalablement indiquée
dalls I-avis d’appel d’offl-es et lappelée dans le RPAO.

AI'ticle 5. Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5. ] . I..es lnatériatlx, les lrlatél-iels de l’elrtreprelreur, les fotll'llitules, équïpenrelrts et services devant êtl'e

ÏOUI-lliS dans le cadre du Marclré lle doivent pas provenir le cas éclréallt, de pays figurant dans la liste prévue
tlalls le llPAO.

5.2. En vel-tu de l’al-ticle 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens et services poussent
solrt extlaits, cultivés, produits ou fabriqués, transformés, assemblés ou importés.
Article 6. Documents établissant la qualification du Soumissionnaire
6. I . I,cs sotlln issiollnaires doivent, colllllle partie intégrante de leur offre :

il. l)lodtlile un pouvoir llabilitallt Ie signataire de la soumission à engager le soumissionnaire ;

Il. l;ouIllir les dOCUIneIrts perlnettant d’établir la qudliÏication du soumissionnaire selon la présentation
indiquée à l’article 13 du RGAO et comprenant notamlnent, toutes les informations (compléter ou mettre à
.ioul les infolmations jointes à leur demande de préqualificatiolr qui ont pu changer, au cas où les candidats
ont fait l’objet d’une préqualification) qui leur sont demandées dans le R'PAO.

IJes illfOlmatioIrs relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

i. I_,a ploduction de l’extlait des bilans faisant lessortir le chiffre d’affaires et les résultats ;
ii. ii. l’accès à une ligne de crédit ou d’autres ressources financières ;
iii. Les lrlarclrés exécutés ;

iv. la liste du personnel clé ;
v. La disponibilité du matériel indispensable ;
vi Le celtificat de catégorisation pour les prestataires de BTP, le cas échéant.
6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire
aux conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’ar+icle 6. ] ci-
dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par
chaque membre du groupement ;

b. L’offre et le lnarché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée

par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;

d. Le 111embre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis
du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué pour l’exécution du marché ;

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répallissent les paiements qui sont effectués par le
Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans un compte unique. En cas de groupement
conjoint, les tâches de chaque membre doivent être précisées et chaque entreprise est payée par le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans son propre compte.

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour
délrlontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le
RPAO
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1
6.4. Les soulllissionnailes qui soïlicitellt tc bé11éfice d’une 111alge de préférence, doivent fotlïllil- tous les
relrseignelnellts llécessail-cs pour plouvel- qu'ils satisï'ont aux clitèles d’éïigibilité décrits à l-al-ticlc 33 tIll
RGAO
Article 7. Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé du sounlissiollnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses ellvilons ct d'obtellil
par lui-mêlne, et sous sa propre responsabilité, tous les renseigneInents qui peuvent être lrécessail-es poul- la
pléparatiolr de l'offle et l’exécution des travaux. Cette visite lorsqu’elle est exigée dans le llPAO, doit être
sanctionnée par une attestation de visite du site sigllée sul l’lrolrlreul- par le soLlllrissiollnaire, faIsant lessol-IiI-
tine description du site ainsi que les observations sur les conditions d’exécution des travaux. Les coûts liés à
la visite du site sont à la clralge du Sounrissiolllraile.

7.2. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est tenu d’autoriser le Sounrissionllaire qui eII

fait la demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite
visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumïssionnaire, ses employés et agents dégagent le
Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, de toute responsabilité pouvant en résultel.

1,e soulnissionnaire demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes oil domlllages
lrlatériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

7,3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut organiser une visite du site des travaux
au moment de la réunion préparatoire à l’établissement des offres nlelltionnées à l’article 19 du RG AO.

B. DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Article 8. Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de
consultation des entreprises et précise les conditions du marché. Outre le(s) additif(s) publié(s)
conformément à l’article 1 0 du RG AO, il comprend aussi les principaux documents énulnérés cl-après :

Pièce nc> 0 : La lettre d’invitation à sounlissionlrel' (en cas d’ Appels d’Offres Restreints) ;

Pièce n'’ 1 : L’Avis d’Appel d’Offres rédigé en français et en anglais (A AO) ;
Pièce n') 2 : Le Règlement Général de l’ Appel d’Offres (RGAO) ;
Pièce na 3 : Le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO) ;

Pièce n' 4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
; Pièce nc’ 5 : Le Cahier des Clauses Techniques Palticulières (CCTP) ;

Pièce n'’ 6 : Le Cadre du Bordereau des prix unitaires ;
Pièce n'’ 7 : Le Cadre du Détail quantitatif et estimatif ;
ièce n'’8 : Le Cadre du Sous-Détdil des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix, le cas échéant ;
Pièce n'’09 : Le modèle de marché :

Pièce n' 10 :Les Modèles ou fOInluiaîrçS types à utiliser par les Soumissionnaires notamment
Annexe n'’ 1 : Modèle de Déclaration d’intention de sounlissionner

Annexe na 2: Modèle de soumission
Annexe na 3: Modèle de caution de soumission

nnexe nç> 4: Modèle de cautionnelnent défInitif
Annexe n<’ 5: Modèle de caution d'avance de démarrage
Annexe nç)6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de

garantie) Annexe n' 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition
technique

Annexe nc> 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe nç’ 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser
Annexe nç> 10: Modèle de fiches de prestations susceptibles d'être sous traitées
Annexe nç> 1 1 : Modèle de CV de personnels à mobiliser
: Le formulaire de la chartePièce no 11

d’intégrité.
Pièce n'’ 12 : Le formulaire de déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales.
Pièce n'’ 13 : le visa de maturité ou !es justificatifs des études préalables à remplir par le Maître d’Ouvrage
ou le Maître d’Ouvrage Délégué, la disponibilité du financement ou l’inscription budgétaire.
Pièce n') 14 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre
en charge des à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics.
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1

1
8.2. I .c St)Llllrissiollnairc cloit cxalrrilrel- l'cnscnrblc cles lèglcnlcnts. l'orlrltllaires, conditions et spécincatiolrs
ct)111cnlls cla11s lc DAO. Il lui appartient de l'ouInil tous les renseignements demandés et de plépalc1 t111c

,\l-Ii-c con l'ollllc à totls égalds atlcï it dosslcr.

A l’ticlc 9. Eclail'cissemcn ts apportés au Dossier d’Appel d ’Offres et Recours
9. I . a) 'Fout soulnissionnairc désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossiel d’Appel d’Oï’fres peut CII

l-ailc la dcllrallde à l'Autorité ContI-actaIrte pal éclit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à
l:l(llcsse (111 Maître d’Otlvl-age ou du Maître d-Ouvrage Délégué indiquée dans le RPAO ou via COl'El’S
a\cc copie à l’organisme cllal'gé de la régulation des marchés publics. Cependant, l’Autorité
('t)nII'actantc l'él)ontlra par écl'it ou par cour'l'iel' électronique ou via COLEPS ou sur tout autre
lilo J'en de conrnrunication électronique indiqué dans le DAO à toute dcrnande d’éclaircissement reçue
au 111 oi ns q uatorze (14) jours avant la (late linrite de dépôt des offres.

1

1

1 9.1 .b). Une copie de la réponse de l’Autorité Colltractante, indiquant la question posée nrais ne lnentionnalrt
pas son auteur. est adressée à tous les sounrissionllail-es ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres dans ulr
clélai ïllaxillral de cinq (05) jours.

1
1

9. 2. ’rollt sotlnrissiollnairc qui s-cstilne lésé peut introduire une requête auprès du Maîtle d’ouvrage ou
eILI Maîtle d-ouvrage Délégué.

1111 cas d'appel d’offres restleilrt. le recours
cloit

a) à la phase de pléqudliÏication, doit poller sur des demandes de réexamen des conditions de
sollicitation, de préqualification ou sur des denrandes de l'éexalnelr des décisions ou actes pris et publiés
bar le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué lors de la procédure de préqualification.

b) l,es candidats disposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des candidatures
et cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats de la préqualification poul-
introduire

1

1 IOLll- lecoul-s auprès du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, avec copie à l’Autorité
cllal-géc des marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation des lnarchés publics.

c) Ce lecours n’est pas sllspellsi[ "’
9.3. I,OI-sque l’appel d’offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la publication de
l'Avis d’appel d’offres et l’ouverture des plis :

1

1

1

a) au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué avec copie à l’Autorité chargée des
Marchés

Publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics;
b) il doit pawenir au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué au plus tard quatorze (14)
_iouls ouvrables avalrt la date d’ouverture des offres ;

c) le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose de cinq (05) jours ouvrables pour
réagil. La copie de la réaction est transmise à l’Autorité chargée des Marclrés Publics et à l’Organisme
Chargé de la Régulation des Marchés Publics ;

d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’ouvrage ou le Maître d’ouvrage Délégué,
le l-ecoul's est porté par le requérant au Comité chargé de l’examen des recours.

1
1

1

1

1

e) ce lecours n’est pas suspelrsif.
Ar'ticle 10. Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à tout moment avant la date limite de

dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un
soullrissionnaire, modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article
8. I du RG AO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les
soulnissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de
communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO.
10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la
préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pourra reporter, autant que
nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.

1
1

1

1
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C. PREPARATION DES OFFRES
Article 1 1. Fr’ais de soumission

1
1-e candidat suppoltela tous les nais affél-ents à la plépalation et à la présentation de son offte. Le Maître
d 'Otlvlage ou le Maître d-Otlvl-age Délégué n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les léglel-.
quel que soit le déroulenlent ou l’isstle de la plocédure d’Appel d’Offres. 1
Article 12. Langue (le l’oflre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le Maître
d’Ouvrdge ou le Maître d’Ouvrage Délégué seront rédigés en français ou en anglais. Les documents
complénrentaires et les impl-imés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre Ëdngue à

condition d’êtl-e accompagnés d’une traduction précise ell ûançais ou en anglais fait par un tladucteul agIée;
auquel cas et aux nIIS d’ilrtelprétatiolr de l’offre, la traduction fera foi.

1

1
1

1

Article 13. Documents constituant l’offre
13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire
dûlnent remplis et regroupés en trois volumes :

comprendra les documents détaillés a Li RPA o,

a. Volume 1 : Dossier u(Inrinisf raf if
11 comprend notalnlnent :

a.1. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :

- a souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

s’est acquitté des dloits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvelnents de

quelque nature que ce soit ;

1

1n’est pas en état de liquidation judiciaire ou ell faillite ;
n’est pas frappé de l’une des interdictions ou de déchéances prévues par les lois et règlements en

vigueur, aussi bien au plan national qu’international.

a.2. Le cautionnelnent de soumission établi confonnélnent aux dispositions de l’article 17 du RGAO ;
a.3.L’acte écrit donnant pouvoir au signataire de l’offre d’engager la personne morale sounlissiolrnaile,

le cas échéant, conforlnélnent aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;

1

1

1
1

b. Volume 2 : Offre technique
Il comprend notalnment :

b.I.Les renseignements sur la qualifIcation
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de
qualification mentionnés à l’al+icle 6, l du RGAO, notamment les références de l’entreprise, le matériel et la
liste du personnel.

b.2. La Méthodojogje
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires,
Irotamment :

une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le progralnme
que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ,
sous- traitance, approche HIMO le cas échéant, etc.).

1

1

1

b. 3. Les preuves d’acceptation des conditions du marché

Le soulnissionnaire remettra les copies dûment paraphées, renseignées et signées des documents à caractères
administratif et technique régissant le marché, à savoir :

i. Le Cahier des Clauses Administratives Pal{iculières (CCAP)
; ii. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).
b.4.Commentaires CCAP et CCTP (facultatifs)
Les soumissionnaires formuleront un commentaire sur les choix
d’éventuelles propositions.

1

1

1

1

techniques du projet et

b .5. la charte d’intégrité
b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales

c. Volume 3 : Of/refutancîère
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1

Il collll)l-elld les élélrrellts l)el'llrettallt de.iustinel' le coût des travaux. à savoil- :
c. 1. I.a sotllllissioll pl'oplcllrellt dite, en Oliginal lédigée seloll lc 1110clèle OLI le l’ol-lllulail-c type joillt, tirrlbl'éc
ati tillt I- cil vigueul-. sigllée et datée :

c.2. I.c boltlcleau dcs plix tlllitailes dûnrelrt relïlpli ;

c.3. I .c détail quant itati l’et estilrratil' dûllrellt relrlpli :
c.4. I.e siotIs-détail des prix et/ou la décompositioll des prix fOIfaitail'es ;

c.5. l, éclréallcier pl-évisiollllel de l)dienrelrts, le cas échéant.
1 .cs soulllissiollnaires utilisel-ont à cet effet les pièces et modèles ou forlnulaires types prévus dans le Dossiel
(l AI)peI d’ofli-es, sous l-éselve des dispositions de l’article 17.2 du RG AO concernant les autres fOIInes
I)ossiI)les de Cautionnelnent de Soulnission.

13,2. Le RP AO indique colllbielr de temps les propositions doivent delneurer valides à compter de la date de
soullrission. Pendant cette péliode. les soulnissiolrlraires doivent garder à disposition le personnel spécialisé
pII II)osé pour la mission. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué fait tout son possible pour
llrcllel à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de validité des
plcIl)ositions, les Candidats qui n’y consentent pas sont en dloit de lefuser une telle prolongation.

Article 14. Montant de l’offre

14.1. Saul' indication contIaile figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du nral'ché couvl'ira
l'cllsellrblc des tl-avaux décrits à l’article 1.1 du RPAO, sur la base du Bordel-eau des Prix et du Détail
Qualltitatil' et Estimdtif chiffrés, ainsi que du sous-détail des prix unitaires et de la décomposition des prix
ï-oll’tlitail-es présentés pal le soulrrissionlraire le cas éclréalrt.

171.2. l'c soulnissiolrlraire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du
Détail quantitatif et estilnatif.

14.3. Sous léserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et le CCAP, tous les droits, impôts,
taxes et assurances payables pal le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30)
.iOLllS avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le lnontant total de son offre.

1 4.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement
des l)lix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées.
1-otlt MalcIré dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1 ) an ne peut faire l’objet de révision de prix.

] 4.5. Tous les plix unitaires assoïtis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis

con fornlénrent au cadre proposé à la pièce N'’ 8 du DAO.

14.6. Les soulnissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs, ils préciseront
les conditions d’application de ce rabais.

Alticle I 5. Monnaies de sounrission et de règjement
15.1 . En cas d’ Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doive n t suivre les dispositions soit
de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous ; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie
nationale. Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les
plix du détail quantitatif et estimatif sont ïibellés entièrement en francs CFA de la
llrallière suivante:

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte
engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la
soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en
1110nnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de
financement du marché.

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convellir son offre en monnaie nationale
seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux précisions du
RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change
ne soit supporlé par le Soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et
étlalrgèI-e.
Le soulnissionnaire Iibellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et
estilrratif de la manière suivante :
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1
a. Les plix des intl-ants llécessailes aux travaux que le Soulnissionnail-e conll)te se procurer dans le pa)'s
du Maître d’Ouvrage ou du Maîtle d-Ouvrage Délégué seront libcllés en frallcs CFA tels que spécilié
au RI)AO et déllolrrlrrée 'lllolrlraie nationale”.

b. Les prix des ilrtlallts I1écessaires aLix tlavaux que le soulllissionnail-c colrlpte se proculel en dc]lols
du pays du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvlage Délégué seront libellés dans la monnaie CILI

pays du soulnissionnaire OLI de celle d’un pays lnembre éligible largelllent utilisée dans le colïrlllcl-ce
international.

15.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maîtle d’Ouvlage Délégué peut delnallder aux soulnissiolrlraires d’expl-illrel
leurs besoins en nlonnaies nationale ’et étlangèle et de justifier que les lrlontants inclus dans les prix unitailcs
et totaux, et indiqués en annexe à la soulrlission, sont raisonnables ; à cette fin, Lin état détaillé de ses besoills

en nlonlraies étl'angères sera fourni par le soLlnlissionnaire.

15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupall des monnaies étrangères restant à payer sur le lnontallt tILI

marché peut être lévisée d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ct
l’entreprise de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du
marché

Article 16. Validité des offres
16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlelnent Palticulier dc
l'Appel d'Offres pour compter de la date de remise des offres fixée pal le Maître d’Ouvrage ou le Maîtlc
d’Ouvrage Délégué, en application de l’article 22 du R(3AO. Une offre valable pour une période plus coulte
sera considérée par la Commission de passation des marchés comme non confolme, sauf si le délai de
validité du cautionnement de soulnission est confonne. Dans ce cas, un délai de quarante-huit (48) heures est
accordé au soulnissionnaire pour produire une nouvelle lettre de soumission.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut
solliciter le consentement du sounrissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les
réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité du cautionnement de
soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un
Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre son cautionnement de
soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son
offre, ni ne sera autorisé à le faire.

1 6.3. Lorsque le marché ne compolte pas d’allicle de révision de prix et que la période de validité des oïfles
est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, sel-ont
actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué adressera au(x) soumissionnaire(s).

La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du
marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le
CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.

Article 17. Cautionnement de soumission

1 7.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira un cautionnement de soumission
du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l’Appel d'Offres, et qui fera partie intégrante de son
offre

1 7.2. Le cautîonnelnent de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres ;

d’autres modèles peuvent être autorisés, par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
Le cautionnement de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date lirnite
initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le Maître d’Ouvrage
ou le Maître d’Ouvrage Délégué et acceptée par le soumissionnaire, conformélnent aux dispositions de
l’article 16.2 du RGAO.

Pour les prestations relevant des l.e.tües commandes, les chèques certifiés et les chèques-banques sont admis
au titre du cautionnement de soumission.

17.3. Toute offre non accompagnée d’un cautionnement de soumission acceptable sera rejetée par la

Commission de Passation des Marchés comme incomplète. Le cautionnement de soumission d’un
groupement d’entreprises doit être établi au nom du mandataire soumettant l’offre.

17.4. Les offres des soumissionnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme
chargé de la régulation des marchéÉ-publics) seront restituées dans un délai de quinze (15) jours ouvl'ables
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clés l)tlbËicêltiolr des l'ésllltats de l'attl'ibLltioll. Les ol'n-es lroï1 ïetirées dans ce délai l)eLIVCllt êtl-c détruites, sans

cjtl il y ait liCLI à l'éclalllatioll.

1 7.5. I_.e catltiolrllcïlretlt de soulllission des sounlissionnailes non letenus sont lestitués dès publication des
lésllltats d'attlibtlt ion .

1 7. 6. I.c caLltiollllelllCllt dc sotllllission de l’attlibutail’e du Marcllé sera libélé dès que ce dernier aui-a fotËlni
le caLltiolllrellrelrt clélillitil- ICqLllS.

1 7. 7. l'e carltiollllellrellt dc soullrission peut être saisi :

:1 Si le soulrrissiollllaile letile son offre durant la période de validité ;

b. Si, le SOLllll issiollllaile retenu :

i. Manque à son obligation de souscrire le IIraI-ché en application de l’al-ticle 38 du R(3AO ;
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnelnent définitif en application de l’al-ticle 39 du RGAO ;

iii. Rel’use de recevoir notification du mal-ché.

A lticle 18. l)l'opositîons variantes des sounrissïolrnaires
18.1. Lorsque les tlavatlx peuvent être exécutés dans des délais prévisiollnels d’exécution variables, le

R I) AO l)récisela ces délais, et indiquera la lnétllode retenue pour l’évaluation du délai d’aclrèvelnent proposé
lr;ll lc soulllissi01111aile à l'intérieur des délais pl'évus. Les offles proposant des délais au-delà de ceux
si)éci liés lle selollt pas colrsidélées comme noll confonnes.

18.2. Excepté dans le cas llrelltiollné à l’Altîcle 18.3 ci-dessous, les soulllissi01111aires souhaitant offrir des
variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d-Ouvïage Délégué telle que décl'ite dans le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les
l-cnsciglrelnelrts dont le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage .Délégué a besoin pour procéder à

év:IËllatiolr complète de la valialrte pl-oposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications
tcclrlriques, sous-détails de plix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. Le Maîtle
cl’Ouvl-age OLI le Maître d’Ouvrage Délégué ll’exalninela que les variantes teclrlriques, le cas échéant, du
soulll issiolrnail-c dont l’oï'l le conï’ornre à la solution de base a été évaluée la moins-disante.

] 8.3. Quand les sotllllissiollnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soulrrettre directelnent des variantes

lccïrlriques poul cellailres patties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les

SI)écil'îcatiolrs teclrniques. Le dossier d’appel d’offres doit préciser de llranière claire, la façon dont les
variantes doivent êtle plises en considération pour l’évaluation des offres.

Article 19. Réunion préparatoire à l’établissement des offres

19.1. A moins que le RI)AO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une

léullion préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui
I)ouI-fait êtl'e soulevée à ce stade.

19.3. Il est delnalrdé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon
qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué au moins une semaine avant la
léunion préparatoire. Il est possible que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne puisse
lél)ondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront
llallslrlises selon les modalités de l’article 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le texte des questions
posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à
tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modificàti'on des documents d’appel d’offres
énrlmérés à l’Article 8 du RG AO qui pouITait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera
ï’aite par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué en publiant un additif conformément aux
dispositions de l’arlicïe 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.

19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera

pas un motif de disqualification.

Article 20. Forme, Format et signature de l’offre
Pour la souïnission hors ligne,
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1
20. l. Le Sounlissiolrllaile prépalera un Oligillal de clraque volume constitutif de l'offre décrit à l’Article ] 3

du RG AO, portant cldil'ellrclrt l’indication '-ORIGINAI.'-. De plus, le Sounlissionlrail-e soullrcttla pour clraqtlc
volunle le llonlbl'e d’exenII)lail'es l'equis dalls les RP/\O, pol-talrt l’indication ''COI)IE”. Ell cas de divergence
clrtl-c l-oI-igiIral et les copies. l'ol-iginal lël-d foi.

20.2. L’original et toutcs les copies de l’offre devront être écrits à l’ellcle indélébile (dans le cas des
copies, des photocopies y colllplis sous la forme scannée sont également acceptables) et seront signés pal la

ou les personnes dûlnent Irabilitées à signer au nom du Sounlissionnaire, confonnélnent à l’article 6. 1 (a) ou
6.2(c) du RG AO, selon le cas. Toutes les pages de l’oJlie comprenant des surclrarges ou des changenrcllts
seront paraplrées par le ou les signataires de l’offre.

20.3. L’offre ne doit comporter' aucune modification, suppression ni sul-charge, à moins que de tclles
col-rections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.
Pour la soumission

électronique.

20.4 L’offre devra être transmise par le soulnissionnaire sur la plateforme COLEPS ou sur tout aLltre nroyen
de colnnrulrication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO. Une copie de sauvegarde de
l’offre enregistl'ée sur clé USB ou CD/DVD doit êtle déposée dans les sel-vices du MO/MOD orl AC
concerné sous pli scellé avec la lnelrtion claire et lisible « copie de sauvegarde » et les références de l’appel
d’offres dans les délais impartis.

par voie

20.5. Les offres, accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées dans des fichiel's
électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière. Toutefois, s’agissant
des pièces adlnillistratives elles sont introduites dans COLEPS par les structules éInettrices.

20.6 Les formats de fichiers choisis pour le dépôt des offres via COLEPS doivent être des formats courants
dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel comprenant les opérateurs susceptibles d’être
intélessés par la consultation, pour une meilleure exploitation.

20.7. .Les documents et pièces transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d’une signature électron iqtle
à travers l’usage du certificat.

D. DEPOT DES OFFRES

Article 21. Cachetage et marquage des offres
21.1. La présentation des offles devra tenir compte du principe de séparation des pièces administratives
(Volume 1 ), de l’offre technique (Volume 2) et de l’offre financière (Volume 3), toutes placées dans une
enveloppe extérieure qui ne dçvra donner aucune indication sur l’identité du Sounlissionnaire. I.es
Soulnissionnaires doivent placer l’original et toutes les copies des pièces administratives é]ILlmérées dans
le RPAO, dans une enveloppe portant la mention “DOSSIER ADMINISTRATIF ”, l’original et toutes les

copies de la proposition technique dans une enve]oppe portant clairement la mention “PROPOSITION
TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies de la Proposition financière, dans une enveloppe scellée
portant clairement la mention “ PROPOSITION FINANCJERE ”

Les différentes pièces de chaque volume seront numérotées dans l’ordre du RPAO et séparées pal un
intercalaire de couleur autre que le blanc.
21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :

a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué à l’adresse indiquée dans
le Règlement Palticulier de l’Appel d'Offres ;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans
le RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.

21.3. Les enveloppes intérieures polteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à

permettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué de renvoyer l’offre scellée si elle a été
déclarée hors délai conformément aux dispositions des arlicles 23 et 24 du RGAO.

21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est .pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 susvisés,
le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou
ouverte prématurément.

21.5 Dans le cadre de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le soumissionnaire comprend trois
fichiers électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, technique et financier.
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1
(ll;ILjllC liclricl doit c:'-cI)licitellrellt porter un lrollr qui lenvoie à la llilttllc dc soll colltellu (Ofïie
Acllllillistlative. OI-ii-e Teclrnique, Ofïie Financièl'c).
bal-allèlclllelrt à 1-envoi électrolrique, les soulllissi01111aires doivent faire pal'vcllil- à l-ALltorité Colltractalrte ou

aLI MO/MOD dans les llrêllles déIdis impal-lis, une copie de sauvegarde de leur oï'ïi-c sur support
pll}sique élcctl-ollique (CD, DVD, Clé USB. ..). Cette copie est translrrise sous pli par voie postale ou pal-

clél)61 cllcz l-Atltol-ité ContI-actdnte OII le MO/MOD. Ce I)li, fëlmé, doit porter la melrtioll « copie de

',zltl\cgêlldc » cIc lllallièlc claile et lisible, ainsi que les léférelrces de la colrsultllti011.

21.6 I.cs éléllrcllts constitutifs de l'Offre en ligne ou hors ligne du soLlnrissiolllrail-e doivent êtl-c les lnêines
l)(>lll IIlle colrstlltatiolr donllée.

1

1

1

1

1
1

AI'ticlc 22. Date, lleul'e limites de dépôt des offres et Mode de soumission

22.1- baIe et Ircul'c lilnites tIe dépôt des offres
a. Lcs ol'ï I-es doivclrt êtle leçues par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué par l’en 1remise

de leul stïuctul-c illtetlle de gestion administrative des lnarcllés publics à l’adresse spécifiée à l’alticle
2 ] .2 dll RI)AO au plus tald à la date et à l'lleure spécifiées dans le Règlenlent Particulier de l'Appel
cl'Oïï-res

Il 1_.a date et l-lretlle de léception des soulnissions en ligne sont autolnatiquement enregistrées par la
l)latcl'ol'lllc de délndtél-ialisatiolr à travers un lnécanislne cl’lrorodalage. Seules la date et l’heure de

C’01,El)S ou cIc tollt arltle nroyell de colnlnunicatioll électronique indiqué par le Maîtle d’Ouvrage font
l’o i

c. Pour l’holodatage, le fuseau horaire de référence est l’heure 1ocale (GMT/UTC + 1). Cette heure est
visillle sui- la page de soulnission.

(1. I.c Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvlage Délégué peut, à son gré, lepollel la date limite fixée pour
le dépôt des offles en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article lO du RGAO.
Dalls ce cas. tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué
ct des sotlnlissiollnailcs précédemlnent régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date
linlite

1

1

1
1

e Les offres tralrsllrises par voie électronique donnent lieu à un accusé de léception mentionnant la date et
l-lreLlle de réception ainsi que les références de la consultation.

22.2 : ÏVïode de soumission

’l-lois lnodes de soulnissions sont possibles :

En ligne (online) : seules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Autorité
Contractante et font foi.

Hors ligne (offline) : seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette consultation par
l’Autorité Contractante et font foi.

- En ligne ou Irors ligne (on/offline). Les deux modes de soumission sont possibles. Toutefois, il n’es
pas possible de sounlissiolrllçr en ligne et Irors ligne pour une nrêmc consultation. Le mode de soumission
letelru est précisé dans le RPAO.

1
1
1

NB : Au moment de la soumission en ligne, les plis des soumissionnaires sont automatiquement chiffrés
ou cryptés c'est-à-dire que leur contenu est rendu illisible.

A l'ticle 23. Offres hors délai

Quel que soit le mode de soumission, toute offre parvenue dans les services du Maître d’Ouvrage ou du
Maîtle d’Ouvrage Délégué est irrecevable après les date et heure limites fixées pour le dépôt des offres.1

1
Article 24. Modification, substitution et retrait des offres

Pour les sounrissions hors ligne,

1
1

1

1

24.1. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et

l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un
Soulnissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation du cautionnement de soumission
conformément aux dispositions de l’article 17.7 du RGAO.
Pour les soumissions en ligne,
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24.2 PIUsieLll's of'fl'es pellvelrt valablelllent êtl-c trallsllrises par un nrêllre sounrissiollnail-c avallt la date et

l’lrcLlle limite de réception des off\es. Dalls ce cas, seule la delllière allivée et sa copie de sauvegal-de
collesl)ondalrtc le cas éclléalrt, sel-a plise en compte lors de l’évaluation, les autres copies de sauvegarde
éventuelles devant être retoulnées sans être ouveltes.

24.3 l'a lnodiï'ication, le l-elnplacelrrellt ou le letrait cle la copie de sauvegarde se fait colrl-c)nnénrent
iltlx dispositiolrs de l’al'ticle 24 alilléas 1 à 4.

1

1

1

1
E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25. Ouverture des plis et recours

25.1 Préalablement à l’ouvelturc des plis, les offres déposées par voie électronique sont déclliffrées pat’

l’autorité contI-actante. Le déchifflelnent consiste à rendre les offres lisibles et accessibles Llniquellrent lrotll-
la Commission de passation des Marchés. 1

125.2. L’ouvelture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande importance
ou complexes ayant fait l’objet d’ulïë procédure de préqualification.

IJa Colnlnissiolr de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouvelture des plis en un temps et en

pl'ésellce des représentants des sounrissionnaires concel'nés qui soulraitent y assister, aux date, Irculc ct
adI'esse indiquées dans le RI)AO. Les représentants des sotllnissionnaires qui sont présents signel'olrt tIll
registre ou une feuille attestant leur présence.

Dalls un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annollcé
à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre ou la copie de sauvegarde correspond,IIlle sela
retournée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ou la copie de sauvegarde ne sera
autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataile à delEalldel lc
l-etrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre cIe

Remplacement ou la copie de sauvegarde » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre
correspondante substituée à la précédente qui sera retournée au Soulnissionnaire concerné sans avoil
été ouverte. Le remplacement d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si la notification
corlespondante contient une habilitàtion valide du signataire à demander le remplacelnent et est luc à

Iraute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » serolrt ouvertes et leur contenu lu à

Iraute voix avec l’offre correspondante. La nroditication d’offre ou de la copie de sauvegarde lle sera
autolisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la
modification et est lue à haute voix. Seules les offres ou les copies de sauvegarde qui ont été ouvertes et
annoncées à haute voix lors de l’ouvellure des plis seront ensuite évaluées

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à IraLlte

voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais et toute
val-iante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autle détail que la
colnlnission de passation des marchés compétente peut juger utile de mentionner. Tous les rabais et
variantes de l’offre annoncés lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.

1

1

1
1

1
1
1

1
25.4. Etant donné qu’une offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à haute voix durant la

séance d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la commission s'assurera systématiquelnent
que toutes les offres reçues ont bel et bien été examinées.

25.5. Il est établi, séance tenante tm procès-verbal d’ouvellurç des plis qui mentionne la recevabilité des
offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la

sous- commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les informations relatives à ladite composition
demeurent internes à la commission. Un extrait du procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence
signée par tous les participants est remis à chaque soumissionnaire à sa de m an de . Enfin seules les offres
financières des soumissionnaires ayant atteint la note technique minimale requise sont ouvertes en présence
des soumissionnaires concernés

25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le Président de la commission de passation des marchés
met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics un
exemplaire de l’offre de chaque soumissionnaire para4 bé par ses soins.

1
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25.7. 1111 cas de l-ecotll-s, le soulllissiollllail-e doit adIessel sa reqLlête ati Colllité d’exalllen des recours avec

col)ic aLI Maîtlc cl-OLIVlagc OLI aLI NÏdÎtlc d’Ouvrage Délégué le cas éclléallt, ati pl'ésidelrt de la colllnrissi011
tIc l)assiltioll des ltlalcllés collccl11é à l’orgallisllre clralgé de la légtllatioll des Marchés Publics et à

l-Atltol’ité cllargée des Malclrés Publics.

Il cI(lit Ii:11-ven il- cIdlls tIll clélai lllaxillrullr de trois (03) jours ouvlablcs aplès l’oLlvellure des plis, sous la t’orl11e

Cl-LlltC lctt le clÛlllcllt sîgllée pal le lcqtlérallt'.

C’c lccotll-s qLli nc peut pollel que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des procédures et
la l-égtlltllité cles l)îèces vélifiées, n’est pas suspelrsil.

1.c cas éclléatlt, l’obselvatetll- llldépelldalrt alrllexe à son lapport, le feuillet du regîstl-c de lecotlls qui lui a

été l-clllis, assc)lli des colrlnrentaires ou des obsel'vatiolrs y aï’ï'érents.

25.8. L-ou\'el-tLlle des plis tl-anslnis par voie électronique et ceux présentés sur support papier se fait au
ctrtlls de la lrrênre séance. L’ouverture et l’examen des offi-es tralrsIuises par voie électronique sont soumis
aux l-èglcs apl)licables au traitement des offres physiques.

1

1

1

1
1

AI'ticlc 26. Ca l'actèl'c confi(lelrtiel de la procédure

26. I . Atlctlllc illlt)lmatiolr l-elative à l’exalnen, à l’évaluation, à la comparaison des offles, à la vérification de
la qualiïicatiolr des sounlissionlraiœs et à la proposition d’attribution du Marché ne sera donnée aux
soulll isslollllail-es Il i à toute autre personne non colrcelnée par ladite l)locédure tant que l’attribution du Marché
ll-alll-a pas été l-clldue publique, sous peine de disqualincatiolr de l’ofïi-c du Soum issionlraile et de la suspension
des zltltctlls (le toutes activités dans le donraine des Marchés publics.

26.2. lolltc tclltative f'aite paI- un soulllissioIIIraile pour illflucllcer la Sotls-conlnlissiolr d’analyse dans
'évallliltioll cles ofïies, la Conllnission de Passation des Marclrés dans la proposition d’attribution, ou le

Maîll’e d-Otlvlage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans la décision d’attribution, peut entraîner le rejet de
s011 oII l'e

26.3. Nollobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des -plis et l’attribution du marché, si un
sollï11 îssiolllraiïc sou llaite elrtler ell contact avec le Maîtle d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour
(les 1110t il\ ayant tla it à son oï'fl-c, il devra le faire par écrit.

1

1

1

1

1

Article 27. EcIail'cissenlents sul' les offres et contacts avec le Maître d’Ouvrage ou le

Maître d’Ouvrage Délégué

27.1. bou! l'acilîtel' l’exanrelr, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission de

l)êlssatiolr des Mal-cIrés peut, sur proposition de la sous-commission d’analyse, demander aux
soullrissiollnailes, aux administrations ou organismes compétents de donner des éclaircissements sur les
o l’lies

27.2 l“' denlande d’éclaircissements et la réponse sont folruulées par écrit ou via COLEPS ou sur tout autre
lnoyell de colnnrunication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le DAO, avec copie à
l’olgalrislrre en cllal'ge de la l-égulation, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission
ell vue de la t'elrdle plus compétitive n’est recherché, offert ou autorisé. La demande d’écïaircissement doit
avoir poul but notalllnleIrt de retrouver une information contenue dans l’offre ,de vérifier l’exactitude des

ilrïollnations fournies par un candidat, le cas échéant, auprès des administrations émettrices, de demander à
un sounrissîonlraire de confirmer la correction d’erreur de calcul ou d’omission découvelte, d’apporter des
plécisiolls sur les aspects techniques non compris par la sous-commission d’analyse ou sur le contenu du
sous-détail des prix, ou , de justifier les prix des offres jugées anonnalement basses.

27.3. Le délai de réponse accordé aux demandes d’éclaircissement ne saurait excéder sept (07) jours ouvrables.

1
1

1

1
1 27.4 Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres

de la Commission passation des marchés et de la sous-commission d’analyse pour des questions ayant trait à
leuls offres, entre l’ouvelture des plis et l’attribution du marché.

1

1

Article 28. Détermination de la conformité des offres et évaluation au plan technique

28.1. La Sous-commission d’analyse mise en place par la Commission dé-Passation des' Marchés au préalable

plocèdera à la vérification de l’éligibilité des soul%ësionnaires et à un examen détaillé des offres pour

1

1



1
déïelminer si elles sollt conlplètes, si les garanties exigées ont été foulllics. s

correctellrelrt signés. et si les ofïies sont d’une façon générale en bon ordre.

les docunrellts Olrt été

28.2. I_a Sous-collllnissiolr d’analyse détel'lllilrera en suite si l’offre est collfol'me potll l’esscllticl
alix dispositions du Dossiel d’Appel d’Offres cil se basant sui- son colrtentl sans avoir recotlls à des élélrrellts

de preuve extrillsèqtles. A ce titI-e, la SOUS-cOlII 111 issiolr d’Analyse :

exanlinera l’offre pour confirmer que toutes les conditions spécifiées dans le RPAO ct le CC AI) Ollt

été accel)t'ées par le Sotllnissionlrail-e salrs divergence ou réserve substantielle ;

évalucla les aspects techniques de l’offre présentée conformément à la clause 13.1.b du RG AO afin
de s’assurer que toutes les stipulatiolls du Bordeleau des plix, la note lnétllOdOlogiqLle poltallt sul-

une analyse des travaux et précisant l’organisation et le prograllrme que le sounrissiollllaile cc)111l>!c

lnettre en place ou ell œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation
de visite du site le cas échéant, etc.) sont respectées sans divergence orl réserve substantielle.

28.3. Une offre conforlne pour l’essentiel au Dossiet d’Appel d’Offres est une offle qui respecte tolls les

tenues, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni l'éserve ilrrpoltalrïc. tJ11c

divergence ou léselve importante est celle qui :

i. Affecte sensiblenrent l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;

ii. Lilnite sellsibleInellt, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les dloits du Vltlîtlc

D’ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué ou ses obligations au titre du Marché ;

iii. Est telle que son acceptation ou sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres
soulnissionnaires qui ont présenté des offres confo1-111es pour l’essentiel au Dossier d’Appel d-Of'tics

28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres, elle sera écal-léo pal

la Commission des Marchés Compétçnte et ne pourra être par la suite rendue confonne.

28.5. Le Maîtle d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’accepter ou de lc.jetcl
toute modification, divergence ou réselve. Les modifications, divergences, val-iantes et atltles facteurs qui
dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être plis en compte lors de l’évalllat ion
des offres.

Critères d’évaluati-on et de qualification du soumissionnaireArticle 29.

La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soulllis l’offre
substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères d’évaluation et
de qualification stipulés dans le RPAO, Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la fixation de ces critèlcs.

Article 30. Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d’analyse vérifîerà les offres reconnues confonnes pour l’essentiel au Dossiel-
d’ Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse colligera
les en'eurs de la façon suivante :

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitail-e par les
quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous-commission
d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le pI-iX total
indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et

le total sera corrigé ;

c. En cas de divergence entre les 6bx en chiffres et ceux en lettres, le prix en lettres fait
foi
30.2. Le montant figurant dans la Soumission sel'a corrigé par la Sous-commission d’analyse, confornréllrent
à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit
montant sera réputé l’engager.

les30.3. Si le Soumissionnaire 4yant présenté l’offre évaluée la moins-disante,
corrections apportées, son offre sera écartée et sa caution de soumission saisie.

n’accepte pas
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/\l'ticlc 31. (:ollvel'sion cn une seule rrrorlrraic

3 1.1. I),1111- l'acilitel l-évaltlatiolr ct la colrrpal-aisolr cles ol'fi-es, la sous-colrrllrissioll d’analyse convellira les

111-ix tIcs (IIlics ex})lilllés clalls les diverses nlolrlraies dans lesquelles le lnolrtant dc l’ofïi'e est payable en
liallcs C'l- /\

31.2. I, il cc)llvelsioll sc 1131a cil utilisant le coul-s vclldctll fixé pal la

C*elll laIe (I! IIAC). dans les colrclitiolls définies par le llPAO.
Banque des Etats de l’Afrique

.'\l’ticlc 32. Evaluation et comparaison des offres au plan financier

32.1, Seules les ollies lecollnues conformes, selon les dispositions des altîcles 28, 29 du RGAO, seront

éva tuées ct collrparécs par la SOLIS- comlnissiolr d’analyse.

32.2. Ell évaluant les oïïres, la sous-conrnlission déternlilrera pour chaque offre le nlolrtant évalué de l’offre
ell l-cctilialrt son nrontant- colnnle suit :

il. llll col-ligcallt toute cri'eur éventuelle conforlnélnent aux dispositions de l’article 30.2 du RG AO ;

11. l;II cxcltlant les solllllles pl’ovisÏonnelles et, le cas éclréant, les provisions pour imprévus figurant dans le
l)éta iI quantitatif et estinlatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont
clriïJ}-és dc façon com})étitive colnlne spécifié dans le RI)AO;

c, 1111 convcltissant cn une seule monnaie le nrontant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus,
con !'olllrélrrelrt aux dispositions de l’allicle 3 1 .2 du RGAO ;

(1. 1111 ajtlstalrt de laçon appropriée, sur des bases teclrlliques ou financières, toute autre modification,
ti ivcl-gclrcc oil l'ésel'vc qualltifiable ;

c. En 1)reIIant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soulnissionnaires, s’ils sont
autorisés l)al le RPAO ;

11 Le cas éclréant, colrformélrrent aux dispositions de l’allicle 13.2 du RG AO et du RPAO, en appliquant les
lelllises oIlelles par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé
sil11LIIIalléllle11t pour plusieurs lots.

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux spécifications
techniques, les varialrïes techniques proposées, si elles sont perlnises, seront évaluées suivant leur mérite
propre et indépendalnnrent du fait que le soumissionnaïre aura offell ou non un prix pour la solution technique
sl)écifiéc pal- le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans le RPAO.

32.3, 1.'efïet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant

la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.

32.4. Si l offle financière évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement
déséquilibrée par rapport à l’estimation faite par le Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué des
travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la sous-commission peut à» partir du sous-détail de prix fournis
par ]e sounrissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et
cstilrratif', vélifiel- si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé.

32.5 Sur plopositiolr de la sous-commission d’analyse, le Président de la Commission de Passation de marchés
petIt denrandel aux soumissionnaires ou aux administrations et organismes compétents des éclaircissements
sur les offres.

32.6 Dans le cas où une offre est jugée anormalement basse, la Commission de Passation des Marchés propose

au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué, de demander des justificatifs au soumissionnaire
collcel11é. Au cas où ils sont jugés inacceptables, ils sont transmis par le MO/MOD à l'organisme chargé de
la régulation des marchés publics, pour avis, en même temps que la demande d’éclaircissement.

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué tient compte de l’avis l’organisme chargé de la
légulatiolr des marchés publics pour se prononcer.

Article 33. Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
33. ] Lors de la passation d’un marché dans le cadre d’une consultation interrrationale, une marge de

pI-éfél-ence est accordée, à offres équivalentes et dansd;prdre de priorité, aux soumissions présentées par :

1



1
a) Une personne pllysiqtlc de lratiollalité c:llllel'oulraise ou une peISOlllle 11101-aIe de droit canrelotllrais : b)
LJne elrtrel)lise dont le capital est illtégralelrlellt ou 111ajoritail'clllent détenu par des l)crsollllcs cIc

nationalité canlel'oullaise ;

Une licrsolrlrc plrysiquc ou lille pel'sc)lllre nrolalc justilialrt d’une activité écolrollrique sul- le tcllitc)il’c dll
Callleloulr ;

c)

d) Un gl'oupellrelrt d’elltlel)lises associalrt des elltï'el)lises callrcl'otlnaises.

33.2 Les offres sont colrsidél-ées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditiolls teclrlliqtles leqLliscs.

33.3 Pour les marchés de travaux, la llrarge de préférence nationale est de dix pour cent ( 1 0%).

33.4 La pléférellce nationale ne peut êtle appliquée que lorsque le dossier d'appel d’offl’es le

prévoit.

F. ATTRIBUTION

Article 34. Attribution

34.1. Le Maître d’Ouvrage orl le Maître d’Ouvrage Délégué attribuera le marché au Sounlïssiolrnaire ayant

présenté une offre confonne pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres, (disposant des capacités
techniques et nllaïlcièles requises -pout exécuter le nldrclré de façon satisfaisante) et dont l’ollie a été
évaluée la llroills- disante en considérant le cas échéant les remises proposées.

34 2. Si l’ Appel d’Offres porte sul pïtlsieuls lots, l’attribution se fera selon les prescriptions dll
RPAO

34.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est lnatérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage
ou du Maître d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un dél hi maximuln de soixante -dOLlze
(72) lleures à compter de sa signature

Toute décision d’attribution d’un lnarclré public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvlage Délégué
est insérée, avec indication de prix et de délai, dans le journal des marchés publics édité par l-olganislne
clralgé de la régulation des marclrés publics ou dans toute autre publication habilitée, notallllrrent dans
COLEPS ou sur tout autre moyen de colnlnunication électronique indiqué pal Ie MO.

Droit du IVlaître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué de déclarer unArticle 35.

Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure

35.1 Le Maître d’Ouvrage ou le MaÎtre d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler un Appel d’Offres ou

de déclarer un appel d’offres infructueux après avis de la commission des nlarchés compétente sans gll’il y’ait
lieu à réclalnation.

Toutefois, lorsque les offres ont déjà été ouveltes, l’annulation est subordonnée à l’accord de l’Autol-ité
clrargée des Marchés Publics.

35.2 Le Maître d'Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué notifie la décision d’annulation ou celle déclarant
l’appel d’offres infructueux, au Président de la Commission de Passation des Marchés, avec copie à

l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.

35.3 En cas d'allotissement, les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont applicables à cllacun des lots.

Article 36. Notification de l’attribution du marché

36.1 Toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) Ireures à
compter de sa signature.

36.2. Avant l?expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage ou le Maîtle
d’Ouvrage Délégué notifïera à l’attl'ibutaire du marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou
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lrill lolll illlll-c lllo}'cll c1tIC sa solllllissioll a été l-clclrtle. ('ctte lcttle ilrdiqllela le llrolltallt que le MdÎtlc
tl-,\ll\l’ilgc t>II le Maître d-OLI\'I-age Délégué paicla ati cocolltl'dctalrt cIc l'ad111inistratioll au titl-e de
lc.~-.écllt iI)Il cles travaII x et le délai (l'cxéctltiolr.

A l’ticlc 37. l)ul)licatioll cles résultats d’attribution du lrrarclré ct recours

37.1. l 'c Maître d'OLIVlagc OLI le Maître d’Ouvrage ï)élégué dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables
bc)lll’ IiI sigllatulc de la décisioll cl-attl-ibtltioll et la publication des lésultats à collrl)ter dc la date de réception
cIc 111 pt-c)Irc)sitioll d'attl-ibution ïinale de la Colnnrission des Marchés compétclrte, sauf en cas de susI)ensiolr
cIc IiI Irl-océcILlrc.

37.2. ’1-ouïe décision d’attribution d’un lnarclré public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
l)éléqué. csI ilrsérée avec indication du lll011tant de l’Of'fle de l’attributaire et du délai, dans le journal
tIcs lll:llcllés publics édité pal- l'organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute
llllil-c l)tIl)licatioll habilitée.

37.3 1)ès l)llblicatioll des résultats poltant attl-ibtltion, le Maître d’Ou\'lage ou le Maître d'Ouvrage
l)éËéguéildl-cssc à clraqrle souInissi(rrlrdire qtli ell fait la delnalrde , un extrait du rapport
d-all:Il\’se le colrcellraïrt

37.4. Alrlès la publication du lésultat de l’attribution, les offres noir retirées dans Lin délai maximal de quinze
( 15) .iclllls seront détl'Llites. stllls qu’il y ait lieu à I-éClalndtion. à l’exception de l’exemplaire destiné à
l'c>1-gillIÈslllc clralgé dc la l-égulatiolr des 111al'clrés publics si celle-ci n’a pas été collectée séance telralrte

37. 5. 1111 cils de lecoLlrs, il doit êtle adressé, au Colllité clrargé de l’exanlen des recours avec copies au Maîtlc
c!'OLIVlag.c ou au Maître d’Ouvrage Délégué, aLI Président de la Co,nmissiolr de passation des nlarchés
collcclnéc, à l'Ol-gan is nl e c Il a l gé de la régulation des Marchés Publics, et à l’Autorité cllargée des
nl Il l-clrés l)rlblics.

11 tIt)il illlcl-vcnil dans Llll délai lnaxinruln de cinq (05) jOLll'S ouvrables après la publication des
léstlltat s.

37.6 Ce lecouls peut donner lieu à la suspension de la procédure à l’appréciation de l’organisme chargé de la
l’égulatïolr des nrai-cïrés publics.

Article 38. Signature du marché

38.1. AI)lès publication des lésultats, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un
(1él iIi de cinq (05).iouls ouvrables pour la signature du lnarclré à compter de la date de souscription du projet
de lllal'cIré l)al' l’attributaire

38.2. L’attïibutaire du ïnalcllé dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvlables à compter de sa réception
pour souscl-ile le lnalcIré ou la lettre commande. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d -OLlvragc Délégué se résel'vç le droit d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de
l-attl-ibLltaire lestée salls suite. Dans ce cas, le cautionnelllent de soumission est saisi et le marché est

attribué au candidat classé en seconde position.
38.31 Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables
I)our la signature du nlarché, à compter de la date de réception du projet de lnarclré souscrit par l’attributaire
: OII pour les lnal-chés de gré à gré, à compter de la date de réception de l’avis de la Commission Centrale
de Contrôle des Marchés compétente, après leur souscription par l’attributaire.

38.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué notifie le marché à son titulaire dans les cinq
(5).iouls otlvrables qui suivent la date de sa signature.

38.4. L’attlibutaile du marché dispose d’un délai de quinze ( 15) jours ouvrables à compter de sa réception
l)OUI souscrile le lnarcllé ou la lettre-commande pour souscrire le marché ou la lettre-commande. Passé ce
délai. le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler la décision
cl attl-ibtltioll après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite:- Dans ce cas, le cautionnement de
sou 111 ission est saisi et

le tnarcllé est attribué au candidat classé en second position.

Article 39. Cautionnement définitif
46



1
39.1. Dans les \'ingt (20) jolll's calelrdaires suivant la notilicatioll du nlal-cllé paI- le Mtlîtle (l'011\,-1-age c)11

Maître d’Ouvrage Déléglïé. le cocontl'actant fournira au Maîtle d'Otlvlaqc 011 a11 Maîtlc d-011vlilgc
Délégué un cautionnenrent gal-alltissant l’exécution intégrale des tlavatlx, sous la l’01111c stiptlléc da11s lc

R PAO, confc)lnréllrellt au nlodèle fou in i dans le Dossier d'Appel d’OÏ'lies.

39.2. Le cautiollnement définitif dont le taux, fixé dans le RPAO, varie entre 2 et 5% tItI lllolltallt 111’ clu

lnarclré, auglrrenté le cas éclréant du nlolrtant des avenants, peut êtle l-elllplacé paI- la galaïltic d’lllle
caution d’un établisselnent balrcaile agréé colrfol-mé111cllt aux textes en vigtlcur, et émise au plolil tItI

Maître d’ouvrage ou d u Maître d’Ouvrage Délégué ou par une caution peISOllnelle et solidaire.

1

1
1

39.3. Les petites et lnoyennes entl'eprises (PME) à capitaux et dirigeants natiollaux ainsi que les
organisations de la société civile..peuvent produire à la place du cautionnelnent, soit un cllèquc ccllilié,
soit un chèque de banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire oil d 'ull
Olganislne financier agréé Œ)nforlnément aux textes en vigueur.

1
1

1

39.4. L’absence de production dIt cautÎolrnement déûnit if dans les délais prescrits est stlsccpïible dc clollllcl-
lieu à la résiliation du nrarclré dans les conditions prévues dans le CCAG. Dalrs cc cas, le calltionllcltlellt
de sounrission est saisi par le Maître d’ouvrage.

39.5. Les titulailes d’une lettre-colrlmande peuvent être dispensés de l’obligation dc tburnil le
cautionnement définitif.

1

1

1

1

1
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Pièce n'’3 •

Règlement Particulier de l’Appel
d’Offres (RPAO)
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Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres

1Les dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux Travaux faisant l’objet de l’Appel d’Olïies. conlplètcllt
ou, le cas éclléallt, précisent les dispositions du RG AO. En cas de conflit, les dispositions ci-aplès plévalcnt
sur celles du RG AO. Les nuinél-os de la première colonne se réfèrent à l’article corl-espolrdant du RG AO, 1

1
IRéférences IGénéralités
lu RG AO

ho ;s lmiùraciinte :

ILe Gouverneur de la Région de l’Adamaoua, Autorité Contractante lance un Appel d'OI'l"res
'ational Ouvert pour les travaux de construction de la clôture de la résidence du Délégué}

IRégional de l’Élevage, des Pêches et des Industries Animales de l’Adamaoua .

1.1

1

1

1
Référence de l’Appel d’Offres ; AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

Nc> /SDC/SIG AM/2025 du
DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE NORMALE
POUR LA FINALISATION DE LA SECURISATION PHYSIQUE DES LOGEMENTS

D’ASTREINTE A LA DELEGATION REGIONAL DE L’ELEVAGE DE L’ ADAM AO U A

’éfrnition des Travaux :

Les travaux consistent à :

1-FraI,a#1 Préparatoires ;
1- Tell'assenIent ;

l Fondations :
Maçonnerie-élévation-enduits ;

Menuiserie-métallique ;
Peinture ;

1

1

1

1

1

1

1

1.2. IDétai d’exécution :
,es travaux devront être exécutés dans un délai maximal de Quatre (04) mois. Ce délai

»rendra effet à compter de la date de notification de l’Ordre de service dc

;ommencer l’exécution de la présente Lettre-commande.
1.4 rom, Object des travaux : FINALISATION DE LA SECURÏSATION PHYSIQUE

'ES LOGEMENTS-D'ASTREINTE A LA DELEGATÏON REGIONAL DE

L,ELEVAGE DE L’ADAMAOUA
Les travaux comportent plusieurs phases : Non
IConférence préalable à l’établissement des propositions : Non

e

public MINEPIA , Exercice 2025 Ligne : . . . . . . . . . . . ............ 1

1

1

1

1

1

.2

n5

la

v ïés :in;-4–pu-abbé!
ational Ouvert.

r 1)ement et services :
,es matériaux, matériels et fournitures d’équipement et selvices doivent provenir du marché

intérieur ou du marché international.

r -ëÏii;;; du groupement doit présenter un dossier

administratif complet, les pièces " L’attestation de domiciliation bancaire (sauf cas de cotlaitance
conjointe) , La quittance d’achat du DAO et le cautionnement de soumission" prévues au

point 13.1 du RPAO étant uniquement présentés par le mandataire du groupement.
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1
6.4

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

]1.

1

1

1

1

1

1

1

1

1

,Rcllscigllelllcllts lléccssailes à l)rodtlile })otlrjustil-ier la satisfactioll aux clitèl-es d’éligibilité à la
;l)ï-élëlcllcc natiollale : avoir une entl'eprise canrerounaise, être basé dans la localité des travau>
coiiccJ'lie

'Atlx lills cIc la visite du site des travaux à organiser au plus [date à insérer, le cas échéant] après la
:l)ublicati011 de l Avis d’Appel d’Offies, le service du Maîtle d’Ouvrage ou Maître d’ouv!ag
Ël)élégué à colltactcl est le suivant :

13 I)

l-él
Fax
I:Illa il

ill est conseillé à chaque soulnissionnaire de visiter et d’inspecter 1e site des travaux et ses environs
et d obtenir pal- lu i-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent êtn
lnécessailes poul- la préparation de l’offre et l’exécution des études et des travaux. Les coûts liés à l:
visite du site sont à la charge du Soumissionnaire

Les rcnscignelnents conlplénlentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables dans les
services clu fSil(;AMP), nu131éro de porte, ... ... BP,... ... .... Télél>h011e ... ... ... ...., ou en ligne sur la
p Jateï-ol-me COLEPS aux adresses http://www.lnarchespublics.cln et

Irttp://\\'\vw.publiccontracts.cn1, ou tout autres moyens de comlllunication électronique indiqué par
1le Maître d-Ouvrage.

Des éclailcisscnlents peuvent être demandés au plus tard 10 dix jours avant la date de remise des
iïfres

I,es cletllalldcç; d'éclaircissenlent doivent mentionner le nom et l’adresse complète du requérant et
$tle exÏ)édiées à l’adlesse suivante :

> Sel-vi ces du Gouverneur de la Région de l ’ Adam ao ua

9

Düi
6.1 Cl-itères d’évaluation

I. Critères élinrinafoires

Les clitères élinlilratoiles portelont essentiellement sur :

De l’absence ou non conformité du cautionllement de soumission à l’ouverture des plis ;
De la non -l)lodtlction au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du

dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis ;
Des fausses déclal'atiolrs, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

Du non-respect de 70% critères essentiels ;
De l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois
derllièles années :

L’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;
De l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

De l’absence de la chalte d’intégrité datée et signée ;
De l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales
datée et signée :

r

>
A

r

Sous peine de rejet, la caution de soumission et l'attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire

doivent être impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifîées

conformes. Ces justifications administratives doivent dater de moins de quatre (04) mois et être conformes
aux modèles.
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1
2. Critères essentiels

Les CI-itères lelatifs à la qualification des candidats poltel-ollt à titIe indicatif sur : 1

1

1

La présentation de ï’offle
Les références du soulnissionllaire

Le service après-vente (disponibilité des pièces de rechange, atelier de réparation,
lsollnel technjque). le cas éclléant

La capacité financière (l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières,
le chiffre d’affaires, attestation. de solvabilité financière’

ualitication et l’expérience du Dersonnel

Les moyens logjstjques

La méthodologi;

ou i/11 on

oui/nt)Il

oui/ll011

oui/11 on

ou i/non

oui/non 1

1
Seuls les sounrissïonnaires ayant obtenu une note d’nu nroins 70(% à l’évaluation fecllnique seront atlnris
à l’analyse de l’offre financière.

13.1. La liste des documents visés à l’allicle 13 du RGAO devra être complétée, regrotlpée en trois voltllnes
insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme stlit : 1

1

1

Enveloppe A – Volume 1 : Dossier administratif

Elles comprendront notamment :

• Déclal-atiolr d’intention de soumissionner signer et timbrer

a. L’accord de groupement, le cas échéant ;

b. Le pouvoir de signature, le.cas échéant ;

1
1

1

c. Une attestation de conformité fiscale timbrée délivrée par l’autorité compétente de l’administration
fiscale datant de moins de trois mois, cellifiant que le soumissionnaire a effectué les déclarations
réglementaires en matière d’impôts pour l’exercice en cours

d. Une attestation de non-faillite tïmbrée établie par le Tribunal de Première Instance ou tout autre
document établi par l’institution compétente datant de moins de trois (3) mois précédant la date de
remise des offres ;

e. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissi011naïre, délivrée par une banque de pren1 ier
ordre agréée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun,

f. La quittance d’acllat du Dossiel d’Appel d’Offres, d’un montant de 75 000 (Soixante-quinze mille)
Fcfa 9

1g. La caution de soumission (suivant lnodèle joint) d’un montant de 1 000 000 (Un million) fl-ancs

CFA, d’une durée de validité de trois (03) mois, établie par une banque de premier ordre ou tout autre
structure agréées par le Ministère en charge des Finances du Cameroun, accompagnée du récépissé de
consignation délivré par la CDEC. 1
h. Le certificat de solvabilité démontrant la capacité financière du soulnissionnaire ou l’engagement de
la banque à ouvrir une ligne de crédit à son bénéficiaire, d’un montant supérieur ou égal au coût plévisionnel
du marché. 1
i. Une attestation de non excïusion des marchés publics délivrée par l’autorité compétente de

l’organisme chargée de la régulation ; 1

1

1

1

1

j. Registre de commerce ;

k. Attestation de catégorisation (cas échéant)

1. Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale timbrée certifiant que le
soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois ;

111 . Une attestation d’immatriculation timbrée ; 5 1



1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

IIlle col)ic dll l)lall de localisation tilllblée ct signée du soulrlissiolrllaire.11

N Ii : LII cas de glou})elllellt clraqrle lnelllbre du groupenrenl doit présenter un dossier administratif complet,
les l)ièccs I). c, 1-. g, 11 et i étant ulliqtlelnellt présentées par le nlalrdataire du gloul>elnent.

EII\'elopI)c B – vt)lllllle II : Offre ïecltniqrre

1111 taI)lciltl l-écal)itulatil pl-écisc la liste des documents à foulïlir par les soulnissionnaires pour justifier les

cl-itèlcs de qualification.

B–Volllnre II : O.fjrc teclllriqlre

IIlle collll)l-elrd llotallllllellt :

Bilan et Références de l’Entreprise1.

Oui / Non

Bilan des travaux sur les trois dernières annéesBilan des travaux

ii) ravaux similaires sur

les trois dernières années

Oui / Non

2. l)cl'sonnel d’encadrement
Qtlaliïicaliolrs et expérience du personnel affecté au projet.

Qualifications
Ingénieur des travaux ou techni-
cien supérieur du Génie civil

Expérience
a-ÔI -Conducteur demI

0 1 -Chéf de cllalltiel- Technicien de Génie civile a

0 I -Che 1- d ’équipc CAP en Maçonnerie a

3. Propositions techniques

I,e sounlissiolrnaile produira une note descriptive ou méthodologique présentant de manière détaillée les
élélrrelrts constitutifs de sa proposition technique9 comme suit :

Oui / non

Oui / non

La lettre de soumission de la proposition technjque

Description détaillée de la méthodologie, cohérence,
lrtinence

Plan de sécurité,)
d’assurance qualité
Plan d’installation du chantier
Planning d’exécution

Méthodologie
Oui / non

Oui / non
Oui / non
Oui / nonPlanning

Cohérence entre rendement et matériel

Les matériels essentiels et des équipements de sécurité.4.

Oui / non1. Un Camion benne

2. Un kit de sécurité (équipement de protection individuelle)

3. Véhicule de liaison

Oui / non

Oui / non



1
5. Les Déclarations sur l’honneur

Une déclaration sul 1-honneur du sounlissionnaile, signée et datée certifiant

de la visite du site et suivant le modèle joint en annexe
Oui / non

Oui / non
Une déclaration sul l’honneur du sounrissionnaire, signée et datée certifiant
le non abandon d’un chantier au cours des exercices antérieurs suivant le

modèle joint en annexe

6. Les preuves d’acceptations des conditions du marché

Oui / non

Oui / non

La charte d’intégrité,

2 La Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environ.
nenlentales

Cahier de clauses administratives particulières complété, paraphé à chaque3

page et signé à la dernière page

Oui / non

Oui / nonCahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) paraphé à chaque4

page et signé à la dernière

Tableau récapitulatif précisant la liste des documents à fournir par les
soumissionnaires pour justifier les critères de qualification

N' I DOCUMENTS
CONTENLJ AUTHENTIFICATION

La lettre de
Bl 1 soumission de la

proposition
technique

Conforlne au modèle joint en annexes
datée, signée et cachetée

Chiffres d’affaires annuels sur les trois

derniè-tes années selon un tableau bilan des

activités joint en annexes

Tableau bilan des activités sur les trois
dernières années

Daté et signé par le Sorlln issionnairc.
voir annexe 1 1

Tableau
comportant le bilan

B2

Preuves d’une (01) réalisation
similaire sur les trois (03) années (1 JV

de réception provisoire ; PV de
réception définitive, photocopies des
plelnières et derlrièles pages des
contrats et contacts des Maîtres

d’ouvrages/Délégués des projets
réalisés pour ces années)

Liste des travaux similaires déjà exécutés
sur les trois delrrières (03) années

Références de

B3 I l’Entreprise

Confotmément à l'annexe 8 Le personnel
d’encadrement devra comprendre,
- conducteur des travaux : Ingénieur des

travaux ou Technicien supérieur de Génie
Civil ayant une expérience d’au moins 03
ans dans le domaine du bâtiment,
- chef chantier : technic5an de génie civil ou

Joindre pour chacun, copies certitiécs
conformes des diplômes ; CV. une
attestation de disponibilité et le

contact téléphonique, daté et signé

Personnel
d’encadrement

B4

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1
1

1

1

1

1

1

1

1



1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1>1'Ol)(tSit iO Il

tcc Il nique

(Métlrod(llogie=
1 llstallat ion de

cllalrtiel'.

Organisation des

équipes. Mesures
d ' Irygiè lle)

135

Les nlatél'icls
essentiels et cles

équil)elrlelrts de
sécu 1-i té.

li6

l)éclalations sur
l ’ h on n eur

137

I.es preuves
(l’acccl)tatiolls (les

conditions du
111 al'cllé

138

\Èùvil(i)Ëd:--ÿl’alle III : Offre yinancière

;. 1. l'a soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur,1
signée et datée ;

c.2. Le Bordel'eau des Prix Unitaires dûment rempli ;

c.3. Le Détail quantitatif et estimatif dûment „„,pli ;

c.4. Le Sous-Détail des prix. et/ou la décomposition des prix forfaitaires

Evaluation des offres financières

ILa Sous-commission d’analyse vérifiera si les offres financières sont conformes et complètes. Elle
procédera en outre à la vérification des opérations de calculs et des erreurs éventuelles y afférehtes.
ILes offres financières des soumissionnaires seront vérifiées et éventuellement corrigées sur la base
lsuivante :

1- En cas de différence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, c’est le montant en lettres
qui fera foi ;

En cas d’omission d’un pri 4 unitaire dans le bordereau des prix unitaires, cette offre sera purement et
simplement éliminée ;

S’il y a une différence entre le prix du sous détail et celui du bordereau des prix unitaires, celui du
sous détail fera foi ;

ILe montant de 14 soumission sera alors c$4'igé. Si l’attributaire provisoire n’accepte pas cette correction,

[3 AC' F4. ayant ati nloills 3 alls d’expélielrce
clalls lc bâtilrlcnt

- cllel' d ’équipe : CAI) en Maçonnerie. ayant

ali llloills 3 dlls d exl)élicncc dans le
bâtiment

Elle complclldla – un tésunlé succinct de

l’analyse du projet et des teclllliques de mise
ell œtlvle - Olgalrisatioll du travail eli
équipes ou en ateliers - Contrôle de qualité
(Olganisatiolr du contrôle de qualité interne)
- Dispositions pï-évues pour la Protection de

l'envilollnelnent - Mesures d’hygiène et de
séctll-ité - Utilisation de la main d’œuvre

locale (HIMO) -Planning d’exécution
Colll’ornlélnent à l'annexe e

faile ressortir les moyens matériels qui
selolrt mobilisés (liste des équipements, des
nratéliels et outillages à utiliser:
- Une déclaration sui- l’honneur du
soulllissionllaire, certifiant de la visite IIu
site et suivallt le modèle joint en annexe 10
- Une déclaration sur l’honneur du

sounlissionnaire du non abandon de

charrtier' et suivant le modèle joint en
annexe 14

Date, signature et cachet du
sounlissionlraire à la fin du document

Joindre : copies des Factures,
certificats de vente ou d’achat.
attestation de location

Date, signature et cachet du Directeur
de l’ElrtrepI'ise

Date, signature et cachet du Directeur
de l’Entreprise avec la mention

«lu et approuvé»

Joilrdle : La charte d’intégrité (CI), le
CCAP complété et le CCTP du DAO



1

1
;on offre sel-a rejetée et sa caution de sounrission pourra être saisie dans ce cas.

lon devra retrouver dans ce ,oI„me l,s doct,„,e„ts cités et placés da„s l'o„d„e ci-ap,'ès :

N' I DOCUMENTS OPERA'1- ION A REALISER AU Tl–11:bJ l'I 1'-lCA'1-1 ON 1

1
1

c 1

Modèle joint dûment complété 1 Date, signature. nom et cacllct dll
Soumission 1 avec indication du montant de l sounlissionnaire sllr chaque page

la proposition 1 - Tinlblée à 1500 F CFA

Orjgjnal du cadre du bordereau

Bordereau des -l des prix dûment complété par
Prix Unitaires 1 les prix du sounrissionnaire en

lettres et en chiffres

Paraphe sur cllaque page, sigllatule et
cacllet du soulll issîolrllaile sur la

dernière page

C2

1
1

1 LIre ct

Détail estimatif l estinlatif dûment complété par l cachet du soumissionnaire sur la
le soulnissionnaire l dernièle page

a

Sous détail des 1 au modèle du DAO et/ou la

Prix unitaires 1 décomposition des prix
forfaitaires

ïbLes différentes parties d’un même dossier doivent obligütoirelnent être séptlrées par
intercaïaires (le nrême .corlleru aussi bien (laIts l’original que (Ions les copies, (le nltlnière à filcil
$011 exa itien.

C3

C4 Paraplle sur clraquc page

Wi le sountissionnnire doit joindre 111 version numérique de l’o.ffre $nancière 1en trois exenlpl(tiles I IOIR
1#/1 gardé par le Président de la Conrmission, un à remettre à la sous -commission d’analyse et K
troisième réservé à l’ARMP]. En cas de divergence entre les infornrations de l’oyfre plrysiqlre ct (n\
’offre nuntériq ue, celles (le l’offre pIl)signe font foi.

1
l

114.3. Impôts Tt /axes : Les prix proposés doivent être libellés Toutes taxes comprises, le cas échéÆ-
’exclusion spécifique des taxes, impôts ou droits qui peut être admise dans le prix de l’offl-e. Cette
Clause doit être conforme à l’Article 39 du CCAP.] et aux textes en vigueurs.

14.4. .es prix du marché ne sont pas révisables.

15.1. ISans objet

115.2. et Nonnaie du pays du M,ît„ d’Ou„r,g, Délégué (mon„,ie n,tio„ale) : Le Franc CFA

PREPARATION ET DEPOT DES OFFRES 1

1
16.1. r fres est de quatre-vingt-dix (90) jour;

partir de la date limite de dépôt des offres.

17.1.

18.1.

bol,tant d, I, ,auti,n d, s„„ni,si,n : Un mi11ion (1 000 000 ) Francs CFA

1
Les offres seront évaluées sur 1a base d’un délai d’exécution des travaux de quatre-vingt-dix (90) jours.
La méthode d’évaluation figure à l’alticle 32.2 (e) du RGAO. Le délai d’exécution proposé par B
ile Soumissionnaire retenu deviendra le délai d’exécution contractuel. a

1

1



1

1

1

1
1

1

1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

I .cs \ alialltes tecllnic lues sur la ou les parties des travaux spéciHés ci-dessous ne sont pas permises dans Id
.cttcll-c des S})écilications teclrlliqtles.

18

1 9. 1

2 o.

i1.ièt 1. cÈli;–name) a pas organisé de

fl-é1111ion plépal-atoile à l’établisselllent des offres.

Soumission en ligne FORME, FORMAT EI- SIGNATURE DE L’OFFRE

12 1 Adresse de l’Autorité Contractante à utiliser pour l’envoi des oïl'res : à la Region de l ’ Adam ao ua
ico 11 t i-c l écé pissé, et devra potier la nlention :

AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N'’ /SDG/SIG AM/2025 du

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE NORMALE
I)01 JR LA FINALISATION DE LA SECURISATION PHYSIQUE DES LOGEMENTS D’ASTREINTE A

LA DELEGATION REGIONAL DE L’ELEVAGE DE L’ADAMAOUA
" A ll'orlvrir qll'ell séance tIe tlél)ouillemelrt"

iDÀ-le ctKù-laÆI
f22. ]

25.1
L.icll. date et heure de l’ouverture des plis : Salle de réunions de la Région de l’Adamaoua , le 12 mars
2025 à 12 heures.

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouvelture
des plis, un délai de quarante-huit heures est accordé aux soumissionnaires concernés pour
produire ou remplacer la pièce en question.

EVALUATION ET COMPARAISON DES OFFRES

la;IL

132.2. (e) JLe dél?j_g:Fxé$utioP sera évalué comme suit : Sa„, Objet

ILa méthode d’évaluation des variantes techniques est la suivante : Sans Objet

c e préférence nationale au coM
}l'évaluation.33.1 .

ATTRIBUTION DU MARCHE

IL’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soulnissionnaire dont l’offre a été reconnue conform

pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières
1-equises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en

lincluant le cas échéant les rabais proposés.

el34.1
34.2

ICa dali;alimm
e a

liou rs à compter de la date de notitication du contrat. Il sera conservé par le Maître d’Ouvrage Délégué.
ILa caution de soumission est restituée au co-contractant dès constitution de ce cautionnement définitif.

Son montant est fixé à deux pour cent (2%) du montant du Marché toutes taxes comprises.
Le cautionnement définitif peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire d’un établissemen
bancaire de premier rang agrée par le Ministère chargé des Finances.

39.1
39.2

56
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Pièce n'’4 :

Cahier des C"lauses
Administratives Particulières

(CCAP)
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("IraI)it l'e I : (;énél'alités

AI'ticlc I : OI)icI tItI llral'cIré
1.e !rI’éSCllt tllill-cllé a l)otll- ob.jet les tlavaLlx de cc)lrstl-tlctioll de la Clôtule çle la résidence du Délégué Régional
de l :l':lc\zlgc. des l)êcIres et des Industries de l-Adanlaoua a Ngaoundélé.

A l'ticlc 2 : l)l't)cé(Irll'e (le lrassatioII (lu nlal'cllé
I .il l)l-éscll tc l_.ettl'e-collllll a nde est l)assée
NO /SI)(;/SI GAM/2025 du

aplès Appel d’O l'li-es National Ouvert

Article 3 : Attributions et nalrtisscment (CCAG Article 2 complété)

(1. -\tïril)lltiolls (C.f. co(le (les lrral'cllés puI)licsJ.

l)otll l-al)lrlicat ic)Il des dispositions du pI-ésent nlalcllé. il est précisé que :

IVlaîtl'e (l’Ouvrage Délégué est le Délégué Régional MINE:PI A AD. Il signe le lnal-ché, ordonne le

l)aiclllcllt cles Irl'estatiolrs, veille à la conservation des originaux des documents y l'elatifs et procède à la

tl;lllslrrissic)Il cles copies à l Alltol-ité clrargée des nlalclrés publics et à l’olgallislne cllargé de la régulation et

au Min istèl-c clrargé des Marchés Publics ou soir délnelnblelnelrt déConceIïfré compétent ;

./ - Le Cllef de sell'ice du marché. Designer un collaborateur Il veille au respect des clauses ad-
111ilristlatives, techniques et ûnancières et des délais contractuels. Il dirige l’exécution de la
I.cLtle C011rllrallde ;II veille au respect des clatlses administratives, techniques et financières et des dé-
lais contI-actuels. Il est lespollsable de la direction générale de l’exécution des prestations, il arrête
toutes les dispositions teclrnico-filrallcièles et représente le Maître d’Ouvrage Délégué auprès des ins-

lances colrrpétentes d’arbitrage des litiges. Il appolte au Maître d’Ouvrage Délégué, une assistance gé-

llét-aIe à calactère adnrilristl-atif, filranciel et tecllllique aux stades de la définition, de l’élaboration, de
l'exécution et de la l-éception des tlavaux objet du marché ;

- IJ-llrgénieul du Marché ci-aplès désigné comme tel, est le Délégué Régional des travaux publics. Il
csI lespollsable du suivi technique et financier, il apprécie, décide et donne toutes les instructions
11'entl-aînant aucune incidence ûnancière. 11 rend compte au Chef de Service du Marché ;
- L’organislrre clrargé du contrôle externe des marchés publics est le Délégué Régional des Marchés publics
de l’Adanraoua. Il assure le contrôle de colrforluité de l’exécution du marché, délivre les visas préalables requis
et vise le décompte général et défillitif. ;

- Le cocorrtractant de l'Administration est l’ Enterprise adjudicataire du présent marché. il est chargé de

l'exécution des plestations prévues dans le marché ;

3.2. Nantissentent

Aux nIIS d’application du régime de nantissemeïrt prévu à l’article 150 du décret n'’2018/366 du 20 juin 2018
pollalrt Code des Marchés Publics, les attributions sont définies comme suit :

- L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est le Délégué Régional du MINEPIA ;

L’orgalrisnre ou le responsable chargé du paiement est le TPG de Ngaoundéré.

- L’organisme chat-ge du visa budgétaire est le contrôleur financier de l’Adamaoua.

- Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché
sont, l'Autorité Contractante, l’Inspecteur de l’éducation de Base et l’Ingénieur du marché.

[
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Article 4 : Langue, lois et l'èglelnents applicables

4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.

4.2. Le co-contIactant s’engage à observer les lois, l-èglenrelrts en viguertl- ell République dll Cêllrlel’oLln et cc.

aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.

Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent lnarcllé venaient à êtle lnodinés après la
signature du marché, les coûts éventuels qui en découlelaient directement selaient pris cil colllptc sans gai11

ni pelle pour chaque pallie.

Article 5 : Normes

5. 1 Les travaux en exécution du présent marché seront confol-mes aux nol-mes fixées dans les Calriels des

Clauses Techniques Palliculières, et quand aucune nornre applicable n’est lnentiolrnée, à la nonne faisant
autorité en la matière et applicable au Canreroulr, cette llorlrre sera la norme la plus récclnlrlent appI-ouvée pat’

l’autorité compétente.

5.2. Le cocontractant étudiera, exécutera et garantira les travaux du présent marché en pl-ellalrt ell considération
la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie sin1 ilaile.

Article 6 : Pièces constitutives du marché (CCAG Article 4)

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par Oldre de pliorité :

Article 7 : Textes généraux applicables
La présente Lettre-Commande est soumise aux textes généraux ci-après :

la soumission ou l'acte d’engagement ;1.

2. L’offre du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non colltrailes all Cahier des

Clauses Administratives particulières (CCAP), aux Cahiers des Clauses 'Feclrniques l)alticulières
(CCTP), ou aux clauses techniques des travaux, le cas échéant ;

3. le cahier des clauses administratives palliculières (CCAP) ;

les Cahiers des Clauses Techniques Palticulières (CCTP) ;
4.

le devis ou le détail quantitatif estimatif(DQE) ;5.

6. le bordereau des prix unitaires (BPU) ;

7. le sous-détail des prix (SDP) ;

le cahier des clauses administratives générales (CCAG) auquel il est spécifiquelrrelrt assu.jetti :8.

10. Tout autres documents utiles (les Procès-Verbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans, les
Stratégies de gestion et Plans de mise en œuvre Environnemental Social, Hygiène et Sécurité
(ESHS), le Code de Conduite ESHS, l’analyse de la valeur du projet le cas échéant, le

projet/programme d’exécution etc.).

11. La .charte d’intégrité ;

12. La déclaration d’engageme IB social et environnemental

La Loi N') 92/007du 14 août 1992 pollant Code du Travail ;
La Loi cadre N'’ 96/12 du~.05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;

La Loi Nc> 2007/006 du-26 décembre 2007 portant régime financier de l’Etat ;
La loi N'’2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de la bonne gouvernance dans la gestion des fi-
nances publiques au Cameroun ;

La Loi N'’ 2018/012 du 11 Juillet 2018 poltant régirne financier de l’Etat et des autres entités pu-

1.

2.
3.
4.

5.
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Article 8 : Communication

7.1. Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre de la présente Lettre-Commande devront
être faites aux adI-esses suivantes : Selvice de la Préfecture du Mayo-Kani à Kaélé :

a. Dans le cas où le co-contractant est le destinataire : passé le délai de quinze (15) jours fixé à l’Article 6.1

du CC AG pour faile connaître au chef de service son domicile, et dès achèvement des travaux, les correspon-
dances selollt valablenrent adressées à Monsieur le Délégué Régional des Travaux Publics de l’Adamaoua
b. Dans le cas oil le Maître d’Ouvrage Délégué en est le destinataire, copie adressée dans les mêmes délais,

à l’Ingénieur du lnarclré et à l’Autorité Contractante.
1.2. Le co-contractant adressera toutes llotifications écrites ou correspondances à l’Ingénieur, avec copie au

Chef de service au Maître d’œuvre et à l’Autorité Contractante.

Irliqucs :

1_a l.oi N' 2024/020 clll 23 décclllble 2(>24 pollalrt fiscalité locale ;

I,.a l .oi N'’ 2024/0 1 3 du 23 déceln bro 2024 portant Loi des ïinances de la République du Cameroun
p(rul l I:xclcicc 2025 :
Le Décl-cI N' 2(Jt)1/048 du 23 ï’éVliCI 2001 portant création, organisation et fonctionneInent de

l’,/\gellcc cle Régulatioll des Malclrés Publics ;

I,c Décl-et N'’ 2003/651/PM dll 16 avIil 2003 fixant les modalités d’application du réginle fiscal et
doualricl- cles Malcllés l)tlblics :

6

7

8

9

I ( 1. I.e Décret N' 20 1 I /408/PM du 09 décelllble 201 1 poltant organisation du Gouvelnenlent ;
I.c Décl-et N'’ 20 1 I /4 1 0 du 09 décelllble 20 1 1 poltallt formation du Gouvernement ;

12. I.e Décl-et N'’ 20] 2/074 du 08 111al-s 2012 portant création, organisation et fonctionnement des
Colnlrlissions de passation des Mal-chés Publics ;

13. Le Déclet N' 201 2/075 du 08 lrrars 2012 pol-tant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

14. Le Décl'et NO 20] 2/076 du 08 nrdl's 2012 nlodiHant et complétant cel'taines dispositions du décret
N' 2001 /048 dll 23 ï'évl-iel 2001 polt,1111 cléation, organisation et fonctionnement de l’ARMP ;

5. Le Déclct N' 201 3/27] du 05 Août 2013 lllodifiant et complétant cel-taines dispositions du Décret
N' 201 2/074 du 08 Mars 20] 2 portant cléation, organisation et fonctionnement des Colnlnissions
de Passation des Marchés Publics :

16. Le Décret no2014/3863/PM du 21 Novembre 2014 portant organisation de la maîtrise d’œuvre
teclrniqtle dalls la réalisation des pI-ojets d'infrastructures ;

1 7. I_e Décl'ct Nc’ 201 8/190 du 02 mai-s 2018 lnodifiant et complétant certaines dispositions du décret
Nc> 201 1 /408/PM du 09 décembre 201 1 pol'tant organisation du Gouvernement ;

1 8. l'e Décl-et NO 20 ] 8/366 du 20 Juin 201 8 portant code des marchés publics ;

19. Le Déclet N'’ 20] 9/001 du 04 .lalrviel- 201 9 portant nomination du Premier Ministre, Chef du (JOU-
vel'llellrelrt :

20. I,a Circulailc N' 002/CAB/PM du 3 1 jallvïer 2011 pollant amélioration de la performance du sys-
tèlne des Marchés Publics :

21. IJa Cil'culail'e Nc>003/CAB/PM du 3 1 janvier 201 1 pol{ant sur les modalités de gestion des change-
lnents des conditions économiques des lnarchés publics ;

22. La Cil-culail-e N'’ 003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relative au respect des règles régissant la passa-
tion, l’exécution et le contrôle des Marc]lés Publics ;

23. l'a Cilculaile N'’00013995/C/MINFI du 31 Décembre 2024 poltant Instructions relatives à

l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’État et des

Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2025 ;

24. Les annexes de la Circulaire N(’00013995/C/MINFI du 4 décembre 2024 relatives à l’Exécution.

au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget des Collectivités Territoriales Décentralisées
pour 1- Exelcice 2024 ;

25. Les nollires et DTU ell vigueur et tout autre texte spécifique dans le domaine.



1
CHAPITRE II. EX 1.:CU’FION DES TRAVAUX

Article 9 Consistance des prestations
Les tlavaux à réalisel dans le cadre dll l)lésellt lrlalcllé colllpleïrnelrt :

- TI'avaux Prépal'atoiles ;

- Telrasselllelrt ;

- Fondations ;

- Maçonnerie-élévation-enduits ;

- Charpente-Couvellure-faux plafond ;

- Menuiserie-métallique :

- Electricité ;
- Peinture :

Article 10- Délais d’exécution du marché

10.1. Le délai d’exécution des travaux objet du présent marché N de : quatre (04) mois.
10.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ol-dre de service de conrnlenccl les travaux.

Article 1 1 : Obligations du Maître d’Ouvrage Délégué (CCAG complété)
11.1. Le Maître d’Ouvrage Délégué'est responsable de l’acquisition et de la mise à disposition du site ainsi que
son accès, de la possession, de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zolres laisonnablenlelrt nécessaires à
la bonne exécution du MalcIré, Il doit fournir au Cocontractant les facilités pour l’accès aux sites des projets.
Pour les sites éloignés du siège du Maître d’Ouvrage Délégué, les frais de transports pour leur accès sont à la
chaI-ge du Cocontractant.

11.2. Le Maître d’Ouvrage Délégué devra obtenir à ses frais les pelrnis, autorisations, agrément-s et licences
auprès des autolités locales, légionales ou nationales ou des services publics collrpétents, lrécessailes à
l’exécution du Marché, et qui relèvent de ses obligations.
11.3. Si le cocontractant de l’administration en fait la demande, le Maître d’Ouvrage Délégué fera tout son
possible pour l’aider à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès des administrations ou services
publics locaux, régionaux, nationaux, les permis, autorisations et licences nécessaires à l’exécution du Marché
requis par ces organislnes pour le cocontractant, ses sous-traitants ou le personnel du cocontractant ou de ses
sous-traitants selon les cas.

11.4 Le Maître d’Ouvrage Délégué assure au cocontractant la protection contre les menaces, outrages,
violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice
de sa mission,

Article 12 : Ordres de selvice

Les différents ordres de sen,ice seront établis et notifiés dans les conditions suivantes :

12.1. Dès notification du marché au titulaire, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose

d’un délai de quinze (15) jours calendaires pour signer l’ordre de selvice de démarrage des travaux. Cel

Ordre de service est notifîé au cocontractant par le Chef de service du marché dans un délai de sept (7) jours

calendaires Une copie dudit ordre.'(lç selvice est transmise au Ministère chargé des Marchés Publics ou son

démembrement déconcentré compétent, à l’Organisme chargé de la Régulation, au Chef de service du

marché, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.

12.2 Les ordres de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché, sont signés par le

Maître d’Ouvrage dans les conditi_ons suivantes:

a)lorsqu’un ordre de service est susceptible d’entraîner le dépassement du nlontant du marché, sa

signature est subordonnée aux justificatifs du financement par le Maître d’Ouvrage Délégué;

b) en cas de dépassement du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire que par voie
d’avenant et les prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature de ce dernier par

le Maître d’Ouvrage Délégué;
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c) 1,.s „1-d1.es de service pour plcstati,>ns supplémentaires peuvent être signés par le Maître d’Ouvrage le

Maître d -011\, 1-age l)élégué et l-égulaI-isés plus tard par voie d’avenant- tant que leut incidence financlete

est illt-élictllc à (1 i\ lrotll- cellt ( 1 O) (111 lrrolltallt dLI lllalcllé

tl11e cc,1,ic des (11-(llcs de selvicc susvisés sera acïlcssée au Chef de service du lnal-cIré, à l’Ingénieur du

Irl;llCIré. à l'olgallîslllc l)ayeul ct ati Mail le d-œllvl-c le cas éclréallt.

(1. 1'c visa 1)1.éalablc de l’Organisme 1)ayeul- scla éve11tuellement requis avant la signature de ceux ayant
lille illcidellcc stll lc 1110Ë1tallt

c. En tollt état de cause> toute lnodilication toLICllant aux spécifications techniques ou clauses teclrniques

l)alticulièlcs doit laile l’ob.jet d’une étude préalable sur l’étendue, le coût et les délais dLI trIal-cIré.

12.3. Les OI-dI-es de selvËce à caractèle technique liés au déroulement lrornlal du cllantiel seront directement

signés par le Clrel’ de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le Maître d'œuvre

(le cas éclréalrt) avec copie au Ministre en clralge des Marchés Publics, à l’Organisme cIrargé de la

Régtllatioll et à l’olgalrisnle PayeLll.

2. 4. 1,cs OlcIles dc service valant nrisc en dclllctll'e sel'ont signés par le Maître d’Ouvrage ou le Maître

cl'Ouvl-agc Délégtlé. et notiï'iés au Cocontlactant pal- le Chef de service, avec copie au Ministre en charge des

Malcllés l)llblics. à l-Ot-gallisnre clrargé dc la Régulation, à l’Ingénieur du lrrarclré et au Maître d’œuvre le cas

éclléant.

12. 5. I,es Ol-dlcs de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas

de l-orce lllajcule. sctollt signés par le Maîtle d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et notifïés par le

Cllel’ dc selvicc au cocontl-actant, avec copie au Ministère chargé des Marchés Publics ou son

délnelnblellrcnt cléconcentlé compétent. à l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché et
ati Maître d’œuvle le cas échéant.

12. 6. Les Oldles de selvice presclivant les travaux nécessaires pour relrlédier aux désordles ne relevant pas

d ’tine utilisation nollllaËe qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par

le Clreï' de Selvice, sur proposition de l’llrgénieul et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur.

12. 7. I,e Cocontlactant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de

selvice leçu. Le t’ait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service

i'eÇus

12.8 En cas de groupement d’entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataire, qui a seule

qLlalité pour l)lésentel- des réserves au nom du groupelrrent qu’il représente.

12.9 Le lnalcllé peut comporter des tranches conditionnelles dont l'exécution est subordonnée, pour
cllacLllle d'elltle elles, à la levée éventuelle de la clause de dénonciation et à la notification au Cocontractant,

par ordre de service, de la décision du Maître d’Ouvrage de poursuivre l’exécution desdites tranches. Si cet

ordre de service n'a pas été notifié au Cocontractant dans le délai imparti défini à l’article 14 du présent

lnarché, le Maître d'Ouvrage et le Cocontractant sont, à l'expiration de ce délai, déliés de cette obligation

l)otll- cette tlalrclle conditionnelle.

12.10 L’ordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut être notifié qu’après

achèvenrent et réception provisoire de la tranche précédente. Toutefois, au cas où la condition suspensive de

l’exécution de la tranche conditionnelle tient à la disponibilité de financement, la notification de l’ordre de

sel-vice de délnallage est donnée dès lors que la preuve de disponibilité de financement est établie.

Article 13-Rôles et responsabilités du cocontractant de l’administration

13.1 Le cocontractant a pour mission d’assurer l’exécution des travaux gous le contrôle de l’Ingénieur ou du

maitre d’œuvl-e (à préciser le cas échéant) et de remplir ses obligations de façon diligente, efficace el

économique, tels que décrits dans les Spécifications techniques ou les clauses techniques, sous le contrôle de



l’Ingélrieul et ce confolnlénrent au présent nlarcllé aux règles et normes en vigtletlr au Canleroun et aux

techniques et pratiques gélléralelnent acceptées dans le donlaine d'activité concerné par le lnalcIré. Il est ten11

Ilotalnnle IIt d’effectuer (s’il y a lieu') les calculs, essais et analyses, de détellrrinel. de clloisit-, d’acheter, et

approvisionner tous les outil 1ages, matériaux et fournitures nécessaires pour l'exécution des travaux. Il est

tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé ou non.

13.2-Le cocontractant est responsable vis-à-vis dLI Maître d’Ouvrage Délégué de la qualité des matériaux et

des fOLllnitures utilisées, de leur parfaite adaptation aux besoins du cllanïiel, de la bonne exéclltion des

travaux, des prestations et interventions effectuées par les sous-tlaitants agréés. Il a l’obligatiolr de se

conformer à la législation en vigueur au Cameroun concernant le respect de !’envil-onnenrent. Il devra

exécuter toutes les travaux spécifîés dans le CCTP et aux textes et directives mentionnés dans ladite pièce. Il

aura notamment l’obligation de produire une plaque de clrantier conforlnélrrent à la l'églelnelltatiolr et

d’afficher un règlement intérieur à l’entreprise en prenant en compte les problèmes environnementaux et

sociaux.

13.3 Pendant la durée du lnarcllé, le cocontractant ne s'engage pas directelnent ou indiI-ecteluent, dans des

activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de complolnettre son indépendance pal rapl)Olt aux

missions qui lui sont dévolues.

13.4 En cas de conflit d’intérêt du fait d’un melnble de l’équipe de la nrission, le coc011Tla(,tant doit le

signaler par écrit au Maîtle d’Ouvrage Délégué et doit remplacer l’expert en question, impliqué dans le projet

ou le marché.

Le connit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le cocontractanï poullait tilel des ploï-its

dilects ou indirects d’un marché passé par le Maître d’Ouvrage auprès de laquelle il est consulté ou toute

situation dans laquelle il a des intérêts persQnnels ou financiers suffisants pour compromettre son impartialité

dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affectel défavorablement son jugement.

13.5 Le cocontractant est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers, sur les informations, lelrseiglreluent
et documents recueillis ou portés à sa connaissance à l'occasion de l'exécution du lnarclré.

A ce titre, les documents établis par le cocontractant au cours de l’exécution du marché ne peuvent être

publiés ou communiqués qu’avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage Délégué.

Le cocontractant est tenu lors du dépôt du rappolt final, de restituer tous les documents empruntés au Maître

d’Ouvrage.

13.6 Le cocontractant ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant la durée du marché, et

à son issue pendant [six (6) mois], de fournir des biens, prestations ou selvices destinés au Maître d’Ouvrage

Délégué découlant des prestations ou ayant un rappolt étroit avec elles (à l’exception de l’exécution des

prestations ou de leur continuation).

Le cocontractant doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous risques de maladie

et d'accident dans le cadre de sa mission.

Le cocontractant ne peut pas modifier la composition de l’équipe proposée dans son offre teclrniqLle sans

l’accord écrit au Maître d’Ouvrage.
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l>cltll- Ich cllll-cI)l’iscs étl-atlgèles et à dél’allt cIc lésiclcl-. le Cocolrtractalrt auI-il à lnailrtelril' ell République dll

C-:llllclollll lrcïlcl:1111 1 il l)éïiode d’exéctltioll (111 colltl-at. LIII l-epI-ésentallt peI'lllallelrt dulnellï lrlalrdaté

Article 14 : \'Ialcllés à tl'anclles coll(litiollllcllcs
Sillls ol)icI
A l'I iclc I 5- l)clst)n nel et Matériel (1 u cocf )Il 1 l'acta II 1

15.1. l)cl'st)lrlrcl tIc l’crltrel)r'ise

l.-clltlclrlisc csI tenue d'utiliser le peI'sc>llllCl l)roI)c>sé dans l’offle, dont l’éqtlipe se compose coinlne suit :

[/\l)l'éCiSL’l'I . l)el'sonlre] clé pour l'exéCLltiolr dcs tl-avaux :

C’llcï de Pro let : ... ... ..,..[illdiqrlel Ie nt)nl] ... ..

(-(ltt(ÏttCtCLtt des tla vaux .- . ., .., ,...,[illclicËllc I- le II0111] ... ..

/\ tItI-CS l)el-sollllels clés : ... ... ,,,.,[illciÈcÏltet' les llc)tlls] .

Indiquer par ailleurs le personnel à recl-tltel- dans le cas de l’approche HIMO le cas échéant, ainsi que le
111 ode

dc lctll- léllltlllél-atiQlr

1 5.2. llcllll)lacclllcllt (lu t)cl'sorlrrel clé

l-ouIe 1110clilicat ion, lllênre partielle, apI)OI'téc aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’après

agIélllellt écl-il du hlaîtle d’Ouvrage ou (lu Maître d’Ouvrage Délégué ou du Chef de scrvice du marché. En

cas de llri>clilicalion, le cocolltl-actalrt le lël'a l-elnplacer par un personnel de compétence (qualifications et

e>..1)él-icllcc) IIII lrloilrs égale ou par Llll lrratél'iel cle peIformance similaire et ell bon état de nlal'che.

EII tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront préalablement soumises

à l-agténlcllt éclit du M aitle d ’ CELI v le ou de l’ingéïlieul le cas échéant dans les

.jOUIS x_ _ (jours à plécisel-) qui suivent la notifIcation de l’ordre de selvice de

cc)lrrllrellccl les tlavaux. Passé ce délai, les listes selolrt considérées colnlrle approuvées.

Le Maitle cl’(l:uvle ou l’ingénieur le cas éclréant disposera de x... .. . ... jours (à préciser) pour notifier par

éclit son avis au Cllef de service du MalcIré. Le Maître d’Ouvrage se réserve la possibilité de refuser son

agIénlent à une l)ersoIrlre proposée par le cocolrtractant dont la qualification serait insuffisante.

l'oLlle lrrodilicatioll tllrilatél-aIe apportée aux pI-,>positions en personnel-d’encadrement de l’offre technique>

avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 41 ci-dessous

ou d application de pénalités [A préciser]

Toute nrodiHcation apportée sera notitiée au Maître d’Ouvrage pour approbation
préalable .

15.3. Retrait du personnel (le cas échéant)

Après agIélnellt écrit du Maître d’Ouvrage ou du Maitre d’Ouvrage Délégué, le Chef de service du marché,

petIt sul- proposition de l’Ingénieur du Marché ou du Maître d’œuvre le cas échéant, demander au

cocolrtlactallt, après mise en demeure, de retiler un personnel faisant pàrtie de ses effectifs pour faute grave

dÛInelrt constatée ou pour incompétence, en donnant les motifs de sa requête, le cocontractant veillera à ce

que cette personne quitte le Site dans les quinze ( 15) jours et qu’elle n’ait plus aucun rapport avec le travail

dans le cadre du Marché. Dans ce cas, son remplacement est effectué conformément aux dispositions de

l’al-ticIe 13.2 ci-dessus.
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15.4 Représentant du cocontractant

Dès notification du nlal'cllé, le cocontlactant désiglle LIlle peI-sonne l)IrysiqLle qui le lel)résente vis-à-vis
de l’Administlation pour tout ce qui concerne l’exécution du projet,

Cette personne chargée de la conduite des travaux, doit disposer de l30tlvoils suffisants pour prendre sans délai

les décisions nécessaires à la bonne marche du projet.

15.5. Législation du travail

Le Cocontractant devra se confonner à la législation du tlavail en vigueur au Canleroun incluant la

législation relative à l’enrbauclre, la santé, la sécurité, la protection sociale, à l’HIMO, au quota de l-essoulces

locales à mobiliser.

Le cocontractallt devra foulrrir le logement, l’assistance médicale. la noul'ritrll'e et les installations sallit’ail'es

au personnel vivant dans les bases vie du cocontl-actanl, en se confol'nlalrt aux exigellces des SI)écilications

se rappoltant aux Conditions sociales et sanitailes de la main d’œuvle.

Dans les relations avec son personnel et le personnel de ses sous-traitants, qui selont employés oil part ici peIonI

à l’exécution du Marché, le cocontractant devra lespectel les lêtes nationales, jours fériés légaux. fêtes

religieuses ou autres coutumes, ainsi que toutes les lois et toutes ]es réglementations locales applicables cil

matière de droit du travail,

Sauf disposition contraire du Marché, si le cocontractant estime nécessaire d’effectuer des travaux de nuit ou

pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai d’achèvement contIactuel, et s’il

demande son consentement au Maître d’ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué à cet efï'c:1 (si un tel

consentement est reqllis), le Maître d’ouvrage ne devra pas lui refuser ce consentement salls lnoti f valable.

Le cocontractant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la part des autorités

compétentes, afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être employés sur le Site puissent

entrer et séjourner en situation régulière au Cameroun .

Le cocontractant devra founrir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous les nrelnbles

de son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, dans les pays oil ils ont été

respectivement recrutés pour l’exécution du Marché ; il devra également pourvoir, à ses proples frais, à

leur séjour .temporaire sur place, entre la date à laquelle ils cesseront d’être employés à l’exécution du Marché

et la date programmée pour lçur rapqtriement.

15.6. IVlatériel proposé dans l’offre

Le cocontractant utilisera le matériel approprié de niveau comparable aux prescriptions du DAO, dans le
projet d’exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art.

Toute modification apportée serâ'iiotifiée au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué pout-

approbation préalable.

Article 16- Pièces à fournir par le cocontractant

16.1. Programme des travaux, Plan'd’assurance qualité et autres à préciser

a. Dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification du marché, le co-contractant
soumettra, en sept (07) exemplaires, à l'approbation de l’Ingénieur après avis du Maître d’(Euvle le
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Irl-tlgl;ïlrllllc (l'C\6ClltiOII des tI-a\'aIIX. soir calcll(ll-iCI cl'al)l)lo\'isiollllelnellt, son l)l'qjet de l)laIr d’Assurance
(.)tl:llilé ( 1>,'\(.) ) et still l)lall de (iestiolr F.Ily it-(lttttctttcïttalc. le cas éclréant.

C:c l)l-clgl’illlllllc sci-a cxclusivelnellt pl-éselrté scloll lcs llr(lclèles 11)uIIris.

Cc Irl-ogltllllllle scIa excILlsivelrlellt l)l'éscllté scloll les lllodèlcs lbtllllis et comprelrallt llotalrrInent,

I.c l’v cIc clélillitioll des tâches à exécuter. le cas éclréalrt

I.:1 listc (les llavatlx à sous-tl-aitel ;

I.il dcscl-iptioll des modalités de nlailltiell de la cil-culatioll le cas échéant

Etc.

l)ctlx (2) cxellljrlailes de ces pièces IIli SCIOllt l-etoLllIIés dans un délai de quinze (15) jOUIS à pallir de leur
l-écc}rlioll il\’cc
- Soit la lllellti011 d'approbation “ BON POUR EXECUTION ” ;

Sclit la lllclrtiolr de leul- rejet accollrpagnée des llrotil’s dudit lejet.

I .c co-ccllltlilctêlllt disposela alols de Iruit (8) iouls l)OUI l)léselrtel ulr nouveau projet. Le Maître d’Œuvre
clis bc)SCI-il illol-s d LIII délai de cinq (5) jOUI-S pOLll clonncl- son approbation ou faire d’éventuelles remarques,

l.'ill)l)lolriltic)Il cIc)lrlléc pal le Maître d’(JILlvle ll'attéllueta ell rielr la lesponsabilité du co-contractant.
(:el)clldanl les tl-aviILlx exécutés avant l'appl-obatiolr clu pl'ogralnnre ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s’ils
c>111 été cxl)l-essé111elli OI-donnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

I .e ctl-colltlilctallt tîelldla colrstalrlllrent à .ioul-, stll te clralrtier, un planning des travaux qui tiendra compte de
l'a\'-:lïlcelllcnt léel du clralltiel. Des modifications ilnpoltalrtes ne pourront être apportées au programlne
colrtlacltlcË qu'aI)lès avoir reçu l’accord du Maitre d’œuvle. Après approbation du programme d’exécution par
le Maitre d-œuvte, celui-ci le tralrsnlettra dans un délai de cinq (05) jours à l’Ingénieur du Marché, sans effet
sus})ensiï de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications impoltantes dénaturant l’objectif du

llral-cIré ou la consistance des travaux, l’Ingénieur du lnarclré retournera le programme d’exécution accompagné
des lésel-vos à level dans un délai de quinze ( 15) jours à compter de sa date de réception.

b. I .c l)lall dc Gestion E11virollllelnellta1 fera ressoltil- notalnlnent les conditions de choix des sites techniques et
de base \'ie, les conditions d’elnprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des sites de
tlavaux et d’installation.

c. 1.c co-contractant indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que
les cïfectiïs du l)clsonllel qu’il compte elnployel.

d. l. agI-élrrcllt dolrlré pal le Maître d’Œuvle lle dilrrilrue en rien la responsabilité du co-contractant quant aux
collséquellces dolllllrageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des tiers qu’à l’égard du
l-espect des clauses du marché.

16.2. Projet d ’exécution

a. dalrs IIII délai lllaximuln de 30 jours, à compter de la date de notification de l’ordre de service de

colnlnencel les travaux, le Cocolrtractant soumettra à l’approbation de.l’Ingénieur ou du Maitre d’œuvre le

cas éclréallt, un projet d’exécution en 06 (six) exemplaires comprenant notamment :

le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ;

le relevé des dégradations le cas échéant ;

le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, -le cas échéant ;
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la descliptiolr des procédés et des nlétllodes d-exécution des tlavarlx envisagés avec les prévisions

d’emploi du persolllrel, du lrratél-iel et des nratél'iaux ;

les plans d'exécutioll des ouvrages et les notes de calclll y a fï’élentes ;

les plans d’approvisiolrnenrent.

le planning glaplriqtle des travaux ;

la liste des travaux que le cocolrtractallt feI-a le cas échéant, exécuter par des sous-tl-aitallts.

Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître les tâclres

critiques. Le cocolrtractant tiendra colrstalnlnelrt à jour sur le clralrtiel', un planning actualisé cles travaux qui

tiendra compte de l’avancement réel du chantier.

En cas d’inobservation des délais d’approbation des docunlents ci-dessus par l’Aclnrinistl'ation , ceux-

ci sont réputés approuvés.

Article 17- Mise à disposition des documents et du site
Le Maître dtOuvrage Délégué lnettl-a le site des travaux et ses voies d'accès à la disposition cltl Cocon tl'actllnt

en temps utile et au fur et à mesure de l'avallcelrrent des travaux, conÏ'ornlénlellt aLI proglanlnle d’exéctltion,

L’exemplaile reproductib]e des plans figulant dans le Dossiel d’Appel d’Offres sera lelnis par le Maître
d’Œuvre

Article 18- Assurances des ouvragèÉ et responsabilités civiles

18.1. Emballage pour le transport des équipements et matériaux
Le fournisseur doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les équipements ou les nlatéliaux soient
protégées par un emballage soigné et approprié au transport lnalitinle, aélielr, feIroviaiïe ou IOLltiel. I,c
fournisseur doit faire toute diligence pour léparer tous les dégâts éventuellelnent occasionnés pelldant le
transport jusqu’au lieu de livraison.

18.2. Assurances

a) Le titulaire d’un marché est tcnu de souscrire auprès d’une ou plusieurs sociétés d-assurances

agréées, et dès notification du marché, une police d’assulance couvrant les risques liés à l’exécution

des prestations, objets de sàn marché.

b) Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché potll les llrolltants

minima, les franchises et les autres conditions lnillimales dans un délai de quinze ( ] 5) jours à

compter de la notification du marché (À préciser seloll la liste ci-après)'.

Assurance responsabilité civile vis-à-vis des liers couvrant les risques cIe domrnages

corporels causés à des tiers ou des risques de décès de Iiers (y compris le l)els(mneÏ clu

Maître d’ouvrage), les risques de perle ou des dommages survenant dans le cadre de

l’exécution des travaux à des biens pendant la fourniture ou le moulage ou les

installations; le cas échéant ;

Assurance “Tous risques chantier couvrant la perte ou les domlnctges causés cltc<

Installations sur le site, survenant avant l'achèvement des Installations, cr\,ec une

extension de garantie com'rémI la responsabilité du cocontractant au tilre de la perte ou

des dommages suwenanl pendant la période de garantie, aussi lomgïemps que le
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ct)cc)lltlacïcttlt teslc’rtt slll le site l)c)lll' exéculel ses obligations l)enda IIt la période de

gCll'CllllIL’.

.-\sstl]clllcc ct)llvrclllt lcI l'e.SDC)llsttllililé clécellllctle, le cas éclléclllt,

Autt-es asstllallccs 'loutes alltlcs assul'alrces qtli l)ourrolrt êtl-e spécifïquellrent colrvelrues

elltle les parties au lnal'cllé.

1111 Ic)tIt état de callse, la l)olïce doit cou\'1-il- tous les dolnnlages coll)orels, nlatériels et ilnlndtériels

catlsés aux ticl"; OLI alix OIl\'1-ages dll lcllclcllrain de sa souscription, à la réception définitive des

pI-esttit ions oil décelrlrale, le cas éclléallt.

Si le cocolltlactallt s’abstient de colltlactel- et /ou de nraintenir les assurances visées ci-dessus, le

Nlilîlle d-ollvlage l)ouIla colltlactel ces asstllaïrces et les lrlaintelr ir en vigueur, et déduire de temps à

aLltl-cs. de lolIIe sollrllrc due atI cocolrtlactalrt cil vel-tu du nrarcllé, toute plime que le maître d’ouvrage

atlla payée à l'asstlletll-, ou rccouvlel autl'elllelrt le lrlolrtallt de la plilne ainsi payée sera considéré

collllrrc si c-était lille dette dtle paI- le cocolltl'actallt.

1.c cocolrtï'actallt devla veillel- à ce que soll ou ses sous-traitalrts souscrivelrt et nraintienllent ell

vîglleul-. dans toute la nresLlle lléccssaile, des polices d’assurance appropriées couvrant leur

l)el-sonlrcl, leurs vélrictlles et les prestations exécutées par eux en vel'tLI du marché, à moins que ces

sous-tlaitalrts lle soielrt couverts l)al les polices colrtl'dctées par le cocolrtractant.

c)

d )

c)

,/\l'ticlc 19- Solls-tl'aitancc

I .c l)léselrt lllal-cllé peut donlrel lieu à des sous-conlllralldes ou de faire exécuter une partie des travaux par des

sotls-tlaitallts suivant les modalités fixées pal le Code et le Calliel des Clauses Administratives Générales

apI)licallle aux tlavaux après autorisation préalable du Maitre d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué.

Nolrobstallt IOLIL l-ecotlrs à une sous-colrrlnandc, l-elrtrepl-ise principale demeure responsable de l’exécution de

toutes les obligations lésultalrt du 111arcllé. Le contrat de sous-traitance doit être conforme aux engagements de

l’entl-epIise principale. IIs exécuteront leur partie des travaux sous la seule et pleine responsabilité du

co(,Olltl-actallt .

Le lrrolltant des travaux pouvant être sous-traités est limité à trente pour cent (30%) du montant du marché et

de ses avellallts, le cas échéant.

Les plestations objet de sous-conrlnande doivent prioritailelnent être accordées aux Petites et Moyennes

elrtlepI-ises lratiolraIes dont cilrquallte-Lllr (519'',) du nloilrs du capital est détenu par les nationaux, et en cas

d-insuffisance ou de carence, aux PME et Grandes entreprises dont trellte-trois pourcent (33%) au moins du

capital est détenu pal- les nationaux.

Le paiement d u sous-traitant peut être effectué p a r le Maître d’Ouvrage lorsque l e montant d e la

prestation sous-traitée par une seule entreprise est supérieur ou égal à dix pour cent (10%) du montant

total du nralché et ses éventuejg avenants ou lorsqu’il est établi que l’entreÉ)rise principale se livfe à des

111allœuvres dolosives vis-à-vis du sous-tl'aitaïlt. Lorsque le sous-traitant doit être payé directement,

- 70 -

7



1

Le cocontractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une

réclamation de sa part.

Ce journal sera signé contradictoirelllent par le Maître d’œuvre et le représentant du cocontractant à chaque

visite de chantier.

Pour toute réclamation éventuelle du. cocontractant, il ne poulla être fait état outle les autles pièces du Illa l-cIré,

que des événements ou documents mentionnés en temps utile au journal de chantier.

21.2. Réunions de chantier

Outre les réunions régIr lières de chantier à l’initiative du maître d’œuvre, des réunions péliodiqLles devront

être tenues en présence du Chef de service du marché et de l’Ingénieur du marché ou leur représentant.

[Préciser la fréquence] .

Les réunions de chantier feront l’objet d’un procès-verbal signé par tous les
participants.

l’entreplise principale est tenue lols de la denldnde d’atltol-isation, d’établir que ]a cessioll oil le llalltissclllcllt

de créances résultant du 111al'cIré lle fait pas obstacle au pa ielnellt d ilect du sous-tlaitallt.

Article 20- Laboratoire de chantier et essais

Le cocontractalrt est tenu d’avoir sur le clla]rtieI- son pl’oI)le laboratoire petmetlallt d’exéclltel’ totls les cssilis

d’identification et/ou d’étude des lnatéliaux définis dans le CC'FP. Le personnel et le nratélicI de ce

laboratoire doivent recevoir l’agrément du Maître d-œLlvre du lnalché ou de l’Ingénieur dans un clé]ai de [à

préciser\

20.1 . Les essais le cas éclléalrt, prévus dans le cadre du pléselrt lnalcïré complelllrent : [/ 1 l)1'éci.sel- I .

20.2. Les équipements et matériels de laboratoire nécessaires sont : [à préc;ser]

20.3. Les modalités de mise en œLlvre de ces essais sont : [à précisel\

Les frais inhérents à ces essais et contrôles sont à la cllal-ge du Cocontractant.

Article 21- Journal et Réunions de chantier

21.1. Journal de chantier.

Le cocontractant est tenu d’ouvrir avant tout démarrage des travaux, un journal de chantier. C'est tIn

document contradictoire unique. Ses pages sont ntlmélotées et visées. Aucune page ne doit êll-c enlevée.

Les parties raturées ou ann u Iées sont signalées en malge poul validation Y sont consiglrés clraqtle .iotlï-

Les opérations administlatives, lelatives à l'exéctltion et au règlement du marcllé (notiticatiolr,

résultats d’essais, attachement) ;

Les conditions atmosphériques ;

Les réceptions de matériaux et agréments de toutes sortes ;

Les incidents ou détails de~ toutes natures présentant quelques intérêts du point de vue de la tenue

ultérieurë- des ouvrages ou de la durée réelle des travaux ;

Etc.
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.'\l'ticlc 22- L tilisllli( III (les c\I)losif's

l l)l'écÈsel les C’\'elltïlclïcs restlictiolls ou illlcl'clicliolls 1

CII Al)ITRE III. bE LA iiECEJ)TiON

AI'ticlc 23 : l)€iculllcllts à Ï'ouI'rlil' avant la léccptiolr technique

I.c cocollll-:lct:liII (lcvta dalls un délai de dix ( 10) iotlls au 1110ins avant la réception pl-ovisoire du lnarché

subséqtlclrt tl-êlllsïnctll-e au Maîtle d’Ouvrage Délégué les doculnelrtÉ suivants [Préciser dispositions
l)allictlllèl-cs le cils éclléallt]

I. C't)bic cIc la lactLlle ou du décompte décrivant les travaux indiquant leul-s quantités, leur prix et le
lllolltallt total :

2. Nc>tiïicatioll de la l-éception ;

C'olric Calltiollnellrellt délinitil-

('t>1)ic êlSSLllalrce lc cas échéant.

A Lltle à l)l'éciscl)

Article 24- Réception l)l'ovisoil'e

24.1. ol)6l'atil)IIS l)l'éalables à la l'écel)tiOII

Avant la l-écclrlioll pl'ovisoile, le cocolltractalrt denralrde par écrit au Maître d’Ouvrage Délégué,

avec col)ic à l-ingéllieul, l’organisation d’ulle visite technique préalable à la réception.

Cette visite colrrplelrd elrtl'e autl-es opérations : [Lister les opérations]

a) La conrnlission de récel)tion ou un technicien désigné à cet effet, procède aux vérifications en

qualité ct en quantités, (à préciser pour les nrarchés avec les équipements inclus le cas échéant9

soit dans les usines de fablicatioll et les modalités, ateliers d’essais, magasins ou lieux

d’exécution des prestations du cocontractant, ateliers d’essais des structures publics de l’Etat,

soit cIaIIS les sites des Maître d’Ouvlage ou au Maître d’Ouvrage Délégué).

C.-cs opél-atiolr5 l-ollt I-ob.jet d'un procès-vel-bal dI-essé sur le champ et signé par le Maître d’œuvre le

cas éclréallt, l’Ingénieur et le Cocolltractalrt

b) l,OI-sque ces opél-atiolls sont effectuées pal- un technicien, celui-ci établit un procès-verbal portant

plopositioll d'acceptation, de lnise à réparer, à bonifier ou de rejet, qui est transmis à la

coltllll ission poul décision.

c) La corrrmission de réception technique ou le technicien commis à cette tâche, doit vérifier la

conforlnité qualitative, technique et quantitative des travaux.

Ell lu atièlc de léception technique, la commission prend une des décisions suivantes concernant tout ou

pal-tie de la prestation :

Elle accepte en qualité et en quantité les travaux et, dans ce cas, sa décision est

imInédiatement exécutoil'e ;



1
Elle constate que lës tlavaux ne sont pas conl’oïnres et en plonollce lc rcjet. ’Foutel’ois,

dans cette llypotlrèse, elle peut admettre soit que la prestation soit llrisc CII cc)1111)l-lllité.

soit qu’elle fasse l’objet d’une l é l’action . I.c l’ci et de la p l est a lit) n est

no tifié au Cocontractant par leltl-c lecolnlnandée ou simple lettle cc>lltrc tiécllillgc

s’il n'a pas signé lé procès-verbal concluant à cette décisioll.

24.2. Réception Provisoil'e

Le cocontractant est tenu de faire colrlraîtle ati Cllef de sel-vice du lnarcllé au plus tald I 0 (dix).iollls ava11t

l’expiration du délai contractuel, la date à laquelle il souhaite que soit l-éceptionnés les
travaux.

La réception provisoire sela prononcée aussitôt à la fin de l’exécution des travaux objet du pI’éSCllt llralcllé et

après les Opérations préalables à la réception. La Conllnission après visite du chantier cxalll inc Ic })locès-

verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu.

Pour les marchés compoltant plusieurs tranches, le Maître d’Ouvrage Délégué procè(leIa à la l-écel)lion

provisoire des travaux de la tranche considérée. Cette réception conditionnera le début de la trallche

conditionnelle suivante,

La visite de réception est sanctionnée par la signature, séance tenante pal- tous les participÉlllts, d -un procès-

verbal de réception mentionnant si elle est prononcée ou non et le cas échéant, les léserves à lever, assol’tics

de délais, avant de prononcer ladite réception. Au cas où la réception n’est pas prononcée le procès-verbal de

réception précise les réserves à lever assollies des délais, avant la plononciatiolr de ladite l-écel)tioll.

Pour être valable, le procès-verbal de réception doit être signé par les deux tiels (2/3) aLI llrt>ins des

membres dont le Président.

24.3. Composition de la commission de réception

La Commission de réception sera composée des membres suivants [à titre ilrdicatin :

Président : le Délégué Régional du MINEPI A oil son représentant ;

Rapporteur : l’Ingénieur du marché;

IVlembres :

•

l•

Le Chef de Selvice du marché ou son représentant ;

Le Gouverneur de la Région de l’Adamaoua

- Le comptable matière de la Délégation régionale des Travaux Publics de l’Adanlaoua
conformément à la circulaire portant application de la loi des finances de l’année 2025 ;

Observateur : Le Délégué Régional du MINMAP de l’Adamaoua ;•

• Invité : Le Cocontractant ;

Les membres de la commission de réception sont convoqués au moins dix (10) jours avant la date de

réception. Le cocontractant ou 16 prestataire est convoqué à 1a réception par courrier au moins dix (1 O) jours

avant la date de la réception. Il est"tenu d’y assister (oil de s’y faire représenter). Son absence équivatlt à

l’acceptation sans réserve des conclusions de la Commission de léce pt ion .

24.4. Réceptions partielles [Indiquer s’il est prévu des léceptions partielles]
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1.c t,)c(,llïl-cïclcllll !)Olll1(1. seï011 cjll,' kt 11(11111-c cles l31cslcrlic)IIS l’exige ou polll' ccts cIe .Il)l'ce nrajeure. (iemalrdel'

cIc,\ léLCjllit)Ils lltlrïielle,\. I)LIIIS ce ccls. IcI collllllissiotl chargée des réceplions l)CIllielles sel'a ICI lnêille que celle

cie\'(tIlt cjÏeclllel I(1 l'écel)IioII pl'ox'isoilc. 1111 l)t'ocè's-velt)tIl cle l'écepli011 parlielle sera rédigé et signé par toutes

les l)CIlliCS llllclicjtlet s'il esl l)IC’\'11 ttes l-éccl)ïiolls l)CIllielles]

24.5. Délillt cIc la l)él'iodc tIc ga l'a ntic llllcli(lllcl- ,y; IcI l)élioclc de garantie colnlllence ou non à la date de cette

l'écel)Ii011 ])1'ovisoil'e (nI ])clrlîelle]

24.6. l)l'ise cle l)ossessiolr tIcs ou\’l'ages

’l(>tIte pI-isO cIc l)c)ssessiolr des ou\lages dt>il êtlc plécédée d’une léception partielle ou provisoire. Toutefois, s’il

)' a UI-gcllce. la prise de 1)osscssioll peut iËltcl-venil antérieurement à la réception, sous-réserve de

l'établissenlcnt d'Lllr état des lieux contI-a(lictoile

24.7 : Rejet

1 .Ol-sqtlc lil (-oïllïlris';ion .itlgc qtle les tlitvaux apI)cIIent les l'éserves tellçs qu'il lle lui apparaît possible d’en

l)l-(lllc)lrccl- lri la léccptioll pal-ticllc lli la lécel)lion avec l-él'action, le Cllef de service du nrarclré notifie une

décisioll lIIOtiVéC de lejet.

Le Cocolltlactallt dispose de quinze ( ] 5) jours pour présenter ses observations ; Passé ce délai, il est réputé

avoir accepté la décision du Clrel' dc sel-vice dIt llral'cllé. Si le Cocontractant formule des observations, le Chef

de selvicc cttl lllal-ché dispose elrsu ite de quinze (15) jOUI-S pour lrotifier une nouvelle décision, après avis de la

Colllnlissioll de réception, le cas éclléallt ; à défaut d'une telle notification, le Chef de service du marché est

réputé avoil accepté les observations du C''ocolltractant.

EII cas de lejet, le Cocontlactant est tellu de lelllbotlrser les avances et acomptes déjà perçus

Article 25- l)ocuments à fournir après exécution

25.1 . Le co-conti-actallt renlet à l’ingénieul- du lnarcllé dans les cinq (05) jours suivant la date du procès-verbal de

réception pI-ovisoire pour l’elrselllble des OLlvrages, les notices de fonctionnement et d'entretien des ouvrages. Les

l)lalrs et atltl'cs doculnents conï'ol'nres à l’exécution définitive des ouvrages seront remis quant à eux en trois (03)

exemplaires, dont un repl-oductible au plus taI-d un (01) mois après la réception provisoire des travaux et avant

paiellrelrt dLI clerlriel acompte.

25.2. La non fourniture des plans et docunlents peut donner lieu à une retenue sur le cautionnement en place, au

montant fixé à cinq pour cent (5'Z,) du catltionnenrelrt définitif.

Alticle 26- Gal'antie contI'actuelle / Entretien pendant la période de garantie

26.1. Délai cIe gaI-antie

La dtlt-ée de garantie est de [À plécisel] à compter de la date de réception provisoire des travaux ou de la
réception pallielle le cas échéant (à préciser).

Le Cocolltlactalrt garantit que les équipeï11ents livrés (le cas échéant) en exécution du marché sont neufs et

que les tlavatlx sont exécutés dans les règles de l’art et les normes requises.

.26.2. Entretien pendant la période de garantie
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Pendant le délai de garantie. le cocontl’actallt exéctltela à ses ïiais et en tellll)s utile. tous les tlavatlx cl

léparatiolls llécessailes poIIr lllililrtelril- ell bon état l-ollvlagc c’est-à-dire asstllcl- clillrs les di.\ ( 1 tJ) jc)tIl-S cIc IiI

notification du défaut par l Adnlinistrat-ion et sur le lictl d -clnplo i. la lelnisc en état de l'ouvrage pour tt)LIS les

défauts ou réparations consécutifs pour relnédiel à tous les désoldl-es dLI l'ait de lllall=açolls cjlli appalaîtlaicllt

dans les ouvrages et les équipelrrents le cas éclréant. et signalées par le Clrcf de sel-vice du lrlalcllé ou le Maîtl-c

d’œuvre le cas échéant.

Si après réception provisoire, le cocontractant ne s-est pas conl’011né dans un délai de qtlinze ( 15) jOUI-S alix

prescriptions d’un ordre de service concernant les réparations ou l-éfectiolls évelrttlelles, le Clleï- de selvice dll

marché sera en droit de les fail'e exécuter par ses propres otlvriers ou pal- un autre elrtl'eprelreLll ct d'en l-ecouvlcl

le montant aux dépens du cocontractant par déduction srll toutes solnlnes dues orl galalrties émises dans le caclle

du marché.

Article 27- Réception définitive
27.] . La réception défilritive s’effectuera dans un délai maxilrral [de gll ill:c ( I S) . i util-s 1 à collrptel cIc

l’expiration du délai de garantie.

27.2. Le Maître d’Œuvre [sera ou ne sera pas] membre de la colnlnission.

27.3. La composition et la procédure de réception définitive sont la lnêlne que celles de la lécel)tioll plovisoile.

27.4- Le marché est clôturé définitivement dans les conditions fixées à. l’allicle 38 alîlréa 4 dll pI-éScnt C-CAI)
concernant le Décompte général et déJïnitiJ

Ar'ticle 28- Garantie légale

Le cocontractant est responsable de plein droit pendant dix (lO) ans envers le MdÎtle (l’OLIVl-age délégué, à

compter de la réception provisoire, des dommages qui coInprolnettent la solidité de l’ouvrage ou qtli l’alïectelrt

dans l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses élénle11ts d’équipenrellt lc lelldant illrpl-opl-c à sil

destination.

A cette fin, il devra recruter un Bureau de Contrôle Technique (BCT) agréé chargé de l’expeltise des travaux en

vue d’une assurance décenllale.

CHAPITRE IV. CLAUSES FINANCIERES

Article 29- Montant du marché

Le montant du présent marché,. tel qu’il ressort du ldétail ou devis estimatif] est de : fra ll cs
(47128 210) (Qu ard n te - sept millions cent vingt-huit mille deux cent
dix francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC); soit:

Montant HTVA;

Montant de la TVA :

Montant de l’AIR :

Montant de la TSR, le cas échéant : -–---–––- ( ) francs CFA [/7 ’est applicable que pOIIr les nlclrcllC’s

passés avec les cocotltractants dont le siège est basé à /’é/ra/7ger] \

Net à percevoir = Montant net ’déduit de tous les impôts et taxes : _francs CFA.
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Article 30- l.icll ct IIIO(le (le liaiclrIerrt

l-c)111 l-ègËclllcllt tcltltil à Llll llltl!-cllé }rtllrlic ilrtcl\’-iclrt piII- tltïllsl'cl-t SLll' tIll colrrl)te dolrricilié dans un étab]issenlent

cIc clécïit (le cIl-c)il calïlcï01111ais dc l)lelllicl- rallg agIéé par Ic Ministre cllargé des linances. conformément au

texte ell VigLICll1- (111 1)al' cl'édit dOCLllllClrtail-c

I.c Maître d otlvlilgc sc lilrél-cla des scillllncs cltlcs })al vilclnellt bancaire au lrolll dll cocolltractalrt de la

lllillllèl•C S III \’11111 C :

Il.CI CiOlllil Èli(11 it 111 Ir(.lïlc(lile devl'cl èllc ICI lllC'tIte que celle du cauliollnellle11t
clélillil ill

a) I)our les l-èglelnents ell francs CFA. soit (lllon[ctllt /7c?/ à mandaler en chill les et ell letlles) , par crédit au

collrlrtc ll'’ otlvclt aLI ilona dll co-colltlactalrt à la banque.

Il) I)C>LIl- les l’èglclrlellts ell dcvises. (Ic cas éclléallt) soit (nrontant net à nlandatel en clriï-1 les et en lettres)9

par CI-édit au compte IIQ ouvert au lloln du cocontractant à la banque.

AI'ticlc 31 (;alalltics et cautions

l'e cocolrtlactalll devra ï'c>nl-nil- les garanties élrranant des banques ou organislnes financiers agréés par le

M illistl'e cllalgé cles Ïillallccs OII ayallt un collcspolrdanf local agréé.

1_,es gaI'alltics déclites ci-al)lès ell faveul- du Maîtle d’Ouvlage Délégué sont exigées dans les délais, pour le

lrrontant. selon la lllanièle et sous la fOIme ilrdiqLlée ci-après :

31.1 . Ctllltiollllelltcllï tléfilritif

a) Il est COllStitLlé paI- le titulaire du Malcllé et transmis au Chef Service du lnarché dans un délai
maximum de vingt (20).iouls calendaiI-es à compter de la date de notification du marché et en tout

cas avant le plelII iCI- l)aielllellt .

b) Son lllolrtalrt est fixé à : fH préciser. Il est conrpris cnll-c 2 et i% du montant
'1"1’C,' tIll lllarcllé augllrenté le ccrs échéütlt du montant des avenants]

c) La galalltie sela libellée dans la ou les monnaie(s) du Marché, ou dans une monnaie librement

conveltible satisfaisaIrt le Maîtle d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué , et devra suivre l’un des

lllodèles ft IUl’Iris dans le Dossier d’appel d’offres, comme indiqué par le Maître d’Ouvrage Délégué

dalrs lc CCAI). ou tout autre doctlnlent satisfaisant le Maître d’Ouvrage Délégué.

d) Les nlodes de substittltioll du cautionnelnelrt sont prévus à l’alticle 140 du code des marchés publics.

e) Le cautiollnenlent définitif sel-a lestitué colrsécutivement par le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux> à la

suite d-LIlle lllainlevée délivrée pal- le Maître d’Ouvrage OH le Maître d’Ouvrage Délégué après

delrrdnde du cocontractant.

t) Les petites et lnoyennes entreprises à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les organisations de la

société civile peuvent produire, à la place du cautionnement, soit un chèque certifié, soit un chèque

banque. soit une hypotlrèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme

finalrciel' agréé confonlrélnent aux textes en vigueur.

31.2. Catrïiolrltenrelrt tl’ avance cIe démarrage
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[Préciser le cas éctlécnlt les taux (20% maximunl du lllc)llï(lllt '1-'1-C (111 111(irc 1lé ccllltiollnC' il 1 110t%, l)CII' rIn

établisselnent bancail'e de droit ccllllerounais oil lin orgclllisllle Ïincïnciel clgrée cle l)t'clïïiel- lct11g

conf'ol'nlément èl la réglementation en vigueur) et les lllc)clcltilés cIe l'eslitllïic)n cIe IcI cuttl ic)nl .

31.3. Cttrttionnenlenf (le bonne exédutiolt (ell remI)lacelllc’111 cle ttt lcIc'ntic cIe gclïalrt ie)

[Lorsque le lnarclré esl assorti d’une période de $'arclnlie OII d 'clllletielr, la retenue de ',,!clrulltie csI .fixée il

[1 09/omaximuln] du montant TTC du marché augmenté le ccls écllécllrl ctrl lllolltclnl des clvellcllllsl.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnenlent de bonne exécrltioll sela effectuée à COlII pIer de la

réception définitive des tl-avaux sur nrainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître cl'Otlvl'age

Délégué après expiration du délai de garantie.

A l’expiration d’un délai de 30 jours calendaires, les cautionïrclnclüs cessent d’avoir effet ! l Olganisnre

compétent est tenu de I-estituer ces cautionlrelnents ou de libérer la letentle de galanïie OII le carltiolrlrclrlent cle

bonne exécution sur simple demande du cocolltractdllt de l’adlnillistl-atîolr ; sauf si le Maître d’Ouvrage ou le

Maître d’Ouvrage Délégué a dûment signifié à la caution dLI ct)contractant qu’il n-a pas Ironoré toLltes ses

obligations.

Dans ce cas, il ne peut être mis nn à l’engagement de la caution que par main levée délivrée par le Maître

d’Ouvrage ou le Maîtl'e d’Ouvrage Délégué.

Article 32 Variation des prix

32.1 . Les prix sont fermes ou révisabîes [retenir l’une des deux opt ions à pl'éciser selon les lllodc tl IIés du Code] .

Les acolnptes payés au cocontractant au titre des avances ne sont pas révisables.

32.2. Modalités d’actualisation des prix (le cas échéant).

Les modalités d’actualisation ou de révision des prix sont celles prévues dans le Code des Malcllés Publics.

ILa révision de prix ou leur actualisation en applicalion des clauses contractuelles ne donne pas lieu à la

conclusion d’ url avenant] .

Article 33 Formules de révision des prix

Les prix du bordereau des prix unitaires sont révisables ou non par application de la formule suivante [. À

préciser. . . ] . 1 [ si oui Insérer la formule et défInir les paramètres et indices à appliquer le cas
échéant 1

Pour chacun des paramètres, l’indice «0 » indique la « valeur de base » à la date du mois précédent celui du

dépouillement des plis./Se conformer a 11 Code des marchés publics]

Article 34 Formules d’actualisation des prix

Les prix du bordereau des prix unitaires sont actualisables par application de la formule suivante : [Insérer , le

cas échéant , laformrlle et défInir les paramètres el indices à appliquer le cas échéant] .

Les indices sont, le cas échéant, ceux définis pour les formules de révision des prix.
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A l'ticlc 35 '1'l'a\' 11111 ell l'égic

35.1. I.c cc>ctljr{l-:lctalrt sela telltl dc lllcttle à 111 cïispositiolr du Maître d-Ou\'1-age ou du Maître d 'Ouvlage

l)élégtlé. la lllilill cl-ctllvlc. les ltlatéliêlux. ainsi tItle l-outillagc ct tous les lnoyens llécessaires qu’il pourra être

illllcllc à IIli clclllallclcl })OLll exéCLltcl cn l-égic ccrttlills tla\'allx, à condition que la delnallde lui ell soit ,faite au

llloills IIU il (8) .lolll-s à l-avalrcc et qLI'clle soit ell 1-apI)Oli avec l’objet du lrlatcllé.

I .c lllolltallt des travaux ell régie visés à l alilléa ] ci-dessus ne peut être supélieul à deux pour cent (2%) du

lll011l:1111 totItes taxes colnl)1-i';es (l--l-C') du lllal-cllé

35.2. 1 lll cils de déï'aillance dûlllellt constatée du co-contractant de l’Adlnilristlation, le Maître d’Ouvrage ou le

Maîtl-c d -Ouvlage Délégué peut, à déï'aut de pronollcel la résiliation du marché, et après l’autorisatioil expresse

de l'Alltol-ité cllal-gée des lrlalcllés publics, plesclile une ïégie totale ou pal-tielle aux frais et risques dudit co-

colll 1-acta llt . l Se l-éféter arI texte liclrticllliel' de l’Alttt)tité chargée cles marchés publics défInissant les conditions

(l cxelc’icc (les tlclvcll.Il ell régie 1

35.3 Les ïl'clrarlx en l'égie ainsi exécutés serollt léllllillérés sur la base des prix unitaires de régie prévus par le

lllCll'Ltté, oti. il clé.ÏÜul. cles sclÏclil'es, illctelllnités, cllcll'ges sociales, sc)llllnes dépensées pour les fournitures et le

llILllél'iL’I, lllcl.iolés dolls les conditiolls .fixées l)al Ie lexIe particulier de ï’Àutorité chargée des marchés publics

dé.Ïllliss(1111 les coïldiïions d’exercice des lrcn,aux ell régie pour couvrir les frais généraux, impôts, taxes et

llélléfit't’s.

A l'ticle 36 Valol'isatiorr des appl'ovision ncrrIents

36.1. Des acolllptes l)OUI appl-ovisiolrnelnent peuvent être accordés en raison des dépenses engagées en vue de

lexécutioll des travaux, foulnitures ou services qui font l’objet d’un llrarclré. Les nrodalités de paienlent

desLÏÈtes clvctllces soul .fIxées dans le code des lllarchés publics.

36.2. Il n -est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.

36.3 l)ans totls les cas, le cocontlactant de l’adlninistl-atioll est responsable du gardiennage des matériaux ayant

dc>lrllés liCLI à Lïlrc avallce poul- approvisiollnelllent jusqu’à la réception des travaux.

Article 37 Avances

37.1. Le Maître d Otlvrage ou le Maître d’Ouvrage Dé]égué [accordel'a ow n ’accordera pas] une avance de

d élrla II-age [tr’excédant pas 20% du montant TTC du nlarc}lé]

37.2 L'avance de démarrage peut être obtenue par le co-contractant de l’administration sur simple demande

adressée au Maître d’ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué sans justificatif. Cette avance commence à être

relllboulsée pal déduction d’un pourcentage : [À préciser] sur chaque décompte dès lors que le cumul des

tl-avdtlx atteint 40% du montant du marché. Ze versement de l’avance de démarrage intervient postérieurement à

la mise en place des cautions exigibles, con/orlnénlent aux dispositions dû code des• marchés publics.

37.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base

des prestations léalisées atteillt quatle-vilrgt pour cent (80%) du montant du marché.



3 /.4 ALI ILll et a lllesLlle (ILI lelllt)otllselllellt cles avanGes, le IV]altle (1 LJLIVIage OLI le !VI(llllc’ et CJtl\)lcISlc

Délégué dolrllel'a la nlailr levée de la partie de la caution col'l'es})Olrdallte, stll dclllalrde expresse tILI cocolltl-actallt

de l’administration

37.5. Le cocolltlactallt- de l’adlrrillistlatiolr utilisela exclusivelllclrt l-avallce dc dé111allage lrotll tcs accjllisitiolls

de Matériels, d'équipements, de matériaux et les dépenses dc lllobilisation spécialelnct11 1léccssailes poul- les

besoinide l’exécution du Marché spécifiés dans sa demande.

Ar'ticle 38 Règlement cles tl'avaux

38.1. Constatation des travaux exé’cutés

À van 1 la fIn de chaque llrois, le cocontractallt de l’adlninistl-ation el l ' Ingénieur [ou le Mail le cI ' (E llvre le cci.\

échéant] . établissent un attachement contradictoire qui récapitule et lixc les quantités réalisées ct constatées

pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant dolllrel droit au l)aieIuent.

38.2. Décomptes provisoires

Les décornptes provisoires doivent être établis en sept exetl-Il)l(.lires à LIne ftéqueuce de : [ A l)l'écisel' coin prise

entre un (01) et trois (3) mois7.

Le Maître d’œu\'l'e ou l’Ingénieur dispose d’lm délai cIe 1 [N pI’écisel' (m1 clélai cle :éro (11) il se 1)1 (7) jOIll’s

ou\'rables maxi)] pour translllettre au Chef de service du lllarché, le prQjel de décompte gll’il CI CIl)prouvé.

Le chef de seIn'ice quant à lui dispose d’un délai de 1 [/\ préciser, (de zélo (0) à vingt-Im (21 ) joltrs tnNI'ul)les

nraxi] pour procéder à la liquidation et sa transnrissior1 tIll colnl)lcrble cllctrgé drI l)clielnenl cl\’ec col)ie il

l’organisme chargé du contrôle externe.

Les copies des dëconrptes provisoires doivent être transmises cnt Ministère en charge des nlcllc}lés l)ublics et

à l ’ organisme chargé de la régulation des marchés publics.

Le délai maxinrun1 accordé au comptable assignaïaire poIIr le règlement des aconlptes esï fixé à qrICltre-vingï-

dix (90) jours à compter de la date de réception des décolnples transmis par le chef de service dIt ltlurché.

Le montant FTFVA de 1 ’aconlpte à payer au cocontractant de l’adm in istration sera mandaté com nIe stllt ;

tïFVA - AIR ou TSR] versé directement au compte du cocontl'actant de l’administration :

TVA au faux en vigueur ;

[AIR ou TSR] versé au Trésor public au titre de l ’AIR ou de la TSR dû par le coconl!'aclcln t

38.3. Décompte final

[Indiquer le délai dont dispose le cocoulractan1 de l’administration pour transmettre le projel au Maître

d ’Œuvre ou à l’ingénieur, après la date de réception provisoire des travaux ( 1 mois maxi)]

Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de fA préciser7 jours après la date de réception

provisoire, le cocontractant établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux

effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de

l’exécution du marché dans son ensemble.

Ce projet de décompte anal, une fois rectifié par le Maître d’œuvre ou l’ingénieur et accepté l)al' le Che.f de
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1

1

\,'l\-il,' tIll 111alcllé cIc\icllt lillill. Il SCI-1 à l é1lllllisselllellt cIc l'acollrptc })oui- solde du lllalcllé, établi dans les

lllêlllcs collclit it)IIS (ILIC celles clëlillics bout- l-établissclllelrt des décolrlptes lllelrsuels.

38.3.2. llll(Ïicjllct lc cÏél(Ii ciollÏ ctisÏ)ose le C'llc’.f de service pol,ll' tloli.Ïiel' le l)lojeï l'ectiBé et accepté au
'’\ lclîl le

cl'(ICllvl-c. ( 1 lllt)is lllclxilllltlll) 1

38.3.4. I .c ct)ct)tlt]'clclctttl cIc 1 (1cllllitlisllcllt011 cloit clans ull délai llluxitllal cl'utl tllois suivant la date de cette

11t)1iyiLCtli011. /c,//l,'f; 1 k,/' lc (léct>ltlpte y\llul l'evët 11 cIe su sign'_lture sans ou avec l'éselves, ou y-aire collllaïtl'e les

l'clist)IIS [}olll lescjtlc’lles il le.{-use cIe sigllel.

l)cllls le ctls t)il le cocoltll'clclulll signe ci\cc réserve ou lle signe pas le décollll)le .final, les lnoli.[s de ce ref-us ou

tIc ce\ /c;,v('/\'c',v LIt)i\'c'111 èll'c CIl)usés I)tIr le cocontracï(Int dans un lllénloil'e récapitulatif de toutes les

téclcllll(litt)IIS cI0111 il l'e\'en(iiqlle le l)clielllent, accoInpagné (les justificatif:s nécessaires, et transmis au Maître

cl-lcltvre ciaIIS le lllèllle ctélcli que ci-tïesstls. sous peine de f-ol'cltlsion.

l.c lèglclllelll tIlt LÏI.Ï.Ï-élcltcl illtel\;ietlt LllOIS sel011 les dispositions du code des lllclrchés publics en vigueur et du

( '( '/1 ( ; CIl)l)ticcll)le.

38.4. l)éc(>lll1)te gélrél'al ct (léfilritif

38.4. I . [lll(liqllel' lc ciélcli donI dispose le ClreÏ’ de service oil le Maître d’CEu\'re paut établir le décotnpte

géllér,Il el cIé.fillili.ï clll cocollll'aclallï de l’Ltdtttinislt'ution al)l'ès la réception clé.Ïillilive (1 lnois lnaxiïnuln)]

A 111 lin de la lrélitrcle de galalrtie qui donne lieu à la réception définitive des tl-avaux, le Chef de service dresse

le décolrrl)te gélrél'al et définitif du lnarclré qu’il fait signel' contradictoirement par le cocontractant et le Maître

cl’Otlvlage ou le Maître d’Otïvlage Délégué. Ce décompte comprend :

1_c décc>llll)te liIIa I.

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1_e solde,

La lécapitulatioll des acollrptes llrelrsuels.

1

1

La signature clu décolrrpte général et tléfilritif sans réserve par le cocontractant, lie définitivement les

1)altics et met fin au marché, et libère le cocontractant et le maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué tIc toutes leu r's obligatiorIs9 sauf ell ce qui concerne les intérêts moratoires

38.4.2. [111cIiquel' le délai dont dispose le cocontractarlt pour renvoyer le décompte général et dé$nitif revêtu de

SCI signcIÏllrt' ( 1 llrois lnaxiIIIum)]

La tlutlslllissit)Il du décolllpte général et dé.flnitif- à l’Organisme payeur en vue du paiement est subordonnée au

visu plécllal)le elu bIINK'fAP. Pour cela. une copie de l’attachenrent correspondant et tous les déçomptes

provisoires devronl lui ê 1re alrlérieureInenf transnris ou remis à son représentant sur le site le cas échéant

Les délais et les lllodalités de signature ailrsi que de gestion des désaccords sont les mêmes que ceux du

décompte final

Article 39 Intérêts nrol'atoires

Les intérêts nloratoires éventuels sont payés par état des sommes dues et calculés conformément aux

dËspositions des alticles 1 66 et 1 67 du décret n' 2018/366 du 20Juin 2618 poltant Code des Marchés Publics et

I)aI’ apl)licatioll de la fornrule

1

1

1

1

1

1

1
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L = M x (n/360) x (i) dans laquelle :

NI = Montant TTC des solnirres dues au titulaile ; N = Nollrblc de iotlls calelrdailes de 1-etaI-d :

i = Taux débiteuls des entreprises à là BE,'\C nrajoré d ull (01 ) poillt oil tallx d'cscolllpte plalic]IIé par la Ballqtle

d’énrissiolr de la lrlolrlrdie colrsidélée lrlajol'é au plus d'llll (01 ) point. selon le cas.

Article 40 Pénalités

Pénalités de retardA.

40.1 En cas de dépassenlent du délai contractuel imputable au titulaire du marché, il lui est appliqué aI)lès

mise en demeure préalable, une pénalité de retard, dont le nlontant est fixé coinlne suit :

a. Un deux millième ( 1 /2000ènle) du montant T'I-C cI u in arclré de base par jOUI- çalendai re de letaId cl u

premier au tlentième jOUI au-delà du délai contIactLlel fixé l)al le nralcIré ;

b. Un millième (1/1000eme) du montant TTC du marché de base par jour calendaile de retard au-delà dll

tlentiè111 e jour.

40.2- Pour les marchés à tranclre conditionnelle, les délais et nrontaIrts à })lendre ell compte sollt ceux de la

tranche considérée.

Pénalités particulières [montant et mode de calcul à préciserl

40.3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cc)contractant est passible des

pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment

Remise tardive du cautionnement définitif (montant ou nrodalités à définir) ;

B.

Remise tardive des assurances (montant ou modalités à déïinil) ;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le letald soit du fait du cocontlactant dc

l’administration (montant ou modalités à définir) ;

Autres à préciser par le Maître d’ouvrage (montant ou modalités à définir) ;

40.4. En tout état de cause, le mont4r} 1 cumulé des pénalités ne saurait excéder dix pour cent ( 1 0%) du lnolltant

TTC du marché de base et de ses avenants le cas échéant, sous peine de résiliation.

Toute remise de pénalités ne peut intervenir qu’après avis de l’organisme chargé de la régulation des marchés

publics requis par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué.

Article 41 Règlement en cas de groupement d’entreprises et de sous-traitance

41.1. En cas de groupement solidaire d’entreprises les paiements sont effectués dans le compte indiqué dans

la soumission soit au nom du groupe.rpent, soit au nom du nlandataïre [à préciser le cas échéanf\.

En cas de groupement conjoint, les paiements seront effectués dans les différents comptes des cotraitants de la

manière suivante : [à préciser le cas échéant\.

41.2. Tout paiement d’acompte pour des prestations réalisées par des sous-traitants, est subordonné à

l’exécution des prestations prévues dans le marché, et réceptionnés sous réserve de ]a preuve de leur paiement pal

le co-contractant de l’Administration aux sous-traitants.
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1

1 -1:llllcl)l’iso l)IËllcil)tlic disl)trsc (l'tIll délili lrl;lxilll ill de tl-cllte (30) iOLllS otlvl-ables à colrlpter de la date de

1-ülllllllél:ltitlll cIc 111 l'acttllc des l)tcstatic)IIS cxéclltécs ct l-éccptiolllrées poLll- effectuer le paiement du sotls -

ll•tlll il IIt

llll cils cle lloll-l);liclrrelrl d'lllr sotls-tl-aitzllll l)otll des l)l’cstatiolls dé.là lélnuilélées par le Maître d’Ouvrage ou le

»lilîll-c cl-otl\l-ilgc l)élégué, ce dCIË1iCI pcllt plcllcll-c à l-cllcolltl'e du tittllaire du lnarché des llresures coercitives,

llcrlilllllrrclll lc l):liclrrcllt dilect dll soLls-tlaiïillrt.

1

1

1
A lticle 42 ltégirllc fiscal et (loualliel

I.c lnal-cllé est st>unris au l'égilue liscal ct douanier en vigueur en République du Cameroun. Le marché est

cç)llclll t<llli taxes c(>mI)l'ises. colII'ol-llrélllellt à la loi 11'’. . . . . . . . . . . . . .. du . . .. Pol'tallt loi de finances de la République

tItI C tllllclc>tlll l)t)tII l'exelcice . .. . ..et du Code Général des Impôts qui définissent les modalités de mise en

œtlvle dll l-égillrc liscdl des Mdrclrés Publics

1 .a ïiscalité applicable au l)l-ésent nralcllé comporte notanrlltellt :

I )cs illr IrcIls et taxes leIatifs aux bénéficcs illdtlstliels et coIrllnelciarlx, y compris l’AIR qui constitue un

l)lécc)1111)le SLll' l-illll)ôt dcs sociétés;

Des cIl-o its d ’en legistrelrrent calculés coll l’ol'nlélllellt aux stipulations dLI code des impôts;

Des cIl-oits et taxes attacllés à la réalisatioll des prestations prévues par le nrarché:

Des droits et taxes d'entlée sur le territoire camerounais (droits de douanes,

TVA, taxe illfol-llratiqtle);

• Des droits et taxes conrnlunaux,

1

1

1

1

1

1
1

Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

C-es élénlellts doivent être ilrtéglés dans les cIrarges que le cocontlactant impute sur ses coûts d’intervention et

collstittlcl- l' tIll des élé111ents des sous-détails des prix hors taxes.

Le l)lix TTC s-elrtelrd TVA incluse.

Saul lnentioll spécifique contraire figurant au Mal-ché, le cc)contractant devra supporter et payer tous droits,

taxes. illrI)ôts et cllal'ges lui ilrcolnbalrt ainsi qu’à ses sous-traitants.

1
1

1
A l'ticle 43 Timbres et enregistrement des marchés

Sept (07) exemplail-es originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du co-

colltlactant de l’adlllinistration, conforlnément à la règlementation en vigueur.

1

1
CHAPITRE V. DISPOSITIONSDIVERSES

Article 44-Résiliation du marché

1 44. 1 Le mdlcllé est lésilié de plein droit dans 1= un des cas suivants :

a) Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage Délégué peut, s’il y a lieu, autoriser que

soient acceptées les propositions présentées par les ayant droits pour la continuation des prestations ;1

1

1
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D) Faiiiite aLI tituiaii'e aLI 111ai'clie. LJalis ce cas, le IVlaili'e (t'c)tivi'age IJelegLie I)eLiI accel)tei' s il \' ii

lieu, des

propositions qui peuvent être présentées par les cléallcicls potlt' la colltilluatioll des 1)l-estat it)Ils:

c) Liquidation judiciaire, si le co-colltldctaIrt de l’Adnlinistl'ation lr-est pas autorisé pal- le ll’ibtlnal à

continuer l’exploitation de son entreprise:

d) Ell cas de sous-traitance, de co-tlaitalrce ou de sotls-colrlmalrdc salrs atltorisatioll préalable
du Maître d’Ouvrage Délégué;

e) Défaillance du cocontractant de l’Administlatiolr dûment notiHée à ce del-nier par le Maître d’Otlvlage

Délégué par ordre de service valant mise en demeure et après évaluation et constat de la carence

f) Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail;

g) Variation impollallte des prix dans les conditions définies pal- le cahier des clauses êlcllrlilristl-atives

générales, suite à la nrodiHc?tion des conditions économiques ou des quantités initiales du lllaï-cIré;

h) Manœuvres frauduleuses et corruption dûment constatées.

44.2 Le marché peut égalenrent être résîlié dans les conditions stipulées dans le CCAG, notamlnent cIaIIS l'l1 11

des cas suivant :

Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 1 0% dIt nlolrtallt du mal’cllé TTC :

Ajournement ou interruption prolongée décidée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué ;

Non-paiement persistant des prestations.

Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;

44.3 Le marclié peut également être résilié sans tort des titulaires, notamment dans l’un des cas suivallt

Force majeure et après avis de l’Autorité chargée des marchés publics en l'absence de toute

responsabilité du cocontractant de l’administration salls préjudice des ilrdenrnités auxqLlels cc clcl11Ëel

peut prétendre ;

Non-paiement persistant des prestations .

Motif d’intérêt général.

Article 45 Cas de force majeure

Le titulaire du marché ne sera pas tenu responsable des retards imputables à un cas de force majeure. Dans un

tel cas, le titulaire du marché aveltira le Maître d’ouvrage ou le Maître d’ouvrage Délégué par éclit, dans les

[préciser nombre de jours] suivant L’apparition du cas de force lnàjeure et il donnera une estimation des l-etaIds

en résultant. ëhaque fois qu’un cas de force majeure provoquera un retard, le titulaire du marché aura dloit, s

le Maître d’ouvrage le juge réel, à une prorogation des délais

Aux fins du présent marché, la « force majeure » désigne [Préciser les dispositions du CC AG et celtaines

situations particulières le cas échéant]

Les cas de force majeure seront constatés conformément aux dispositions du CCAG. Il appaltient au MdÎÏle

d’Ouvrage d’apprécier le cal'actère de force majeure et les justificatifs fournis.
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1

1

l)illlb, Ic cas OCI Ic ctlcolltlac{allt ill\’(lqllcl-ait le cas cic lblce lrlajeul-c lelevant des colrditiolls llrétéorologiques,

les seuils cil clcÇà (lcsqtlels êILlctllrc !éclallrat i011 irc sci-a adnlise s011t

I)IIlie : 3i)tI lllillilllètlcs ell 24 +leltï-cs

1

1

1

Vellt : 4tI llïètl'es pal- secorIde:

(-l'lle : 1(1 cllle (le Ïiéquellce clécellllllle,

AI'ticlc 46- l)iï'f6l'ell(is et litiges

I.cs clil-ïél-cllcïs t)u litiges nés de 1-exécution du l)l-ésen[ lnarché peuvent fail-e l’objet d’un règlement à

1 - a llllablc.

l.CIlsqLl-auculrc solution allriable ne petIt êtlc appol-tée du différend, celui-ci est porté devant la juridiction

c:llllclt)tlllllisc c(>:ll1)ételltc, sous léselve des disl)ositiolls su ivalltes : [À l'enrplil-, le cas échéant ]

A l'liclc 47- ICtlit iI)11 et (lil-l'usiorr drI l)l'ésclr t illa l’ché

1

1

1
l'.a l-édilcti(in OLI la lllise en fOI-me des documents constitutifs du marché sont assurées par le Maître d’Ouvrage

l)élégLlé. I.il l-cl)l-t)dtlctioll de Vingt (20) cxcnrlilaircs du présent lnarclré à faire souscrire par le cocontractallt

est à 1 il cllill-gc oil Maître d’Ouvrage Délégué.

1 Article 48- et cIel'ltiel' : Valitlité et entl'éc en vigueur du marché

1
I.e Irléselrt lllal-cIré ne devielldla déïinitiï’ qu ’apI-ès sa signatule par le Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage

l)élégué. Il elltlcla ell vigueul dès sa notilication au cocontractant de l’administration.

1

1

1

1

1
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Pièce n'’5 :

Cahier des Clauses

Techniques Particulières
(CC TP)



1

1
(: 11 A 1) 1-1- 11 if I : l)ISI)OSi'i-iONS (; 1l:NIl1 Il A 1,1{:S

1

1

1

Article o I : l)cscl'ilrtiorl tIcs tra\’a u 1

I.c pl-éscllt Appel cl'OI'ï I-es Natiollal otlvclt a pour objet l’exéctltion des tl'avarlx de construction de la
clôture de la résidence du Délégué Régional cIe l’Élevage, des Pêches et des Industries Animales de
l’AIl a 111 ao ua .

AI'ticlc 02 : Ol)lig:lti<)IIS gérrél'alcs cIc l’attl'iIJrltail'c

l'' att l-ibutil iI-C cIc\'la exécutcl- les travaux en se conl’ornralrt aux dispositions techniques particulières.
Les Missions de contrôle setollt assulées pal :

- le Maîtlc d'œllvle :

- l’lngéllicul' du lllalcllé1

1

1

Ce ctrllll-ôlc l)Oltela llotallrlllelll stll- les points suivants

a) Colltl'ôlc tcclrrliquc :

/!vcllll l exécution des tlu\,clux

Exalllcn des dépositions génélalcs plof)osées par l’attl-ibutaire concenlant les installations de chantier, le
l)l-ogl-:llllllle d'exécution et les solls-tlaitallts évelltuels ;
Véliticatioll des nrétrés établis l)al l-attïibutaile ;
Vél’ilicatioll des })lalls cl-c\éctlt ic)11 l)Ollt approbation, clauses techniques et tous documents relatifs aux
llloclilicat ions qui seront nécessailcs pour la bonne exécution des travaux.
Réception du llratériel et des éqLlipenlcllts requis pour la bonne exécution des prestations ;

Colltl-ôle de la lnise en place des activités de sensibilisation des populations bénéficiaires.

1

1

1
1

l)ell(lcllll cl CIl)iès t ’exécution des ll'avar ix
Contrôle des calactélistiques des lllatélidux utilisés et leur conformité avec les normes prescrites : enro-
clrellletlt. feIS, agrégats pour béton.
Contrôle de l’exécution des travaux en palticulier :

• I,e nettoyage et l’entretien de l’aire de l’ouvrage à savoir le désherbage et le débroussaillement et
l’abattage d’arbl-es éventuellenlent ;

1-a l-épalation, la lelllise ell lorllre de la plate-forme des accès de l’ouvrage
Les travaux de telrasseIrrelrt pour les autres ouvrages ;
1_es tlavaux de bétoll alllré, béton ordinaire, maçonnerie et autres ;1

1

•

•

•

b) Contrôle envil'onnemental
Ce contrôle consistera à vérifier que l-attributaire exécute tous les travaux spécifiés dans le CCTP et plus

gé11élatenleïlt dans le DAO confbrlllélllent alix clauses de protection de l’environnement ou lois et directives
111illistériellcs visées à l’article 22 du CCAP.

1
Article 03 : Mise en place des moyens en l)elsonnel et en matériels

Pour assurel la parfaite exécution des travaux, l’attributaire mettra en place des équipes composées chacune
colrlnle suit

Un conducteur des travaux de fOI-matioll en travaux publics ou en génie rural, ayant plus de trois (03)
ans d’expélience et qui sel-a en outre chargé du suivi administratif, technique et financier des travaux. Il
sera le coll-espondant de l’illgénieul- du marché ;

Un clref de chantiel' ayant le rôle de contrôleur des travaux, justifiant d’au moins trois (03) ans

d’expérience dans l’exécution de travaux de bâtiment, travaux publics ;
Personnel spécialisé : maçons, feIrailleurs, topographes, ouvriers spécialisés, des animateurs.

8

H

1

1

1
Ar'ticle 04: Démarrage et durée des travaux

La durée des travaux est de tl-ois (03) mois. Les délais commenceront dès la notification par le Maître
d’Ouvrage de l-ol-dle de selvice de conrnrencer les travaux.1

1

1
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CHAPITRE 11 : CLAUSES TECHNIQUES
Le pl'ésent devis descliptiï' teclrlrique a pour but de délillil la consistance des tra\'allx de collstl’uct it)Il de la

clôtul'e de la résidence du Délégué Régiolral du MINEPI/\ Adalllaouit .Il précise la qtlalité des nriltéliaux el le
nrode d’exécution dans les règles de 1lal't collfO1-111éIrreIrt aLix tloctllrrcllts colrstitLltil's dc la 1 .cII le-C'trllllllallclc.

NB : les documents sus-indiqués ne sont pas joints matériellement aux doculrrents d’Appel d Oft'les, ne seront pas

joints au marché et ne selont pas signés par les parties contractantes qui cependant lecolrnaissent en avoir partalïe
connaissance.

L’adjudicataire exécutera les travaux sous le contrôle du Maître d’Ouvrage, de la Brigade Régionale du Contrôle
de l’Exécution et du Délégué Régional des Travaux Publics de l’Adamaoua, chargé d’assurer la sulveillance et le

contrôle des travaux et de traiter tous les problèmes d’ingénierie. Il a l’obligation de telril- infonné l’Ingénieur de
l’avancement des travaux et de toute difficulté rencontrée dans l’exécution de ses m issiolrs.

Il tiendra par ailleurs un journal de chantier où seront consignées toutes les observations.

Dans ce journal il devra égdlenlent répertorier tous les évétrenrents pouvant influer sul le détoLllelllent des travaux,
tels ceux relatifs aux conditions climatiques.

Ce journal deviendra la propriété du -Maître d’Ouvrage à qui il sera lemis à la réception déïinilive des travaux.

Pour exercer le contrôle général des travaux, les responsables du contrôles suscités poul-ront efl’ectuer des visites
de chantier régulièrement de manière programmée ou inopinée.

Toute entreprise adjudicataire devra suivre ce devis descriptif dans le stl-ict respect des lègles de l Art et des
normes prescrites dans le DTU, la norme AFNOR.. .

Article 06: QUALITE ET PREPARATION DES MATE:RI AUX

Tous les matériaux employés et toutes les fournitures devront être de première qualité et mise en œuvre
dans les règles de l’all, avec le plus grand soin.

ils devront répondre aux spécifications générales et aux cahiers des prescriptions techniques générales éditées pal
le CSTB. '*-

Référence des produits manufacturés

Le co-contractant est tenu de foulrrir toutes justifications, factures et références des produits manufacttllés
qu’il emploiera.

Description des l)lestations

Les principales prestations retenues pour cette léalisalioll sont les suIvantes :

TravaLlx plépalatoires ;

Terrasselnents ;

Fondations ;

Elévatiolls ;

Couvellul-c - charpente ;

Menuiseries bois et métalliques ;

Electricité ;

Peinture ;

•

•

8

•

6

•

•

•

Documents de références

Dans l’étude et l’exécution de leur marché, les sounrissionlrail-es devrolrt telril coInI)le de

textes législatifs et réglementaires (Lois, Ordonnances, l-)écrets, Alrêtés),
documents techniques unifiés (cahiers des clrarges, cahier des clauses spéciales, IèglC de calcul) ;

normes françaises llomoIoguées par l’AFNOR ;
règlements et nonnes de sécurité relatifs à la protection du public ;

agréments, avis techniques et recommandations du CSTB applicables aux travaux lelatifs au l)lésclrt
Appel d’Offres en vigueur à la date de signature du présent marché.

Fourniture équivalente

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1



1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

l);llls lc cils cIc l'illdisl)crlIËI)ilité tIcs lll;ïlél-itltlx cités ell lélél'ellce dans le devis descliptif, si l’emploi de
lll;ïléli;lll\ clll ft iItttrilttt-es éqlli\ ;llclltcs est ;llltcr!isé. cell\-ci devlolrt êtl-c de qualité ati 1110ills égale oil supélieure et

tt>tItes .i LISt illcatiolrs })OLlllC)111 êtl-c cÏclllalrclëcs avi1111 elII!)loi à l’Ingénieur du Mal-cIré.

(; ENE liA LITES

'\rficle l : Btlses (le calcul

I .a lü;llisêlticlll cles 11-a\,aux cst astleilltc au l-cspcct clcs textcs législatifs, administratifs et techniques en vigueur en

l<él311lrliqtlc clu (:alrrelt)un lrotallrllrellt les s})écilicatiolrs techniques des DTU, et des prescriptions du CSTB.

Article 2: Pallneall,\ (le clr(llrtier
Il sela ap1)osé. sur chaque site. tIll pallneau de cllalltiel- très visible dont l’ëmplacement sera défini et indiqué par le
Maitl'c d-(Jttlvle. Il l)Ollel'a les indications stlivantes :

I ,c tilllhlc de la llél)ubliqtle dll Calllclollll
1 .cs lél'él-clrces du l)l-crjet

I.cs lél'élclrces du Maître d’Ouvrage
I .es lélëlences de l'Autorité colltlactantc
I.es l-él'él-cllces du ClreÏ'scI-vice dll lll;ll-cllé

I .es lél'él-clrces l'llrgélrieul clu llralcllé
1 .es léfélences cl tI MaTt 1-e cl’(]-.LIVl-C

I .es l-éIél-cllces dll co-colltl-actêlllt
La sotll'ce de financelnent
l_c délai d-exéCLltioll.

A tlCLlll autlc palrlleau lle sela aLltol-tsé srll- les lieux, sauf accord écrit, exception faite des panneaux réglementaires,
(le ceux into]-disant l’accès au cllantiel et ceux concernant la sécurité.

Article 3: .Jotlrlral (le clrallfier et réulliolrs tIe clluntier
I .c .ioLll-naI de chantier sel-a rédigé et sigllé chaque jour par le représentant du Co-contractant sur le chantier et par
le l-el)lésentant du Maître d’ŒLlvle. Il sela établi conjointement suivant un modèle défini et devra contenir au
lrlillilll ulm les illfo1111atiolls ioLllnalièles suivantes :

l'es conditions atlnosl)Iréliques
l.es tl-avaux exécutés dans ]a .ioLll-lréc. le l)el-sonnel et le matériel employés
I.es l)lescriptiolls illl posées
I .cs quantités détaillées cIe ll-avatlx

l'cs opérations tldllr ilristlativcs lelatives à 1-exécution et au règlement du marché
Les lécept ions et agréllreïrts
l'es illcidelrts, accidents ou événelllellts qui poulraiellt avoir une incidence ultérieure sur la tenue de

l-otlvlllge oil le dél'oulelrlent dll clralltiel-
1.,es ll011-conï=orlllités
I,,es visites officielles

tJïrc l-éu n ion Irebclollradail-e, à laquelle part ici peI-ont obligatoirement du Cocontractant ou son représentant et le
Maître d’ŒLlvre (éventuellement le Maître d’Ouvrage et l’Ingénieur) penTiettra de discuter des points relatifs à
l’exécution du lnal-cllé, d’évaluer l’avaIrcelnellt des travaux et de préciser tout élément n’ayant pas reçu une
déïillitioll suftisalrrment c]aile dans les termes du contrat ou avant le début des travaux.

1_e Mïaîtl'e d’Œ:uvl'e pourra nlodiHel' la périodicité des réunions sans que celle-ci puisse être supérieure à 15 jours.
L.es l-éLllr ions Ireb(lomadailes peIllrettent au Mïaîtle d’Œuvre d’avoir une idée précise de l’évolution du chantier et
de delillil a priori les actiolls à elltl'epIendl-e pour l'especter les conditions du marché.

Ces réunions feront l’objet d’un procès-verbal, rédigé par le Maître d’ŒuÜre et signé par le co-contractant ou son
lepIéselrtalrt, les autres participants et éventuellement le Maître d’Ouvrage.

Article 4: Prograntnres de !ravntrx

Le programme de travaux doit préciser :

La description des dispositions et lllétlrodes envisagées pour l'exécÜtion des travaux ;

Les matériels utilisés

Les personnels d'ellcadrelllent et de direction du chantier ;

Le plallïrillg d'exécution ;

Toute information qui pourrait être utile au Maître d’Œuvre pour organiser le contrôle ;
Ce progralnlne sera l-évisé au cours de l'exécution du chantier autant que de besoin.
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Article S: Plans de récolemelrt

Le co-contractant fournira au Maître d’Ouvrage. en 3 exemplailcs, les plans de lécolemcnt des tlavallx réalisés ati

plus tard le jour de la réception plovisoile des travaux, y compris les léccpt ions partie]les

PROVENANCE, QUALITÉ ET PRÉPARATION DES MATÉRIAUX

Article 6: Relrrbluis courants

Il s’agit des renrblais réalisés en blocs techniques ou des renlblais cl accès à l’otlvrage.
Les matériaux utilisés pour les relnblais coul-ants ploviendl-ont de site pI-éalablellrent iclent i lié et agI-ées lral lc
Maître d’Œuvre. Ils seront dépourvus de lnatières végétales ou organiques et possédelolrt ]es calactélistiqLles
suivantes :

Dimension lnaxinlale des

Indice de plasticité
Pourcentage des fines

)

cïnlax = 40mn1

IP < 35

f < 30

> 15

Article 7:

7.1. Sables

Les différents types auront les caractéristiques précisées dans les tableaux relatifs aux essais de réception. Les
sables devront être fins, graveleux et crissant sous la main, ne s’y attachant pas. Ils seront déball’assés de toute
partie terreuse ou calcaire, de déchets divers, débris et bois.

Ils seront des sables de rivièles, ne CQl]telralrt pas en poids plus de 5% de glains passant au taIllis à lrlailles de 900
cm2 et ne renfermant pas des fines dont les plus grandes dinrensions dépasselaient les lim ÎLes ci-aplès :

Pour mortier : 0/2 mm
Pour béton armé : 0/5 mm
Pour béton non armé : O/5 mm

Propreté : les sables doivent avoil un équivalent de sable (ES) supélieuï à 75

Leur module de finesse devra être compris entre 2,2 et 2;8.
Le Maître d’Œuvre pourI-a demander que les sables soient lavés avalrt leul emploi.
Il sera prévu d'effectuer une mesure d’équivalent de sable et une granulométrie à chaque livraison.

Matériaux pour mortier, béton et béton arnré

7.2. Granulats
Ils proviendront de gîtes ou carrières -retenus par le co-contractant et agréés par le Maître d’Œuv,.. Ils devront êt ,-c

propres (moins de 2% d’éléments él iminés par décantation) et de gralrulolnétrie adaptée à leur utilisation .

Les passants par lavage au tamis de 0,5 devront être inférieurs à 1,5 % en poids dans le cas des granulats de
bétons.

Chaque composition granulométrique sel-a proposée par le co-contractant à l’agrément du Maître d’Œuv le, en

même temps que la composition des bétons.
Les seuls agrégats autorisés sur le chantier sont les suivants :

- Graviers 5/15 concassés

- Graviers 15/25 concassés

Sab]e naturel ou de concassage 0/5 (éléments retenus au tamis de 5 nlnr doit être ilrfélieule à 1 0%)
Le poids des granulats retenus sur le tamis correspondant au seuil supérieur de chaque classe granulaire devra êtle
inférieur à dix pour-cent (10 %) du PQjds initial soumis au criblage. et le poids de granulats passant à travels le

tamis correspondant au seuil inférieur devra être inférieur à cinq pour-cent (5%) du poids initial souln is aLI

criblage.

7.3. Eau de gâchage
Le co-contractant doit se procurer à ses frais l'eau de gâchage pour la confection des bétons. Elle peut, en général.
ne provenir de points d'eau à proximité des sites travaux ou de rivièles, pourvu que sa qualité réponde aux
conditions stipulées ci-dessous. A défaut, l'eau proviendra d'autres sources (forages, puits, etc.).
Elle doit répondre aux spécifications de la norme NF-P- 18-303. Elle devra être propre, non salée, exempte de
matières en suspension et de sels minéraux dissous, notamment de sulfates et de chlorures.
L'emploi d’eau de marais ou de tourbières est interdit.



1
1

7.4. (:inlcnt
I .c cilllcllt tltilisé sera cil lèqlc qélléla lc du cilllcllt pol-tland CP.135 pour les travaux de maçonnerie et de béton
é11-1lté. Il ,cl-11 li\ 1é c11 stlcs d -ol-igi11c. 11e cIc\ IËI pas ètlc 1-é cnsacllé ni 1écupéré (poussières de cillrent) pour

l-éLïtillStlt lc)il

St)Il stockaqc devra se 1-aire c taIls ull local à l'alrli de l'lrulnidité, bien ventilé et sul un plancheI- ell bois sec placé à
all moins l o c111 au-dcsstls du sol. Ce stockage cIc\'1-a être systématiquement organisé de manière à ne janrais
cxcédcl 03 1110is. I .es cilllellts lle pollllonI êt le lltilisés qu-après avoîl été jugés de bonne qualité par le Maître
d (]l11\'1-c. I .cs loIs utIl lle possécIcl-aicllt pas lcs c:ll-actél-is,tiques l'equises devl-olrt êtle l'etil-és et évacués hors du
cllilllticl'

1

1 7.5. Aciers
I .es aciers dcvl-c)111 pI-ovelril d’usines l-econlltlcs cl agI-éées par le Maître d’(Euvle, leul fourniture étant à la charge
cIc 1- llntl-elrlise. Sur delnande du Maître d (lluvlc. l’E11tl-epI-ise devra produire les factures et certificats d'origine.
I .a cllllée et les collditiolrs de stockage des atnlat lll-es devront être soulnises à l'agrénrent du Maître d’(Euvre. Elles
ctcvlt)IIt plévoil- dll 111ilrillllllll le stockage stl1- 1111 lrlalrclrer situé à au moins 30 cnr au-dessus du sol, à l'abri de la

I)IIlie. I.cs cliï-ïél-elIIs lots d'acier devlollt êtle llettenlent séparés. Les barl-es d’acier devront être parfaitement
l)topl-cs. sillls êlUCLllle tlace dc l-otlille lion adllél-eIIte, de peillture, de graisse, de ciment ou de terre.
L.es almatuË-es sont ÏaÇonnées SLll gabalît et 111 iç;cs en place conformément aux dessins d’exécution approuvés.
L'elII-obage pratiqué scIa au nroins égal à 25 lnnr pour les parements coffrés, pouvant être lnodifié par le Maître
d-(]{uvl-c en cas de besoin. L'emploi des bal-les soudées est fOImellelnent illteldit.
1_.es allllatulcs lolldes lisses sel-ollt utïlisécs conlllle :

Allllatul-es de liettage,
13111-1'cs cIc lllolltage.
/\1-matures d-attellte de diamètre inIël-ieul ou égal à dix (10) millimètres si exposées à un pliage puis

1

1

1

1

1

1

dél) Ii age,
AI-nlatlll-es secolrdail-es ne contI-ibLlallt bas à la lésistalrce mécanique des sections d’ouvrages.

I,cs al'llratul-es à Iraute adlrél-ellce I)OUI- bétoll al'lllé sel'olrt ell acier ToI' ou équivalent, de la classe Fe Ez+00 défini ait
clral)itlc lll dll titl-c 1 dll f-ascictllc 4 du CC’1-G 11allçais, et conformes à la nbrlne NF-A-35-016.

CHAI'l'l'I il': III : MOI)E l)’ltXECU'i-iON bl':S ’l-RAVAUX

Article 07 : INS’I-ALI,A'l'ION DE CH AN'l'llClt

1

1
I,es travaux d-installation de clrantiel seront à la charge de l’entreprise bénéficiaire du marché. Ils

colrll)relrdl'olrt :

1

1

1

1
1

Signalisation, sécul-ité, divers

L’atllibutaile prévoira de mettre en place la signalisation temporaire indispensable au respect de la
sécul-ité des usagers et du personnel de l’entleprise. La description de ces dispositifs fera partie du programme
d’exécution à fournir par l’attributaire en début de chantier.

1

1

1

1

I,a réalisation des voies d accès et des plates-formes des installations de chantier (implantation des
bâtiInents, etc.), les ailes de stockage des matériaux et de stationnement des engins et véhicules y compris

les levêtelnents indispensables et leur entretien

Un panlreau d-indication et panneau d’allnolrce de chantier ;

L’édification d’un local de nragasin et bureau équipé d’une table et des chaises où le cahier de chantier et

les pièces gral)Iriques sel-olrt disponibles en permanence.
La totll-llittlte de l eau et le gal-dielrnage ;

Toutes autres dispositions pour le bon J’onctionnement du chantier ;
L’anrelrée et le replienlelrt de tout lnatél-iel nécessaire au chantier ;
Le délrlolrtage et l-eplietrrelrt des installations ;
LeLll déplacelrlelrt éventuel ;

La léalisat ion et l’entletien des aires d’illstallation et d’exécution du chantier ;

La mise en place des moyens indispensables pour assurer la sécurité du personnel et des usagers, en

palticLlliel la signalisation de chantier,
La rellrise en état des lieux après exécution des travaux

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

PARTIE 1 : MODE D’EXECUTION
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CHAPITRE I : TR,4 VÀUX PRÉLIMINÀIRES
Article 8: Installations (le clltlntier

Les travaux d’installation de chant iel com plendlon1 :
La constluctiolr d’une clôture de cllantiel ell paille et d-1111 llragilsin l)lovisoite tIe cllantiel. OII sa locat ioll :

Le nettoyage et le gardiennage du site ;

La lllise en place des nroyens logistiques ;

Les mesures nécessaires au lespect des dispositions légales et léglenrcl 1tai les relatives à l’llygièlle :
La sécurité des sites, qui devla constituer un souci constant de l’Entl-e1)lisc (règles et c(Insignes écrites et

affichées à la portée de tout le lnonde au chantier et conrpoltellrents NORMAI,E en cas d’accident) :

- La présence d’une boîte à phannacie de chantier conlportant les produits de preln iCI- secours ;
L’assurance de l’efficacité sur le chantier des mesures de sécurité (port des équipements de protectiolr . . .) ;

La mise en place des bureaux de clralrtier : pendant toLlte la (1ul-ée de réalisation des tlavallx. cil pllls de ses

bureaux où le cahier de chantier et le jorlrnal de chantier selolrt disponibles en peInlanence. le co-colltlactaËll
devra mettre à disposition, dans un emplacement déterminé en coin 111 un avec celui-ci, line salle devallt l'ail-c ol'licc
de bureau et de salle de réunions de chantier pouvant lecevoil aLI nloins 5 personnes, équipée de table de léunioll
bancs de 1,5 in, chaises, tableau d’afï’iclrage des plans et planËlîllg placé en l)cl-lllanence. Ces installatiolls potll-lolrt
être situées dans le village et pourront être des hangal-sI cases etc.. . . ;

- La prise en compte de certaines nlesures socio-environncltlentales telles qLle les sensibilisdt ions. . . ;

- L'anlenée et le replielnent du matériel de chantier.

Article 9: Pïûns d’exécution

Sont à la charge du Cocontractant :

- - L’élaboration des plans d’exécutions de l’ouvrage selon les contI-aintes
confolnrélnent aux dispositions contractuelles,

L’établissement du planning des travaux.

Ces plans seront remis avant le début des travaux au Maître d'Œuvle. dans les 1 5 jOUI-S ouvl-ables après sigllattlle
de l’Ordle de Service de démarrage des travaux

idelltifiées stll cllaqlle sÈte,

Article 10: ModifIcation en cours tIe truvaux
Le Co-contractant est réputé avoir les connaissances suffisantes sur les çon(lit ions ÇI contexte de l'éalisat ion du
projet et les suggestions d'exécution des travaux.
Toutefois, au cas où des modificatiolik' de la nature des terlasscments s'avéleldient nécessaires en cours de

travaux, soit par la nature du terrain rencontré, soit pal la présence d'obstacles. le]s que canalisations, vestiges, etc.
..., le Maître d’Œuvre définira les incidences sur le calendrier d'exécution eT le règlement des dépenses résultant
de ces modifications. Le co-contractant ne pourra poLlrsu ivle les travaux qll'avec l'accord du M aîtle d -CE uvlc

Article 11 : Préparation de terrain

Les travaux de préparation de terrain comprendront :

Le désherbage, le débroussaillage, l’abattage d’arbres existant dans l’emprise y coin pris le dessoucllêlge ;
Le décapage de la terre végétale, jusqu’à la bonne pl'ofonderll, et le stockage des nratél-iaux cn tas pour une

réutilisation ultérieure, et l’évacuation des quantités non réutilisées confotlnélnent aux ordres du Maîtl-e d'œuvl’e :
Le renrblaieInent partiel du terrain pour mise au niveau de la plate-l'orme, en couches de 10 à 30 cm, y

compris le compactage avec du matériel approprié jusqu’à 90 % de l'OPM. Les matériaux à mettre en l'emblais
doivent avoir la qualité décrite par l’article 7.

La méthode d’abattage sera au choix du cocontractant. Cependant toutes les dégradations des bâtiments orl autres
installations résultant de ces opérations seront à réparer aux flais du Le co-contractant. Les travaux incluent
l’enlèvement avec racines principales et le com blement des fosses en couches régulières de 20cm, bien
compactées avec de la terre de même qualité comme pour les lelnblais. L’abattage d’arbres se fait sul- l’ordre du
Maître d’Œuvre ou de l’Ingénieur.

Article 12: Terrassements

L’entreprise exécutera des terrassements pour la mise en forme du terrain, afin de réaliser une plate-forme à la
côte choisie pour l’implantation du bâtiment principal et ses réseaux de can iveaux et dallages, et si possible des
latrines.

Après réalisation de tous les remblais, les terres mises en dépôt seront enlevées et évacuées à la décIrarge paI le
co-contractant du présent lot, toutes. sujétions et frais à sa charge. La m ise en décharge de la telre végétale ne
pourra se faire qu’après accord formel du Maître d’Œuvre, et ce ann de garantir le maintien sur site de la quantité
nécessaire pour l’aménagement en fin de chantier des espaces plantés.
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4l'ïicle 13: Inrjlltllltaïi011 (les l)âtilrtellïs
1 .’illljrlalrt ill iI)Il (le 1-OIl\'1-age scia ilssllléc IraI’ le co-ccrlltl-act1111t. vélifiée par le N4aîtlc d’Œllvle et approuvée par
l:llluéllictll- cïll llr:llcIré. avant tout délll:lll-aec (le 11il\'aIIX

I ,c ct>-ctllltldcldllt csI les1)Ollsablc dc l-illlplillllatioll cIc 1-ouvrage et il est égalelllent responsable des niveaux,
illigllclllcllt'; et clitllcllsiolls dc l'OLI\' lage cxéclltés sclt)Il les illdicatiolrs dLI plan d-illll)lalltation et du plan de masse.

Dès l titI\cl-llll-c cI LI clrêlllticl, le co-colltl-aclallt scI-a lclltl cIc lecolrlraîtl-c, en présence de l’llrgénietll, les repères
gé11él’aux a}'illrt ser\’i cIe base à l’étudc et dc I11Cttlc CII lrlêlcc des lepèl-es principaux ell vue de l’implantation de
1 - OIIV la QC

1 tII cas ci'cl-lctll d 'illlplantatioll ou de n îvcllelllclll. le co-contIactallt sel'a tenu d’exécutel à ses frais et quelle que

st)il lolll- Ïllll)Ol-têlllcc tous les tlavatlx nécessaires tILI létËlblissellrellt de l’ouvrage dans leur position prévue.

CHAPITRE II : FONDATIONS

Article 14: Ftillilles poIIr f-OlltlUtioItS et Ï-osse

Sollt ct>llsidél-ées comme louilles les travaux de tell-dssement qui ont pour objet le creusement de l’excavation
dans laquelle sc)111 co:rstluites les pal-lies d’un (>tlvlage prenant directement appui sul le sol.
I .es 11rtlillcs CII I)LI its scI-ont descelrdtlcs jusqu ’ati IIon sol (1 20 cm), assurant une parfaite stabilité de l’ouvrage.
l)Olll les l-acilités de lllise cil œLIVl-c, lctll' Ollvclllllc lle sel-a pas illfél-ieLlle à l OC)x 1 00 ein.
I.es louilles CII l-Îgoles qllallt à elles selont exéctltécs avec Lille plofolrdeul minimum de 40 cm.
l.’exéctlt ic)11 cles l'ouilles scia stlboldonlléc à l-ill)l)lobatiolr de l’illrplalltation pal le Maître d’(Eu\'re.
l)ellclallt l-CXéCLltiOll des l'OLlillCS, le co-colltl-actallt atlla la charge de procéder aux épuiselnents éventuels d’eau, à
la l)l-OtCctit>II des taILls ct ouvlages voisins, ainsi qu-à la stabilisation du fond de fouille
1 .es Il)lrcls cIc Ï-OLlit les SCI-c)111 plotégés par 1111 béton de propreté poul- les fouilles exécutées à sec.

.,’\rtic le 15: Reltrl)lais contI)tlcfés

Il s'agit des let11blaielrrents autoul' des folldatiolrs et des remblais sous dallage pour mise à niveau du terrain.
Les l-elII bIais selollt léalisés ell lnatéliau issu des fouilles ou d’emprunt agrée, et luis en œuvre par couches
successives de 1 5 cllr, arrosées et colllpactées à la danre manuelle.
l'es tcllcs l)lovcllant des Ï'oLlilles, dans le cas ofl elles ne seraient pas réutilisables selon l'appréciation du Maître
d ’(lltlvle. sel-ollt par les soins du cocolltractallt, mises en dépôt en des lieux agrées par le Maître d’Œuvre.
NI! : Les l'c'nl I)lais sel'orrt ell latél'ite de bolrrre qualité.

Article 16: Mise en œllvre des bétons et mortiers
16.1. Qualité des bétons et mortiers

Ma tél'ia u

Béton tIe pl'opl'cté

i3èt i)il-ile strict Il ri i;àneÜelma
»teatlx, lollglilles, clrai nage, linteaux, rampe

Béton ,I, daII,lg, ,n béton a,n,é

Mortier pour pose de la nlaçonnel'ie

1\4(>rticr pour la fabr'icatiorr des lral'paings
&iole

enduit
Mortier pour corps d’enduit (première
couche

Mortier pour finition d ’enduit

Chape lisse

MI MI
150

Ciment

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

Gravier

4 brouettes

Sable

3 brouettes

Eau

3 seaux

3 seaux350

300

250

250

400

400

2 brouettes 1 brouette

2 brouettes 1,5 brouette

3,5 brouettes

3 brouettes

3 seaux

4 seatlx

4 seaux

2 seaux1,5 brouette

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

3 brouettes I 4 seaux

400

400

3 brouettes I 4 seaux

)

N.B. Une brouette est entendue comme contenu d’une brouette à ras

Les bétons de stluctule seront dosés à 350 kilogralnmes de ciment par mètre cube (B350), devront être vibrés
pendant leul- lrlise en œuvle et devlolrt pl-éselltel une lésistance minimale à la compression de 20 MPA à 28 jours.
Des essais pourront être réalisés suivant le volume de béton à mettre en œuvre. En cas de résistances insuffisantes,
ces essais sel-ont léputés à la charge du cocontractant et le Maître d’Œuvre décidera des mesures à prendre pour
l ’OLI vlage itrcl-ilrriné.

92
b



Le tlanspolt du béton devra êtle suffisamllrent rapide potll qu-il soit ell place avant le début de 111 l)lise. IJn dél iIi
total de 20 in inutes sel-d à lcspectel pal- lellrps chaud (25 à 30'). clltlc la pï'él)alalioll et la lin de la lll iso CII crllvl-c
Il faudra éviter les tlépidatiolls, et surtout le dével'sclllcllt slll lille glandc llallteul à ciltlsc des l-isqtles tIc
ségrégation .

S’agissant du compactage dll béton, le damage du béton cltli collsistc à le liappcl avec linc SLll-l’acc plallc placée illl

bout d'un manche (dame) n’est efficace que pour de llliblcs é})aissctll-s de béton noir ai-nré (0.2CJ lll ).

16.2. Coffr'aees
Les coffrages devront êtl'c l'éalisés en bois raboté. légllliel-s. et assemblées de l’açon à êtlc l-igicles et de l'acilitcl-

leur 1éemp loi. Ils devront être étanches. Dans le cas contIailc, les éléments ling (ciment + call + sable liII)
pourront s’écouler par les interstices de solle que le béton situé à ploxilllité de la paroi n’ait plus la conrpositioll
lequlse
Les coffrages en bois, ou en matériaux poreux, devront être lollguelllelrt arrosés avant la lnise en place du bétc)Il.

de solle que ces coffrages n’absorbent pas l'eau de gâchage, et que le béton situé à proxîlnité de la paroi cc)nsel\’c
la teneur en eau requise.

Dans le cas d'emploi de coffrages ayalrt déjà servi, il est essentiel de les nettoyer soiglreusenlent
Avant le début de l'opérdtion de bétonnage, un contI-Ôle des cofnages sera eï-ïëctué portant sul la géonlétlle. lil

stabilité, l’étanchéité, le traitement des joints de construction, l’élimination de l’call en fond de col-li'age et les

ouveltures, sans oublier les réservations.

16.3. Armatures
Les inspections, en fonction de leur classe, devront colrïirlrlel, avant cllaque bétonlrage, que :

Les armatures et les espaceInelrts pratiqués sont confornres aux plans ;

L'enrobage respecte les spécifications ;
Les armatures ne sont pas souilïées par de l'lruilc. de la graisse. de la peinlllle ou arltre substallcc lruïsible
Les annatures sont assemblées et fixées de façon à évitel tout déplaceluent l)endalll lc bétc)lrlragc

L'espacement des barres d'armature suffit poul- perlrretllc la lllise en place du béton et son c0111pactagc.

Après bétonnage, les joints de reprise devront être vériIiés alin de s’assurer que les barres d’attente sont en

position coITecte, puis l’on procédera à leur nettoyage.

16.4. Décoffrage
Il ne pourra avoir lieu avant la prise effective du bétoll, devra êtlc effectué sans clloc ni détéliolatiolr de la
structure, et devra laisser les parements propres et net.

16.5. Sécurité du personnel et des tiers
Une fois les coffrages et éléments de charpente dénrontés, il faudra aussitôt les dégarnir de pointes et les stocker
dans un endroit clairement nlatérialisé.

Article 17: Béton de propreté
Il sera coulé en fond de fouille et sur 5 cm au moins un béton non ai-mé dosé à 150 kg de cilnent Cl)J35

Article 18: Béton armé pour sttucture
Les palties d’ouvrages seront exécutées en béton armé dosé à 350 kg/1113 de ciment CP.135. Si le co-contractant
envisage l'utilisation d'un adjuvant, il devra en donner les caractéristiques et la notice du fabricant avant.
L'enrobage des aciers sera de 2 cm pour toutes les parties d’orlvl-ages.

Longrine :

Une longrine de béton dosé à 350 kg/m3 de dimensions 0,20n1 de hauteur x 0,20111 de largeur et année de 4H Al o

horizontaux et reliés par des cadres de RL6 disposés tous les 20 cm, sera mise en place. Les attentes de 4T] 0

pour chaque poteau seront disposées à l’emplacement des poteaux. La longueur des attentes doit être de 80 ein
hors béton.

Article 19: Maçonnerîes de fondation
Le mur de soubassement sera réalisé en agglomérés de 20x20x40 bourrés au béton et posés à l’aide de moI'tiel
M250. Ils seront couronnés d’un chaînage en béton armé B350 de 20x20 cm.

Article 20: Dallage en béton Armé

Après le remblai de la fondation, Le sol recevra un dallage en béton arlné de 8 cm d’épaisseur sur un Hlm polyane
de 400 microns. Il sera recoupé en surfaces de 1 6 m2 maximum avec des joints combinés. Finition talocllée
Béton : dosé à 300 k#m3.
Aciers : treillis 6/6 ; maille (40 x40)cm



CHAPITRE III : M.4ÇONNI:RII':S Æ7 È I.É\ ;.4 -1- IONS
Article 21 : Bétoll nrlrré ell élévati011

1.es 1)lcscl’i1)lioïls (III cllajlitle 1)l-écéclcllt solll ellïiè!c111c11t applicables.
ï.’cll\cllllric cïc I-oII\ l’tIge bétoll allllé cil élé\’aI IC)Il sera l-éalisé cil cilllcllt })t>lllalld (CI).135), dosé à 350 kg,/m3 cle
bétc)ll. l.’cllltrl)aec tIcs aclel-s sera d-tIll lllt)IItS 2 c111

I .cs 1IL>tcall\ clcvl-t)IIt êtlc cc>ulés cil lille sctllc of)élati011.

I,c cïéct)ï-li’tlgc tIcs lr(>LlllcS ct des cllaîlr;lgcs sci-a cl’l-cctué dans Llll délai de 3 et 16 jours in ilrinrum respectivement
}rcILll’ les 11)llcls. tallcl is que CCILli des l)t)tcêlux })(rtlll-a illtelvcnil 48 lleules apl-ès la mise en œuvl-e du béton.

1- I,cs I)oIe:1 Il\ :

Ils sel’t)111 !éêllisés ell béton alllré dosé à 350 ke/1113 de section : 15xl 5 dans les lnul-s et 15x30 SUI’ véranda

il\cc l-ilcict- : c;1(llc 06 tous les 20clll t 411 /\8 lilallts potll les poteaux dc ( 1 5x 15) cm et cadre+ épingles 06 tous
lcs :oclll t- 61 I /\8 lilêIËltS l)t)ul les poteaux ( 15x30)c111

2- Les linteaux:

l<éillisés cil l)étoll êlnllé dosé à 350 kg/lll3 de section : (]5x20) clll suivant épaisseur des murs avec l’acier :

cacll-c ( )6 tous les 15clll + 41-IA8 lilallts.

3- I,c cllaÎllagc IIant:

Réalisés CII bét011 alnlé dosé à 350 kg/1113 de section : ] 5x20 suivant épaisseul des murs avec l’acier : cadre
06 tt)LIS lcs 20clll + 4 tilants I-I /\8.

Article 22: ,lggl(intérés
Ils tIc\ltlllt Irl-ésclllcl- les faces sellsilllclllellt l)lêllles dont les tolélallces lnaximLlm seront de plus ou moins 2 mm
slll les I)otites tllccs ct (le I)1115 OII llrcrilrs 4 lrrlll slll les gtalldes faces.
I .cs lilces SCIOllt l)IÈIS ou lrloilrs lugLleuscs poul- assul'el- l'adllélence des enduits.
l)ellclallt la l)él-iode de sécllage lixée à quinze jours all lrrillilrltln1, les agglos sel'ont pl-otégées des effets du soleil
l)tII alrll l)lovlsoilc ct ai-rosés deux l’c)is par .jour dans la lèl-c selllaine et une fois par jour dans la 2ème semaine.
I.cs ilgglolllélés SCIOllt posés en qu illcollce cle llranièle à évitel la superposition de 2 joints velticaux. Par ailleurs,
les .it)illls de lllt)ltiel llolizolltatlx et velticatlx lle devront pas avoir plus 2 cm d’épaisseur.

1=OLltCS les lllaÇC»llllelies selont IroLllclées tlu lnol-tiel de cillrent dosé à 250 kg de ciment. Les poteaux et raidisseurs
ell bétolr armé selollt coulés aplès lllolllage des llraçonlreries de l-açoll à assurer un harpage efficace. Les joints
devlolrt 6ll-e l)aI-l-aitclllellt boull'és.

Article 23: Mllrs (le cote t),15 111

Il s-agit des 111LllS extérieurs en pal-l)aing de 1 5x20x40 cm, posés au mollier de ciment CPJ dosé à 350 kg/m3.

Article 24:

Sa11s objet

CIa ustrtrs

Article 25: Elr(luifs

1_.es enduits extélieuls ou intérieuls SLll maÇonneries de parpaings ou sur bétons seront réalisés au morlier de
cilllelrt (losé à 300 kg/1113, en sable 0/5 (partie nne dans la limite de 10%), exécutés en deux couches, sur 15 mm
d ’él3aissetll- lrloyeïltre. Les surfaces devant lecevoil les enduits seront nettoyés et arrosées avant l’application de
ceLI.\-ci

La lrlise en place des enduits se réalisera aplès le passage de tous les fourreaux :

prerïrièle couche (gobetis), exécutée pal fouettage d’un lnoltier riche et liquide, sur une épaisseur de 5 à 10

lulu, destinée à rendre le suppoll l'ugueLlx poIIr un nreilleul accrochage, et au bouchage des trous et joints.
(lcuxiènle couche (finition) exécutée après séchage du gobetis au mortier de granulométrie plus fine.

Des règles de guidage selont utilisées, constituées de baguettes en bois verticales, de 1,5 cm d’épaisseur, fixées
aIIX nllll-s et espacées de 2 m, devant servil de repère d’épaisseur pour la charge du mortier d’enduit.
Cllaque coLIClle ne sera appliquée qu'après séclrage complet de la couche préëédente, cette dernière devant être
mouillée avant l'exécution et avant chaque application d'une couche suivante.

Article 26: MENUISERIE METALLIQ.UE
1- Portes

A ull valltail+ ilrlposte de 2,25111 de haut.

Cadre : col'nière de 35,
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Valrtail : Tube calré de 30t tôle noile dc ] 0/1 oe sui- une l’ace +3 paunrelles grilles de 1 00+ selt’ulc â
canon vacllette +2 tdlgettes.

Impose : Balreaudage en tubes carrés de 20 espacés de 1 Oc111

2- Seuils :

Pour l’arlêt de la chape au niveaLI de l’estl-acle, des postes et cIe la véranda, ils scl-ont cil : Col’nièlc cIc 30

avec queue de carpe tolls les 50 cn1.

Règlements à observel'

Calliel- Nc> 1 73 du CSTB lnelruisel'ie bois

DTU Na36] : travaux de menuiserie bois ainsi que toutes les norllles
DTU Nc’39.1 : travaux de vitrel'ie

DTU NC)39.4 : Travaux de lnil'oiterie et vitl'age en vel-re épais
DTU Nc> 39.5 : prescriptions pl'ovisoil'es poLIr l’utilisation du vel're à vitl-e
Porte métallique de 0,90x2,20 avec l)OI'te catlelras
Porte métallique de 0,90x2,20 avec porte cadenas
Fet P de gl'ille antivol (nrotif barres dl'oites espacées de 10cnr) en tube de 30 cIe 2,00xI ,20

Fet P de gl'ille antivol (nrotiï' barl’es droites espacées cIc 10cm) en tube cIe 30 de 1,20x 1,20

Fet P de grille antivol (motif barres droites espacées (le 10cnr) en tube de 30 (le 80clr1

Fourniture et pose de fenêtres nlétalliqrles à deux battants en peI'siennes de 2,01)xl,20 et y coin-
pris toutes sujétions de fermeture et de pose

Fourniture et pose de fenêtres nacko avec cadre en bois (le 3.32x0.80 et y compris toutes su.lé-
tions de fermeture et de pose

Seuils métalliques en cornièle de 30 I)our rampes

ELECTRICITE

] - Fourreautage

En tube iso orange de diamètre 16 mm encastré dans la maçonnerie.

2- Câblerie :

Les câbles seront en .VGV ou – en TH. En lègle générale on plendla les sections suivantes :

-1.5 mm2 pour les circuits d’éclairage

-2.5 ulm2 pour les circuits des prises.

Chaque circuit comprendra un ma;imum de 08 appareils et sela protégé par des fusibles de
d’éclairage et de 1 6A pour les circuits des prises.

] 0A })otll' Cil'CLlitS

3- Appareillage :

Les modèles seront approuvés pal ]’Ingénieul de contrôle avant la pose.

PEINTURE :

Les travaux de peinture comprendront toutes sujétions d’égrenage, de ponçage et de reboucllage
peinture

l’enduit de

1- Impression :

Murs : chaux

Plafonds : Peinture agréée par l’ingénieul
Bois : Glycéro dilué

2- Finition :

Plafonds : Pantex 800 en 02 couches
Murs extérieurs : Pantex-ï300 en 02 couches

Murs intérieurs : Pantex 800 en 02 couches

Soubassement : 15cm de plinthe + mur de soubassenlellt en peinture glycérophtalique en 02 couches

o s



1

1

- bt)1-Icq CI fcïrêtl-cs : glycélolrlrt:lllqllc cil 02 collcllcs
llèulClllC’lltS à t)l)SCI'\'CI'

I)-1-1': N'59 : tl:lvaLlx dc l)cillttll-c et llcttcryagc
lyl-tJ N'8 I : ta\alelrrellt ct l)cilltlllc
I ) 1-1 J N'.39.4 : '1-lêlvi1 tl\ cIc lllil-critcl-ic ct vitlage CII vel'lc épais
Slréciliciltiolls tIcs l)l'oclllits de pCillILlt-C et nlétllode d’essai à L’UNP1

1

1
1

1
1
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PIèce no6 :

Cadre du Bordereau des

pr lx



NO l)ésign atioII Uté

ff
fI-'

ff

Prix U. EN
CllIFFRE

Prix U. EN
LETTRE

1 1 INSTALLATION CIÏANTIER

1 1 llttlclc ct îllstêllliltioll cllalltiel-

2 1 lllll)lalliilticlll cle l’ouvrage

Il!:lpagc, abattagc oil clessotlcllage d'alblcs

sous total

Il 1 FONDATIONS

1 1 l-c>uilles CII l-igole et en tout

2 1 Re111blai collll)acte aLI droit des loui11cs

3 1 13étoll de 1)10f)t-clé é11aisseu1 5 c111

llétt)Il ai-mé pour selncllcs (60x60x20)cln, po-
41 teatlx (25x25)cln et longlines (20x20)clll dosé à

350kg/1113

Bétoll alme pour at110lces potea11x dose a
’ l 350kg/1113

nuls d
o 1 20x20x40

111 3

m 3

ln3

1113

ln3

1112

sous total

A T I O N I !: r 1 i Vl E N U 1 =

1 1 MIlls en agglos creux de ] 5x20x40 y colllpris
' 1 polystylène pour joint de dilatation

Béton al'lné pour poteaux (20825)cn1 et

2 I (40*40)cm et clrainages haut (20*25)cm dosé à
350 kg/in 3

3 1 Béton al-lllé pour cllainage dose a 350kg/1113

1 1 l’ortail métallique à 02 battallls de 4111 x 3 m sur
- 1 ttlbe l'ollct de 40/49 avec tôle GaIva de 1 2/1 Oc

Glilles métallique de 60 cm de hauteur en fer
’ 1 forge au dessus du mur de clôture

r 1 Construction de la guerite y compris étanchéité

v 1 sur da]le en BA et toute sujéti011

C

lll 2

m 3

nl 3

LI

nI 1

ff

111 2

lv
l

0

Peinture

Préparation des surfaces

Peinture a eau sur murs

Peint tire a huilë)
lie llréïalljque

ff
lll2

11123

98
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Pièce n'’7 :

Cadre du détail
quantltatif et estimatîf



1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

IV

1

1

1

1

DEVIS EST IIVIA TIF ET QUANTITATIF DES TRAV AUX DE
CONS'I- R tJ (:'I- ION l) E LA CLOTURE

P.U 1 P. TOTALN' l)ésignat i OII

1 j INST/\1.L,'\TiON CHANTIER

1 I !tIlde cI illstilll;ltit)Il chitlltie1

QTEuté

ff

ff

ff
lllrp li} 11 tg lioJ].cïç !'t)uvlagc

llliïgagc. abattilgc OLI dessouclraqc cï'at-bl-es

sous total

11

l

3

FONDATiONS

111 3

lll 3

111 3

98,7

39,48

5,64

_1:gu iI !çsçjlr IgoIc et en pLI it

l<clll b lili collllracte au droit cles f-ouillcs

13étoll ill-lllc pour selnellcs et chainagc bas dose a 350

kg/lll 3

4 13éton arlllé poul- alllol-ce poteaux dose a 350 kg/1113 15,9 ] 4

3,9 1 6

164,50

1113

1113

1112

À Ë3étoll al-1110 pOLI 1- anlolces.1)oteal,x cltlse a 350kg/1113

Murs (le sotlbêlsscllrelrt CII au clos Irtruï-l-és cle 20x20x406

sous total

M ACONNERI E El.EVATION ll'l' MENU ISERI E
rvl F.1- A l,l,IQ tJ 1<

Agglos creux de 15x20x40 y collll)1-is l)olystylène pour
joint cIe dilatation

111

1 111 2

1113

749,65

13,8482 1 Béton ai-mé pour poteaux dosé à 350kg/nl3

1113

LI

IO,588

2

Béton ai-nié poul- clrainage llaul dose a 350kg/1113

Pollail llrétallique de 5nr x 3 lll sur tube rond de 40/49
avec tôle ga]va de ]2/ÏOe

4

l)Oltail lnétaIJiqtle de 1 nl x 3 m sui- tube l-olrd de 40/49
avec tôle galva de 12/10e

5

Grilles métallique de 60 cm de hauteur en tube can-e
lourd atI-dessus du llrul de clôtule

collstl-ilctinau}ué iiùïn1 mai
liïr$ëll ieur y colrlt)1-is étaïrclréité sur dalle en BA et toute
suiéti011

Depose du chainage haut et
lrrur existant avant la pose des enduits

Pein tu l'e

6

7

8

100,367lrr2

ff

ff

1 ,oo

1 ,oo

1 1 Préparation des surfaces ff

1112

1112

2 Peinture a eau sur murs en pantex 2233 ,00

484
, 1 Peinture a hui]e sur souiba;sen1Ëe
J

lique

Sous-Tota IV

TOTA L HT

TVA 19925t%)

AIR 292%

100
[?



1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

TOTAL TTC

NET A PAYEII

Pièce n'’8 :

Cadre du sous-détail des

pr lx



1

1

Note lol:lti\c à 1 Il l)lésclltatit)Il cles cad l es cIc sous détails de prix et taxes

1. tIll sous clétail expose toutes les étaI)cs cI-établisscnrcnt d’un prix de vente. Aussi, constitue-t-il un

éléllrcllt ilrrlrc)lttlllt d -apI)ïéciatiolr dc la qualité du prix proposé par un soumissionnaire.

1 Il 11-est pas lléccsstlil-c d-imposer Llll tnoLlèlc dc présentation à tous les soumissionnaires, compte
tenLI de la grandc diversité de logiciels de détermination des sous- détails de prix. En revanche, ils
devt'(1111 cc)lrrl)Oltcl- les élétrlcllts suivants :

1 a. l)étail elII coclÏicient cle vente suivant le llrodèle présenté après la présente note ;

b. C*oût en pl-ix secs cles matériels prévus pour le chantier ;
c. (_.'(rÛt CII Irlix secs cles 11)tlr11itulCS llécesstliles au chantier ;

d. Coût de la nlailr d'œuvre locale et expatliée ;

c. l)otlr chaque prix du bordereau, une liche issue des points 1, 2, 3 et 4 susvisés, indiquant les
lclldelrrellts conduisant aux plïx unitaires :
11 1.c sous détail Irl-écis cles ï-olï}lits d'installation du camp de base, d’amenée et de retour du
!rralét-icI. dLI lab(11-tltoilc et ses équiI)enrclrts. d’anlénagement d’une carrière (le cas échéant), etc. ;

g. I .c sotts détail l)lécis des lolfaits d-aïlrélragclrrelrt, d’entretien des locaux et de fourniture des moyens
mis à la disposition de I-Administlalïolr :

11. I.e sous détail des îlnpôls et taxes.

1

1

1
1

1

1

2. Cadre de présentation du coeï'ïicient de vente, encore appelé coefficients de frais généraux.

A. l"rais gé11élaux cic cllanticI-
- Etudes

-l'ota l Cl

1
1

B. l-'lais généraux de siège
- Flais de siège
- Frais financiers

- Aléas et bénélic,e

1
1

Total C2

Coefficient de vente k = 100/( 100-C) avec C=Cl+C2

1

1

1

4. Le Maître d’Ouvrage peut proposer un cadre du sous détail des prix unitaires comportant les
élélnents énoncés au point 1 ci-dessus.

1

1

1
r "
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SOtJS-DETAil DE l)RIX 1
DESIGNATION :

e ournalier
PRIX

Quan Üiè’-t(;;a’ti ] iJnité Durée activité

R 1-&lïlcturés MontantSalaire
.lournaliel-

CATEGORIE

Éd
a>
D
8
n
Z
+1
<
E

'l'OTAI J A
)Taux JouInaliel-TYPE

cf)
Z
+t
0
Z
EH

b
A
wI
ba
: :

M
A
A
<

E
TOTAL B

Ê-1

bd

;

–TfTAL C
TOTAL COUTS DIRECTS A+B+C
Frais généraux de chantier

D
E

F
G
H
P

V

= Dx%
= Dx%

(/) G

%

%

Frais généraux de siège
no T DE REVIENT
Risques et Bénéfices
PRIX DE VENTE HORS TAXES
PRIX VENTE UNITAIRE HORS
TAXES

= D+E+F
GX%

= G+H
= P/Quantité

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1



Pièce n'’9
Modèle de marche



REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail - Patl'ie

[Indiquel l ’ AuTorité Conïr(lcfclnïe]

LETTRE COMMANDE NO

1{!!PUBLIC OF CAMEiiC)ON
I)caGe - Work- l"atllcl-l:lllcl

1 lllclict4 ie ttle ContICIClillg .'\lllllc)1-il):-/

/ LC/AC//. . . . . . . . .../CI)M/2 025

Passé après Appel d’Offres ./CI-) M /2 O 25 (111Il ' /A ON O/AC//. .

Maître d’Ouvrage Délégué: [indiquer le nom et son adresse colllÏ)lèïe]

TITULAIRE : [indiquer le titulaire el son adresse colllpïèle]

Tel
N'’ Contribuab]e :

B.P:

N' R.C :

lïax :

RIB :

OBJET : Exécution des travaux .....

LIEU : Région......,

DELAI D’EXECUTION ..................) 1110ls

MONTANT EN FCFA

V.A

IR

mandater

FINANCEMENT

IMPtJTATION

SOU SCRITE.

STGNEE,

NOTIFIEE,

ENREGJS TREE.

1 [Indiquer source de .finclncemetlt]

1 [À compléter]

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1



1 EII t l'e

1
l. acllr1 i n istliltion calrrcl-olltlaise. leprésclrtéc l)aI lc Gouveï-lreur de la Région de l’Adanraoua
clélloïlrlrléc ci-al)lès «I.’Autolité Contractant c»1

1

1
1

1

1

lyulr c 11211-t.

lit

1

1

L ’ l': Il t l'ep l'isc
B 1)

N' ll.('
Tel Fax :

N'’ Contribuable :

1

1
Re})léscntéc l)al N/IOllsieLll-

CI-aI)1-ès « lc co-colltl-actant »
, son Directeur Général, dénommée

1
1

1

Dt autre pa l't.

1

1
Il a été convenu et arrêté ce qui suit

1

1

1

1

106
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1

1

1
1

1

1

1

1

Sommaire

Titre T Cahier des Clauses Admilristlativcs l)drticulièles (C:C/\1))

Titre Il : Cahier des Clauses Teëlrnïques l)alticulièles (C'(_"l1))

Titre III : Bordereau des Prix Unitaires (BDU)

Titre IV : Détail ou Devis Estilnatiï (DI:)

1



1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1
1

1

l’aec ..,...,,,..,............ ct l)cïllièlc dc la l.cttlc c(rllllrltlllclc N
0

/( 1)\1/2 025. I)assé 111)1-ès A ppel d -011\cs f1)l'é ci se l lé+-étcllccs .41)])et d 'o+Ïies]

.'\ \'cc

/ LC/AC

l)Olll l e\écltlit)Il cles 1

I / 1 '/ 1 J / \ 1 I/ 1IJ /\ IUt 1 1 1 1 \ / 1 1

N4r)lltant du lnarclré cn FClîA

.. (........................) lllOls

-l'c

ll’I-VA
l'. V.A

1 R

lai-i-LiiÆ

Luc et acceptée par le co-contractant,

----------------------, le

Signée pa l l’Autorité Contractante,

Kaété. le

Enregistrement,

1

1

1

1

1

1

108
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1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

1

Pièce n'’ 10 :

Modèles et formulaires
types utiliser par les

SouITlissionnalres



1

1
Note rclati\c alix modèlcs des pièces à tltiliscr

1
I.c sc\tllrriss;(>nlrail-c dc\ra c(>llrplétcl ct lri-éscntcl clans son offre le Modèle de soulnission en

coll 11>1-Irrité avce lcs dispc)siliolrs contenues cltllrs le l)ossicr d'Appel d’Offres.

1
1

1
1

Il cI(lit 1-OUI-llll une caution de soulrrissiot1 cil utilisant le llrodèle plésenté dans cette pièce. Le projet de

lrrttl-cIré doil illcltll-c toutes les col-lectiolls ou les ]lrodilications apportées à l'offre retenue résultant

des col-!cctiolls dcs elleul-s, collfo1-111é111ellt à l-Alticle 30.2 du RGAO, de l’actualisation du prix en

ap}rlic:llic)Il. Ic cils éclréant, de l’Article 1 1 .4 du RG/\o du Ïdit de la durée de l'évaluation des offres, du

choix d'une ollie alternative, de l'acceptation de variations jugées acceptables ou tout autre
lllodïncation lllutuellement acceptable et l)crnrise par le Dossier d’Appel d’Offres, tel qu’un

clrtlllgclrlcïlt cïtllls le personnel-clé, de sous-tlaitant, du programme d'exécution des travaux, etc.

1.cs llroclèlcs cIc Cautionnement déliïlitil et de caution d’avance de démarrage ne doivent
pas êtl-c rclrrl)lis au moment de la plél)aration des ol'fres. Seul le Soumissionnaire retenu

sel-a invité à l-c)Lllnir le Cautionnellrclrt délinitiJ' ct la caution d'avance de démarrage, le cas

éclréalrt. ell conI 1)]-mité avec le modèle présenté dans cette pièce. Tout manquement par le

co-contractalrt à ses obligations ati titI-e du présent marché, est constitutif d’une cause de

saisie du cautïolrllenlent définitif sous réserve que ledit manquement ait été établi par le

Maître d -Œuvle/Maître d’Ouvrage l)élégué. Dès l’appel dudit cautionnement, le garant est
tclrtl de s-cxécutel salls aucune forme de procédure.

1

1

1

1
1

1
1
1

] 10
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1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1
1

1
1

1

1

1

1
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1

1

1

1

1

1
1

1

1
1

1

1

1
1

ANNEXE No1 : MODELE DE l)ECLAI{ATION D’INTENTION DE
SOUIVIISSIONNER

+ 1 c

SOLiSS lg né.

Nationalité :

I)onlicilc :

l;t)llCtiOII :

JIll vel-111 dc nres poLlvoirs dc Dilccteul- (;énéral, après avoir plis connaissance du Dossier
d - Appel d-oï-ïies

National 11 '/7/ 7É//que/ tcl nature de la l)leslulion] .

l)éclalc par la présente, 1-inte11t ion dc soulrlissionlrel pour cet Appel d’Offres

Fait à le

signature, nom et cachet du
sou iilissionnaire

L__.J’
112



1
Annexe nc> 2 : Modèle de soumission

[lndiqucl- Ic 111)111 ct la t]LlëllitéJe, soussigllé ................................ .

du signataire] représentant la société, l'entl-eprise OII le grotlpelnellt (8)

Dont le siège social est à . . . . . . . . ................................ 1nsclite

commerce de

dureg is 11’cil 11

Sous le 11c) . ..

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou lnentionlrées au dossier d'Appel d -01-1’les

y compris les additifs,

Nc>... ............................................... . . . . . . . . . . . .. . .. ... .. . 1'Rappeler l'ob'jet de l'appel
d’offres]

dossier

l)lix et

- Me soumets et m'engage à livrer les fc)UI-nitules ou à exéctltel- les plestatiolls colltol’lllélllcllt ati

d'Appel d’Offres, moyennant les prix que }'ai établi nloi-mênle sur la base des bol-dcteall\ de

quantités, lesquels prix font ressoltir le montant de l'offre poul- le lot n'’ . . . . . . ............-.... A

[En clriffles et ell lettles] flalrcs CFA llols ’I-VA. et à

1;1'allcs C-I: A 'I-otItes '1-axes

Comprises. [En chiffres et en lettres]

- M’engage à exécuter les prestations dans un délai de .

Mois

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai . . . . . . . ,

en principe 90 jours] à compter de la date limite de remise des ol’fles.

JouIS [ilrdiqLlel la cltllée cle va Ii cI ité,

- Adhère entièrement à la challe d’intégrité et à la déclaration d’engagenrent elrvironnclnental et social
jointes aux présents DAO.
Les rabais offerts et les modalités d’application desdits labais sont les suivallts
:............................Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvlage Délégué

Se libérera des sommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner clédît au compte n

Ouvert au nom de ... .. . ............................................... .. .. . .. .. Atlplès de la

0

banque

......................... ... .... Age11ce de . .

Avant signature du mal-cIré, la présente soumission acceptée par vous vatldld engagelnellt etrtle nous.

Fait à ... ... ..........................................,.. ... . ... 1,e

Signature de

En qualité de ... ... . ........................................... .. . Dûment autorisé à sigller les sotlnrissiolrs l)OLll et aLI lron1
de

(9) ...............................................

(8) Supprimer la mention inutile

(9) Annexer la lettre de pouvoirs

1

1

1
1

1

1
1

1

1
1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1



1 Annexe no 3 : Mo(lèlc (le caution de soumission

1

1

1

Ol-=;ïllisllrc lillallcicl

l<él’élcllcc dc la C-aLltion : N')

Ad lcsséc à \ilILlitjllCl- tc Maitre cl-ollvl-age oti le Muîlre d ’or,lvrclge Délégué el son adresse] C an1 er oun , ci-
CICSSC>IIS CléSigllé «

Ic N4aîllc d’Ou vi-a qc »

tc11dll que le l)lcstatairc . . .

son oïlic cil date dll

cléslulréc

« I_-oI-Ii-c », et pour laquelle il doit ioindle ull cautionncnlent pl-ovisoi-fe équivalant à [indiquer le nlonIant]

ci-dessous désignée « le sounlissionnaire », a soumis
. . . . POIIr \1-appeler l’objet de t ’appel d’Qfr es] , ci-dessous

1

1
l’I-alles C-I:A,

Nous . . . . . . . . . . . .................,.... . .,.........,.....,......... . . . . . . . . .. [N(m’1 et adresse de t’orgarûsme fjyrarlcier],
l’cI)l-ésclltée baI-....... . . . . . . . . .. rN(llns tIcs siRlrLrlctit-csI . ci-dessous désignée « l’olgallisnle fîlra11cier »,

LléClillt)lrs galant iI- 1c pa iclllclrt aui Maître d ' Ouvrage o u all N4clÎ Ire d ' Ouvrage Délégué de la solnlne
11raxilllale dc liïldîquet le lllolltant] Flallcs CFA. que l’organisllle fi naricier s’engage à régler intégralement

à ati Maître d'f)tlvlage c)Il é/1/ N'la ill-e tI ’ (111\’rage Délégué . s'obligeant elle-même, ses successeurs et1

1

1

assi q ii aLa i i'es .

I .es coll(1 itioïls de cette obljgation sont les suivantes

Si Ic sou111issi01111ailc l'elil-c son oïïl-e pendant la période de validité prévue dans le dossier d’appel
d'ol'li-cs : Où Si le soulnissiolrnail-e, s'étalrt vu notiÏié l’dttI-il)Lltion du marché par le Maître
d’'ouvlage (yu le Mclît.1-e ci 'ou\'rage

Délégué pendant la période de validité

1
- Olnet de sigllel ou lefuse de signel le llral-cllé, alors qu’il est lequis de le faire ;

- Olïlet ou refuse de foul-ni r le cautionnelnent définitif du nlalcIré (cautionnement définïtiD, comme prévu
dans celui-ci. Nous nous engageons à payel' au Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué d’ un
1110lrtallt allant jusqu’au nlaxinlulll de lasonlnre st;pulée ci-dessus, dès réception de sa première
denrande écl-ite, sans que le Maître d’Ouvrage OII le Maître d ’ ou\7rage Délégué soit tenu de justifier sa

delllande. étant elltendu toutefois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué notera que le nrontant qu’i] léclalne lui est dû palce que l’une ou l’autre des conditions ci-
dessus, ou toutes les deux, sont ïelnplies, et qu’il spéciï-iel-a quelle(s) condition(s) a (ont) joué.
l'a pïésellte caution elltl-c en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage
„11 le Maître ct 'ouvrcl ge Délégué pour la lelllise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième
jour inclus suivant la fin du dé]ai de vaïidité des offres. Toute demande du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d Ouvrage Délégrlé tendant à la fail-e jouer devl'a palvenir à la banque, par lettre recommandée avec
accusé de réception, avant la fin de cette période de va]idité.
Le présent cautionnenrent est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les
tribunaux du Callreloull selotlt seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent
engagellrent et ses
suItes

1

1
1

1

1
1

Signé et authentifré par

l’organisme fInancier

1 ., le

1
1

[Signature de l’organisme fInancier]

14



1

Nous

1

Annexe nc) 4 : JVlodèle de cautionnenlent cléfinitif'

1Olgallis111e tinalrcîel- :

Référence de la Calltiolr : Na

1Adressée à\indiquer le MaÎ fre d’Ouvrage OII le Maître d ' 011\'rage Déléglté el son adresse] C' cl 111 c l' o Il n . CI-

dessous désigné «

le Maître d’Ouvrage » 1
Attendu que ... ... ... ... ...............................................,.............,..........,,..,... ... ... ,... [Nolll c'/ ar»'e.y,vc’ (///

fburlrisseur ou du l)teslataire] , ci-dessous désigné « le

Fournisseur ou du prestataire », s’est engagé, en exécution du lrral-cIré désigné « le lnal-cllé », à l-éalisel 1
[indiquer la nalure des .fournitures et ser\'tces connexes] 1

1
1

1

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que le Fournisseur remettra ati Maître d'Ouvrage ou au Maître
d’Ouvrage Délégué un cautionnement déJ’in itil', d’un montant égal à l.illcliqtlcr le poulcelltage coïlll)lis elltle
2 et 5 %] du montant de la tranche du nralcIré coll'espondant, conltlre garantie de 1-exécution de ses

obligations de bolllle fin confonnénrelrt aux conditions du nlalcllé,
Attendu que nous avons convenu de donllel aLI Fournisseur ce caLltÏOllllcment,

[llolll et cldlesse de bclnqrle], l'cl)l'ésclr téo par
[nt)ms cles signaïclires] .

ci-dessous désignée « l’organisme ïinalrcicl », nous engageons à payer ati Maître d'Ouvrage ou au

Maître d’Ouvrage Délégué, dans un délai maxinruln de huit (08) semaines, sur simple delnandc éclite de
celui-ci déclarant que le Fournisseur ou le prestataile ll ’a pas satisl-ait à ses engagements contractuels aLI titIe
du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation poIIr quelque nrotil' que cc soit,
toute somme jusqu’à concurrençç de la somllle de ... ... .., ... .....,..,....,................................ [ell c II lili'es et crI
lettres] .

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune atltle lllodiïication au nralcIré lle nous
libérera d’une obligation quelconque nous incolubant en vertu du pl-ésent cautionnelnent définitif et
nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou cllangelnent.
Le présent cautionnement définitif prend eff'et à compter de sa signattlle et dès notilicat ion d LI 111 a 1-

ché . La çaution sera libérée dans un délai (indiquer le délai) à compter de la date de réception
provisoire des founritures.

1
1

1
1

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous êïle autolnatïquenrellt letoulnée sans
aucune fonne de procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué au tit-le de
la présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, pal-venue à la
banque pendant la période de validité du présent engagement.
Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au dloit callleloullais.
Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le l)Iésent
engagement et ses suites.

1

1

1
1

Signé el aulhenl if ié pur 1 ’Organisllre
.nnanciel.......................... ... ... ....., ïe[signclture de tcl

banque]

1

1

1

14
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1

1
1

Annexe 110 5 : Mo(lèlc cIc c:luti(tII (l'avance de démarrage

OI'gêllllSlIIC lilliIïlCiCI

liéï-ét'cllcc tIll (_';llltic)llïlclllcllt : NQ

Nt\ lcsséc l illcl icI tlel le

N/l(lîll'e (l oltvtclge 011 le Nlclîlrt’ cl otr\'t'(lge l)élégllé l l.'\cIlt'sse tItI N/laîlre

CI '( )II\'I'(Igt’ t)LI tItI N/IIIÎtI'C CI'OtIVI’age I)éIégLIé/

1; il::::l1 désigllé « le Maître (l-OLlvragc OLI le Maître d'Ouvrage1
Notls sollsslgllés (Olg;lllîslllc lillallciel-. ilcllcssc), (léclal-otrs l)al' Ia présente galantir, pour le

c011rl)te dc :1

1

1

Ile titlll(IiIe-I. ali

pl'oïit cle Maître d'ollvlagc Oli Maître d'o11vragc Délégué l-Adresse
cllt N/fclîïle cl'ollvl'clgc OII ciu Mtlîlle d ouvlclgc Délégué] (« le
l)éltéÏiCiClil'L’ »)

Le paielllcllt, sans colltcstation ct clès réccpti011 de la prelnière demande écrite du bénéticiaire2
déclal'allt qllc

lle litl.llclil'c' 1 ne s-est

1 l'elllboul-sclllcllt cIc

l’a vance de

pas acquitté de ses obligations, relatives au

déllr al-lage
,. du

selon les conditions du marché

1

1

... . . . . ... tclatiÏ; aIIX l'oLll-lritLlles et services connexes [indiquer l’objet et les

l'é.Ïél'elrces cle l rlj>!)el d'Qfïi'es et le lol. évellïuelïelllerl[]. de la somme totale maximum correspondant à

l'avance [cluarunte 40% et trente 30% (respectivelnetrt pour les marchés de fournitures et de services

ct)llllexes) 7 dLI lrrolrtallt l-outes Taxes Colrlpïises du nralcllé n<) ... . .. .. . ............................. ....., payable dès

la llotif;catiolr de l'oldl-e de service corlespolldant, soit :. . . . . . . ... .. ............... francs CFA1
1

1

La l)l'éselltc garantie entl'cl'a ell vigueur et pl'elrdl'a effet dès réception des parts respectives de cette avance

sui- les cc)1111)tes de . . . . . . . . . . . ............................ .. . . ...[1e 1 il uI aire] ouverts auprès de la banque . . . . . . . . ...............

sous le n')

Elle l-estela cil vigueur jusqu’au lelnbourselllellt de l’avance conformément à la procédure fixée par le

CC AP. Toutefois, le lrrontalrt du cautionllelncnt sela réduit plopoltionnellement au remboursement de

l’avance au ï'ur et à lnesule de son l-embout-sement.

La loi et la juridiction applicables à la gala11tie sont celles de la RëjiÜblique du
Canlerou11 .

Signé et attlhenïiflé par l’organisme
11 II ctncier

1
1

1

1
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Annexe n')6 : Modèle de cautionnement de bonne exécution en

remplacement de LA RETENUE DE RETENUE DE GARANTIE
Orgalris111e filrdlrcier :

Référence du Cauïionnelllellt : N'’

. . Adressée lillclicjllel lc

À<laître d’Ouvrage ou le À4clître d’Orlvluge Délégllé I [Adlesse cïll N'lclitl'e

d ’ Ou\'l'clge ou du Maître d-Ouvrage Délégtlé/
ci-dessous désigné « le Maître d’Ollvlagc ou le Maître d’Otlvl-tlgc l)élégllé »

Attendu qtle . . . . . . . . . . . . .................................................................11ri/// c’/ clcll'esse tItI_ 11 )lll'n is.se tir r;zr cI 1.1

preslatail'e] ,

ci-dessous désigné « le FoLlrllisserlr», s-est engagé, en exécllliol 1 tItI lllill’ëllé, livl'el les l'OUIllittllCS dc
l’objet des prestations]
Attendu qu’il est stipulé dans le lnalcJré que la l-etenllc de galallt ic lixée à [l)OLll'Ce nl CIRe illf-éliclll à 1 0% ( 7
préciser] du ln011tant TTC du mal-cIré petit êlle l'enrplacéc paI- llllc caution solidaire.
Attendu que nous avoirs convenu de donner au Foulnisseul- cc czltltiollllclrlelll.

i11Cl ig UCI’

Nous, . ... ......-................... adresse c)rgur1 i.slite .firlclnciel] , lcl)lésclllée piII . . ............................110111.\ cles

sigllataires] , et ci-dessous désignée « Olganisnle financier »,

Dès lols, nous affil'mons par les présentes que nous notls portons galants et respollsablcs à l'égal-d du
Maître d’Ouvrage OII du Maître d ’ Or 1\'rage 1-)élégrté . au nolll dll Fotllllissetlr oil (III prestataire. pour un

montant lnaxilnunr de.... [ell chiffres et ell letlres] , coll-esl)onclant à [poLllcentage inférieur à 10% à pI-écisell du

montant du marché( 1 O) Et nous nous engageons à payer ati Maître d-Ouvrage ou au Maître d’ouvrage
Délégué , dans un délai nraxinltlln de Iruit (08) semaines, sur silllplc demande écrite de celui-ci déclarant
que le Fournisseur n’a pas satisfait à ses engagenlents contractuels oil qu’il se trouve débiteur du Maître

d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué au titre du lnalcIré nrodi lié le cas échéant par ses avenalrls. sans
pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quclque llrotif que ce st)it. toute (s) sonrnre (s)
dans les limites du lnontant égal à [poLllcentage inl=él-ieul à 1 0% à plécisel'] du lrlontant cunllllé des

travaux figurant dans le décompte défilritif, sans que le Maîtle cl’Ouvrage ou le Maîtle d’Ouvrage Délégué
ait à prouver ou à donner les raisons ni le nrotiï- de sa denlallde dll lllolltant
de la sornme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune atltle nlodification au nrarcllé ne nous libél-ela

d’une obligation quelconque nous incolnbant en vol-tu de la présente garantie et nous délogcons pal la

présente à la notification de toute modification, additif ou clranqclnent,

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à
compter de la date de réception définitive des tl'avaux, et stll' main levée délivrée par le Maître d'Ouvrage ou au
Maître d’Ouvrage Délégué.
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué au titre de

la préscntc garantie dcvra être faitc par lcttl’c rccolnnlandéc avce accusé de réccption, parvenue à la banque
pendant la période de validité du présent engagement.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les
trIbunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagenrent et
ses suites.

Si}pré el CII,llhelll\fié l)al' l’orgunisïne

fInancier à le ..

[sig11at ul'e de l’Organis111e yillancielf l O) Cas
oh IcI carlÏion esl établie tine f-ois au
délllctrrage des tI-a\>aux el couvre la total IIé de
la gurcmlie. soil I C)% du rllarché.

14
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1
1

1

1

1
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1

1
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1
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1

1

1

1
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Annexe nc) 7 : LETTRE DE SOIJ N'1 15;SION DE LA PROPOSITION
TEC: 1-IN 1 QI,J E

Lieu, date]

1 À : 1 N0111 et cl(llesse tIlt nlclîlle d otl\’lclgc

1 N/laclalrrc/N4onsi cui-,

1

1
Nous. st)tlssigllés. [titI-C à pIéCÏsel]. a\'nils l'llolrneur, confolmément à votre DAO N'’

. . ..du .....l-clilli l à . . . . . . ... de vous sou lrlett rc cî-.ioillt, notre proposition technique pour la fourniture

c)l)icI dLËdit I)/\O.

Au cas trCl cette l)I-opositlon l-etienclrait votlc attention, nous sommes entièrement disposés, sur la

basc du lrclsolrlrcl l310lrosé à elltalrrel cles négociations pour la meilleure conduite du projet.

Aussi, Irl-cllolls-nous tIll l-elme engagclrlelrt pour le l-espect scrupuleux du contenu de ladite

l)l-oIrositi011 leclrlrique, sous résel-ve des llrodiïications éventuelles qui lésulteraient des

llégocrat Ions cI u contrat.

1
1

1

1

1
Veuillez agrécr, Madame/Monsieur . l’expression de notre parfaite considération./-

1

1
1

1

Nom du Candidat : Adresse

1
1

1
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Annexe n') 8 : Cadre du planning

1

1

1

1

Note sur la présentation des plannings

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d-cxécutïolr des travaux et les lalelrtissenlcnts voil-e,

les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.

Le pianning financier qui découle du planning des travaux devra indiqtlel mois pal mois, les ci montants

prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cunrtllés. en tenant compte de l’incidence des saisons

de pluies,pour la solutionde base et éventuellement la solution variante.
1

ILes cadres des plannings à préparer et insélel- dclns le f)ossiet d’Al)pet ci'o.ff les par le N4ctître

d’Ou\'rage Délégué]

1

1
1

1
1

1

14
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1
Annexe 9 : I,ISTE DU PERSONNEL

llxpélic11ce générale

l
l

Niveau Èipér ie- llié ---1:& b&i ence

gé11éra Ie ! mi Il inlunl

(Nbre ( Nbre de

d - „„„é,s) p„ojets)

Expérience au poste

occupé (Nbre

d’années)

Nc’ : Postes

Il
l
Il
Il

1

1

1

Conducteur

1 travaux :

des

C lle l' challt ier
1

A UTR ES PERSONNELS

1

1
1

Fait à . . . . .. . ... . . . ....le.

Le Directeur Général,

14



1

1

1

1

1

1
1

Annexe 1 (1 Modèle (le CV
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1

1

1

1

1

1

1
1

1

1
1

1
1

1

Annexe 1 1 : BILAN DES TRAVAUX SUR UNE (01) OU DEUX (02)
ANNEES

EXERCICES MONTANT TTC

Sous total

sous tna

Sous total

le

Le Directeur Général

14
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Annexe 12 : LISTE DES MATERIELS SPECIFIQUES AFFECTES AU

CHANTIER 1

1
Petits matériels et outillage de

maçonnerie et électricité
Gros matériels et engins

1
1

1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

.. . . .. . . . .. . . .. ... .... . . ..... le

Le Directeur Général.

1
1

1

1

1

14



1

1
1 11 11 exe /3 DECLARATION SUR L’HONNEUR DE LA VISITE DES

SITES

1
.le. st)llssi.allé ... ... ... ......... ... ... .... 1)ilcctctll- (;élréral des ...... .............. dont le SIège

socIal csI i 1 déclare m’être rendu sur les sites

1

1

1

1

béIléllciail-cs (Ob.icI de l’Appel (1-011-re).

Cette clcscente sur le terrain rentre dans le cadre de la visite des lieux prévue dans le
DOSSiER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT NO.............................

Je cléclarc par ailleurs :

1

1

Ell II)i de quoi, la préscnlc déclaration est établie pour servir et valoir ce que de droit.

1

1

1

1

Fclil à ... ... ... ... ... ... ... ..., te ..............

Le Directeur Général,

14



Annexe /4 DECLARATION SUR L’HONNEUR DU NON ABANDON
DES CHANTIERS 1

1

1
Je, soussigné ... ... ... ......... ........., 1)irccteLlr (ié11élal des ... ... ... ... ........ d0111 le siège

social est à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. déc]alclr-avoil pas abalrclolrlrétlïlclrallticr

au cours des exercices précédents.

1

1

1

1

1

Je déclare par ailleurs :

En foi de quoi, la présente déclaration est établie pour servir et valoir ce qLle de droit.

1

1

1
1

1
1

Fait à

Le Directeur Général,

1

1

14
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1
,4lrlle.\'e 11 ' /5 : MODELE D’ ATTESTATION DE DISPONIBILITE

1

1

1

OBJ ET : Al’l’ICI. lyOFl'-lll':S NA'l'ioNAI. OLIVlî.R'l' N' ............../AONO/....../Cl’M/20..
Dll .............. 20...

i)oui{ ...........

1

1
FINANCEMENT : ...

1

1

.le sotlssig,né. Molrsicul (nolns ct plénolns), (Grade), de nationalité camerounaise,
Cellilie par la présente attestation, illa disponibilité d’exercer la fonction de (poste à occuper)
au sein de (Nom de l’ I Entreprise). au cas of1 ils sc scraiclrt adjudicataires pour l’exécution des

travaux ob.jet de l’Appel d’Olf’res suscités.

1

1
1

1

1

1

En 1-oi de quoi la présente attestation est délivrée à ladite Entreprise pour servir et valoir
ce que de droit.

14



1

1

1

1Pièce n'’ 11 •

•

La charte d’Intégrité 1

1

1

1

1

1

[A remplir systématiquement par le Maître d’Ouvrage Délégué en ft)ncïion cie la nature des

prestations à réaliser et selon les précisions du point 5.a de la circulaire n=: 0(J3/CAB/P M du 1 8 CI\'rit

2008 relative au respect des règles régissant IcI passation, t'exéclllion el le contrôle des nrcltcllës

publics] .

1

1

1

1

14



CHA 11 TED 91 \ TE GR 1 TE

IlN’l'l’l'I Ji.l{:l)l':l.’AI)l)l':l.l)’ol'-l'-l tICS :.......................................

I,E « .......SOIJNllSSIONN/\1 RE...... » s’engage à l'csjicctcl' les tcl'nles cle la présente clrarte

tl’ilrtégl'ité
A

MONSIEUR LE « MAITRE D’OUVRAGE
»

I. Nous lecc>nlraisscllls ct atlestolrs qLle lr(>lls ne solrrnres pas, et qu’aucun des membres de notre
gl-c)lll)clllcllt ci (le llos sous-tlaitallts ll'est, dans l-Llll des cils sllivallts

1.1 ) êtlc cil état ou a\'oil- lait l'ob.iet d’lllle l)locédul'e dc lllillile. de !iqllidatioll, de règlement judiciaire, de
cessatioll d ' activité OII êt le dans toute sit ua tiolr alla loglle léSLlltallt d- une procédure de lrlêlne nature ;

1.2) figtllcl- sllr les lîstcs cIc sanctiolls lillallcièl-cs adoptées l)al les Nations Unies et tout autle Paltenaire
l-ecllnicïue ct l;ilrallcicl-. le cadle de la passation ou de l’exécution d’un llldrché ;

1.3)avoir produit de lausscs inI-olmations ou l’ourni de faux documents exigés dans le cadre de la
pléselr te consultation .

2. Nous attestolls que nous lle solnnres pas, ct qu-aucun des lllellrbres de notre groupement et de nos sous-
tlaitants n'est. dans l une des situations de conflit d’intérêt suivantes :

2.1 )actionnaire contI-Ôlalrt le Maître d’Ouvrage ou liliale contl-ôlées par le Maître d’Ouvrage, à moins que le
conflit ell découlant ait été porté à la connaissance de l'Autol-ité chargé des marchés publics et résolu à sa
satisfaction :

2.2)avoir des lelatiolls d-afï'ail'es ou familiales avec un llrellrbre des services du Maître d’Ouvrage

impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du marché en résultant, à moins que

le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de 1- Autorité chargé des marchés publics et
résolu à sa satisfaction ;

2.3)contrôlel' ou être contrôlé par un autle soulrrissionllaire, être placé sous le contrôle de la même

entleprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumissionnaire ou attribuer à un autre
sounlissionnaire directenreIrt ou indirectenlent des subventions, avoir le même représentant légal
qu'un autre soumissionnaire, entretenir directement ou indirectement des contacts avec un autre
soumissionnaire nous perllrettant d’avoir et de donner accès aux informations contenues dans nos

oI-'fles respectives, de les influencer, ou d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage ;

2.4) être engagé pour une mission de conseil qui, par éà nature, risque de s’avérer
incompatible

avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ;

2 .5) dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux
ou de

fournitures :



1

5.

avoir ])ïél)aré notls-lrlê111cs oui avoir été associés à Lila collSLlllanl qtll a

préparé des spécilicatic)IIS, p]all. calculs ct autres docunlelrts utilisés

dans le cadle du pl’OCCSSLls de nlise ei1 concurrence considélée ;

êtlc nous-llrêllrcs ou l'llllc cles lilmes auxquelles llous sonrllres

aI-liliécs. ICCI-LltéS. OLI dcvallt l'ëtle, par le Maître d’OLIVlagc l)OUI

el'J'ëctuel la super\’istoII OCI Ic colrtlôle des Llavaux dans le cadle du

Marché.

1)

Ii)

Si nous sommes un établissenlent public ou une entlepïise publique, nous atteslons que nous

jouissons d’une autonomie jtlridiqLle et linancière et que nous sommes gérés selon les règles

de la comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du

Maître d’Ouvrage Délégué concerné, saul-- autorisation expresse de l’Autorité chargée des

Marchés Publics.

/1J.

4. Nous nous engageons à commtlniquer sans délai au Maître d’Ouvrage. qui en informera
l’Autorité

chargé des Marchés Publics, tout clrangenrent de situation au regard des points 1 à 3 qui
précèdent.

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

5.1) Nous n’avons pas commis et nous ne conlmettrons pas de manœuvres déloyales

(actions ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissinlulel

intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui

faire contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles

internes afin d’obtenir un bénéûce il]égitilne.

Nous n’avons pas conlnlis et nous ne comnlettrons pas de mallœuvres déloyales

(actions ou omission) colltlaires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou

violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne pronrettrons, offrirons ou

accorderons pas directement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un

mandat législatif, exécutif, administratif ou judiciaire au sein de l’Etat, qu’elle ait été

nommée ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que

soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui exerce une fonction

publique, y compris pour un organisme public ou une entreprise publique, ou qui

fournit un service public, ou (iii) t(béte autre personne définie comme agent public

dans l’Etat, un avantage inclu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre

5.2)

5.3)

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1



1

1 5.4)

1

1
).))

1

1 5.6)

1
5.7)1

1
1

Nous-mêlrres, les nlenrbres de notre groupenlent et nos sous-traitants autorisons, le Maître

d'ouvrage et les Conlnlissiolls des Marchés à exaIrliner les documents et pièces comptables

relatifs à la passation et l'exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par

1- ARM P ou pal- tout autre corps de contrôle de l’Etat.

6.

1

1
Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous

reconnaissons que nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en

7.

1
vi g Lieu 1

Nom1

1 Signature,

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :

En date du1

1

1

1

1

1

lrcïsonIro oti cnjité. alill cjtl-il accc>111[rlissc OII s-abstiellne d’accolnplil un acte dans

cxcï-cicc cle ses 11)lrctic)IIS olÏiciellcs.

Nous n-avons pas }rl0111is. o1Iërt ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou

accol-dcrons pas clirectcnlent ou inclilcctenlent. à toute pcrsonne qui dirige une entité

cltl sectctll privé ou tra\’aille pour une telle entité. en quelque qualité que ce soit, un

a\a11tagc inc 1tI de lolIIe lrattllc. i)otlr ellc-nrêtIrc OLI pour une autre personne ou entité,

alill qu elle accollll)lisse ou s’absticlllle d-;lccc>mplïl un acte de violation de ses

olrIigatîolrs légales colrtt-actttelles ou 131-olëssicilllrclles.

Nous n’avons pas plotllis c)Ifçrt oil accoltlé ct nous lle promettrons pas au Maître

cl'ouvlage, à ses collabo]atcul-s. aux l)I-éSidClltS aux Acteurs en charge du contrôle de

1-exécution du IlralChé qui lésultelait de la consultation, un avantage indu de toute

nature susceptible d’in 11 Llencel- leur objectivité.

Nous n’avons pas pl-onris. ol-lërt ou accolcïé ct nous ne promettrons pas au Maître
douvrage. à ses collabolatculs. aux Présidents et membres de Commissions des

nlalchés et de sous- conrnrission d’analyse, un avantage inclu de toute nature

susceptible d’illïluencel- le l)lc)cessus dc passation du Marché.

Nous nous absLenons et nous promettons de s'abstenir de toute action ou pratique

collusoile et anticonculrenticlle ayant poul objet ou pour effet d’empêcher, de

]cstleilldre ou de I-aussel- le jeu de la concullcnce, notanrnrent en tendant à maintenir

aI-tiliciellelllent les pl-ix des oI’1 les à des llivcaux ne correspondant pas à ceux qui

résuiteraient du jeu de la concullencc ou à limiter l’accès au Marché ou de libre
exercice de la conctllrelrcc l)al d'autres entrelrlises.
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1

1

1

1
1

Pièce n'’ 12 •

•

La Déclaration d’engagement
au respect des clauses sociales 1

et environnerïr ent aIes 1

1

1

1
[À remplir systématiquemenT par le Maître d’Ouvrage Délégué en .fonction de la nalure des

prestations à réaliser et selon les précisions du poinT 5.CI de la circulaire n'’ 003/CAB/PM du 18 avril
2008 relative au respect des règles régissanl la passation, l’exécution et le contrôle des nrarchés
publics] .

1

1

1

1

1

1

14



1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

DECLARATION D9ENG AG EN/1 ENT ENViRC)NNEMENTAL ET SOCIAL

INT11-LII.F. bE L’ Al)l)EL
l)’OFFlllCS :

1 il l)l'écÈser !ol's tIll Inc)lliclgc éIIt

1),1 o1

LE « .....SO U MISSIONNAIRE...... » s’engage à l'esl)ccter les termes de la présente

Déclaration d’engagement environnemental et social

A

MONSI EUR LE « Maître d’Ouvrage»

1_)aIrs le cêldle de la passation et de l-cxécutiolr du
N/1 a lc hé

14



1

11) Nous nous engageons à lcspcctcl ct à l'ail-c l’cspcctel par les Inct11bles de llc)tlc

gloupenrenl, l’ensemble de llos sous-traitants les llol'nlcs sociales applicables au

(_'anreroulr y compris les cotl\clltiolls iïltclntltioll:lles l’atiliées. notanlnlcnt(i)]c respect tItI

salaire minimum prévu pal- le code clu travail et diverses convelrtions

collectives(ii)l’interdiction d'elll})loycl les cn Iilnts âgés de lrroins de 14 ans(iii)du respect

de la nature des travaux lcsI)cctivcnlcnt inlcrclits aux femmes et aux ï'enrllres

enceintes(iv) le repos hebdonlaclailc obligatt)ile(v ) le droit de jouissance des congés ( vi)

le respect des conditions du travail de nuit(vii)]es conditions d’hygiène et de séculité sut

le lieu du travail(viii)le port obligatoire des équipenrents de protections individuelles.

1
1

1
12) En outre, nous nous engageons à lneltle en œuvre les mesures d’atténuatioIr des

risques environnementaux, datls !a notice d'impact envilonnenrenta1 l'ouI-nie le cas

échéant pal le Maître d’Ouvrage. 1-!n tout état de cause, nous nous engageons à respecter

et à faire respecter par les lrrcnrblcs dc notre groupenlent, l’ensemble de nos sous-

traitants chaque fois que cela est possible, les clilcctives lecolrlï11alrdant l'utilisation des

appareils ayant un faible impact sur l’environnement.

1

1

1

1

3) Nous-mêmes, les membres de notle glOLlpclrrellt et nos sous-tlaitallts autorisolls. le N4aîtl-c

d’ouvrage, les Comtmissions des lllalcllés à cxanlillcr les documents et pièces comptables

relatifs à la passation et l’exéCLltion du Marché et à les soumettre pour vérilication par

pour nous, un dcsl’ARMP ou par tout autre colps cle cc)ntlôle de l’ Iitat. 4) I:auto

membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous confolnrer aux règles

régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons aux sanctions

prévues par les lois et règlenrellt CII vigueur.
1

Nom : date 1
Signature=

Dûment habilité à signer l’offre poul et au nom de 1

1

1

1
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Ntitc lclati\c aux études l)l'éalal)les

C'01111)lllréllrellt au Code des N/lal'clrés l)ublics. le N4aîtlc cl-otlvlage l)élégué. doit, avant d'elrgagcl

la plocéclul-c de passation des lnatclrés ou tIc saisillc cIc la C’olrrllrission de Passation des

N'lilrclrés collrpétente, veiller à ce que les l)loicts tIc I)cissicls d- Appel cI-OI'l’res se fassent à partil

cI-études préalables.

C'es études doi\’ent être exigées lors de l-exalrlen du l)c)ssier d’ Appel d'Offres (DAO) par les
('onlnrissions des Marchés.

I.c Maîtlc d-(-)tlvlage Délégué est tenu dc lclrll)IiI- le qtlcstiolrnairc ell annexe 1 accompagné des

,i'.lstilicalîï-s desdites études.

Annexe Irc) 16 : Justificatif lles études pl'éalal)les

1 . Joindre l’étude préalable:

2. l lldiquel :

2.1 . 1_a date de la réalisation de l étude ;

l'.e nolll du Maître d’Œuvre public ou plivé l'ayant réalisé ;

2.3 . Les références du marché, si maîtrise d’œuvle pl-ivée l’ayant réalisé ;

2.4 Si entretien

2.4.1 . Description des études ;

2.4.2. Joindre les relevés de dégradations ainsi que les documents de programmation adoptés

Si rélrabilitation ou travaux neufs

2.5.1 . Les quantités du détail estimatif sont-elles celles de l'étude ;

2.5 2. Description des études : APS, APD ;

2.5.3 . Joindre lesdites études.

N.B . . - Pour les prestations de moindre envergure, le Maître d’Ouvrage peut fournir un

calcul justificatif des quantités du DAO :

- Le Président de la Comtlrission des Marchés peut CI\'ant de se prononcer, solliciter l’avis
dun expert sur la qualité des études réalisées
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Pièce n'’ 13 :

Liste des organisnles habilités à
émettre des cautions dans le
cadre des rnarchés publics
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11
1

LiSTE i)ies 13 AN(>i iES ET DES ('OMI) A( ;NI i':s i)',\ssi J iiAN(:ies A(;iiEES ii ABiLiTEES
A 1( M le’l'-i- IIli Dll:S CA LÏ'l- l ON s I) ANS l, le ( ’,'\ I) 1< 1': 1 ) les N/IA llcl-1 les l)Lllll Jl cs

1

1

1

1 13 AN(.)tJI CS

1 . /\l\iland ITttst Bank

3. 13anque Atlantique

3 . Banque Gabonaise pour le 1;illallcclltcllt l lrtclllatiolral ( 13(il;1 13 ANI<)

4. 13anclue l]rtellrational du CalllelOLtll poul- 1-IiI)argIle et Ic Cl-éclit

5. CI'l'I Bank

6 . C'olrlnlelcial 13alr k oï' Callreloon

7 . llco bank

8. Natit)naI l'-lnancial Credit Ba11k

c) . Société C'allreiotlnaise de Balrcluc tItI C'alllCIOL 111

1 o. Société Génélale de Banque au C'alrlclc)ulr

11. Standard Cllalt<,red Bank Catllcloon

1 2. tJ ni on Bank oï' Cameroon

13 . LJlrited Bank 1-or Africa.

14. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME), B.P. 12962
Yaoundé :

15 . Bank OF Africa Cameroun (BO A Camel-(>un), 13 . P. 4593 Douala

1 6. B ANGE BANK CAMEROUN (B ANGE C*MR);

1 7. Credit Communautaire d’Afrique – Bank (rcA – Bank), BP :30 388, Yaoundé ;

18. La régionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé, ’l-él : (-1-237) 222 22 02 39

Il- COMPAGNIES D’ASSURANCES

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1.

2.

3

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11

Activa Assurances. BP: 12 970. Douala:

AREA Assurances BP 15 584 Douala;

Atlantique Assurances Cameroun;

Chanas assurances; BP: 109, Douala;

CPA S.A. B.P. 54 Douala ;

NSÏA Assurances B.P 5963 Douala ;

PRO ASSUR S.A. BP: 6 650, Douala.

Prudential Beneficial General ïnsulance Bl) 2328 Douala;

ROYAL ONYX Insurance Cie BP 12230 Douala ;

SAAR B.P 101 1 , Douala

SAN LAM Assurances Cameroun B. P 12125 Douala

1

1

1

1

1

1

1
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12. ZENITHE Jnsulance. BP: 1 130, Yaoundé.
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ANNEXES



1

1

1

1

GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES

ENTREPRISE :

1 – PRESENTATioN DE L’OFFlIE

DESÏGNATioN
Pertinence

OUINON
OBSEIiVATïoNS

Nombre d’exèh\ M) dû;hi il iùliiÙÏ i(ib
Respect de l’old i-e d-assemblagc

Séparation des pièces par tIcs intmnm
couleur

Reliure avec spirale

TOTAL 1 (Sur 04)

même

H==j}T:TTTr rTT:TiT–T~r=û;„;'.à=,:
A

1

B

1

CHIFFRE D'AFFAIRE,S

Chiffre d’afïÙM=MBËi–-èïiii–- RIc
bâtiments sur trois années > 60 000 000 1:CI?A

PROJET DE BÂTIMENTS PUBLICS REAi,ISEÈ

PV de réception provisoire et photocopies des premières
et dernières pages des contI-als des l)lojets bâtiments
publics réalisés (au moins 1 p,o.}et d’un lnontant > 20 000
000) : lere année

PV de réception provisoire et photocopies des premières
et dernières pages des contrats des Projets de bâtiments
réalisés (au moins 1 projet d’ull nrontant > 20 000 000) 2e
année

PV de réieabÂMlm Àû m) 1

et dernières pages des contrats des Projets de bâtinrents
réalisés (au moins 1 projet d’un montant > 20 000 000) 3e

'!
1
i

2

3

C

1

année

CAPACITE DE PREFÏNANCEMENT

Attestation de solvabilité bancaire ou ljgnes de crédits de

nlontant supérieur ou égale au nlontant prévisionnel

TOTAL 11 (SUI- 05)

III – PERSONNEL

N' DESIGNATÏON EXISTENCE
OUINON

OBSERVATIONS

139
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1
1 A

1

1

1

1

1

1

1
1

IV – METHODOLOGIE

NO

1

1

1
B

1

1
1

1

1
1

1
1

I.isle cI u l>crsonnel clé

Conducteur cles Travaux

C'oÏlic CCIliliéC conI'olme cïu cli})lôlllc cl-lllgéllicul- des

tldvatlx de Clélrie-Civil ou ICCl111iCiCll sul)élicul OII cle
(iénic-Civil
C. V daté et signé

Expérience générale dans le bâtiment ? 3 ans

Expérience comme Conducteur des rlavaux de Génie-
Civil > 03 ans

Attestation de disponibilité
Chef chantier

Copie certiIiée conforme technicien en Génie civil
diplôme ou de BAC F4

C.V daté et signé

Expérience générale dans le B’FI) ? 3 alls

Expérience comme chef chantier du bâtimcn1 3 3 ans

Attestation de disponibilité

TOTAL III (Sur 10)

EXISTENCE
(

DESIGNATÏON OBSERVATIONS

VISITE DE SITE

Déclaration sur l’honneur de la visite de site

Déclaration sur l’honneur du non abandon de chantier
antérieur.

ORGANISATION DE CHANTIER

La lettre de soumission de la proposition technique

Cohérence de l’installation générale de chantier

Existence de l’organigramme de chantier

Respect du délai d’exécution

Existence du planning d’exécution

Cohérence du planning

Existence de la méthodologie d’exécution

Prise en compte des mesures de sécurité de chantier

Prise en compte de la protection de l’environnement

Emploi de la main d’œuvre locale
AP P ROyISIONNEN/IENT

Origine des matériaux

Fournisseurs éventuels

TOTAL IV (Sur 14)

niHr2
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1

NO 1 DESI(;NATION

A

1

2

B

Bl
1

2

3

132

1

2
/1
J

B3

1

2
a
J

VI – PREUVES D’ACCICI)TA’1-10N

v39

1
1

V – MOYEN B/IATElll lil
EXISTENCE

N
013SEllVA’ï' I ONSQt é

Véhicules de chantier

Camion benne

Véhicule de liaison

1

1

1

0 1

01

Matériels cIe chantier

Matériels de rnaçonllcl'ic

Brouettes

Pelles

Sceaux, marteaux, nlassettes

Matériels de menuiserie bois

Pied de biche (aI-lachc clous)

scies

Rabot, chignole, ciseaux

Autre Matériel

Marteau piqueuI-

Compacteur manuel

Vibreur

TOTAL (Sur 1 1)

03

05

c 11 s

()2

()2

e iis

1
1

1
01

01

01

1
1

1
EXISTENCE

OUINON
DESIGNATI ON OBS ERVATI ONS

La charte d’inté;rit-é–(CI)

La Déclaration d’engagenlenI)
sociales et envir01111enlentales

Cahier de clauses adnlinistlati\)
3araDllé à chaque page et sjgllé à la dernière page

Cahier des Clauses Techniques Palticulières (CCTP)
parapllé à chaque page et signé à la dernière

e

TOTAL VI (Sur 04)

1
u% 1

1

1

1

J
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